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A1 Constat
La Fonction publique communautaire, si elle est utile et indispensable pour rØpondre aux missions de service public qui lui re-
viennent, n�en demeure pas moins malade de sa dØsorganisation, de sa lØthargie, de son absence de remise en question et de 
son poids exagØrØ dans certains domaines par rapport aux besoins rØels.

Depuis le dØbut de la lØgislature, nous n�avons cessØ de dØnoncer une sØrie de dysfonctionnements au sein de la fonction publi-
que de la CommunautØ française, que ce soit en termes de recrutement, de dØsignations, de fonctionnement, de statuts, etc.

La politisation des dØsignations dØpasse l�entendement et les ministres successifs de la fonction publique ont largement encou-
ragØ le recours aux contractuels et les nominations entre �amis� de la mŒme famille politique.

A ce jour, l�administration de la CommunautØ française navigue toujours à vue sans cadre ni organigramme prØcis, la moitiØ 
du personnel de cette administration est sous contrat et rØclame des amØliorations des conditions de travail, les mandats de 
la haute administration sont aux mains du parti socialiste, certains OIP sont minØs par des carences importantes en terme de 
gestion de personnel et de fonctionnement�

L�Øvolution historique de l�administration a obligØ cette derniŁre à tenter des Øvolutions depuis l�exercice de ses fonctions rØga-
liennes jusqu�aux missions qui lui sont dØvolues aujourd�hui mais il est indØniable que le processus de changement organisa-
tionnel et mØthodologique ne se fait pas sans peine. Le citoyen a trop souvent l�intime conviction que l�administration n�Øvolue 
pas assez vite et qu�elle refuse la remise en question permanente que chacun, aujourd�hui, est amenØ à effectuer s�il veut se 
garantir de pouvoir exercer sa citoyennetØ de maniŁre optimale.

Il est vrai Øgalement que si la grande majoritØ des agents de la Fonction publique tente de faire son travail de la maniŁre la plus 
ef�cace qu�il soit, les responsables politiques doivent, pour leur part, favoriser la mise à disposition des moyens qui permettent 
d�accomplir les missions dØvolues aux agents dans de bonnes conditions. Il faut donc non seulement redØ�nir les exigences 
d�une administration au service du plus grand nombre mais Øgalement accorder aux agents volontaires et mØritants les moyens 
qu�ils mØritent pour exercer leur mission avec c�ur, dignitØ et volontarisme.

Pour l�anecdote rØvØlatrice, l�ancien secrØtaire gØnØral de la CommunautØ française, aujourd�hui dØcØdØ, n�avait pas hØsitØ lui-
mŒme a dØnoncØ le climat de dØsinvolture qui rØgnait dans certains pans de l�administration.

A2 Bilan

DØpenses de personnel : 
Les dØpenses relatives au personnel autre que statutaire n�ont cessØ de croitre au cours de la lØgislature : + 9,3 % en 2009, 
+ 14 % en 2008; + 9,6 % en 2007.

Le budget global avoisine les 84 millions ú contre 99,2 millions ú pour le personnel statutaire.

Au 22 octobre 2008, il y avait 2300 agents statutaires pour 2186 contractuels, 188 ACS, 16 chargØs de mission et 133 en non 
activitØ.

Si le recours aux contractuels est envisagØ dans certaines situations, il n�en reste pas moins que ce Gouvernement a utilisØ large-
ment ce moyen comme outil de politisation et non comme moyen d�amØliorer l�ef�cacitØ de l�administration.

Promesses de rØformes :
Le dØbat sur l�Øvolution de la fonction publique est dif�cile avec ce gouvernement qui se cache derriŁre de multiples pratiques 
que nous dØnonçons. Et à aucun moment, il ne semble y avoir de remise en question. 

De nombreuses promesses sont restØes sans suite : tenir compte des avancØes revendiquØes par les contractuels de la CF (no-
tamment en matiŁre de carriŁre ou de pension); la mise au point d�un organigramme clair des personnels de la CF, l�instauration 
d�un rØfØrentiel de compØtences, la simpli�cation des fonctions consultatives et des conseils d�avis, les modi�cations dans les 
recrutements avec le SELOR, l�amØlioration de la gestion informatique via l�ETNIC�

A. Bonne gouvernance et Fonction publique

Bonne 
gouvernance 
et Fonction 
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Les nØgociations sectorielles : 
Depuis 2004, les deux Ministres de la Fonction publique ont toujours ØvitØ soigneusement les con�its avec les organisations 
syndicales. Pour ce faire, ils ont accordØ des avantages qui, sans coßter beaucoup d�argent à la CommunautØ française, font plai-
sir : revalorisation des frais kilomØtriques, des congØs payØs et des primes de �n d�annØe�autant de cadeaux �mais au point 
de vue qualitatif, qu�est-il proposØ ? On a vØritablement le sentiment que les ministres ont vendu et revendu chaque annØe des 
hausses de pØcules de vacances ou des primes de �n d�annØe, des chŁques repas ou une hausse des interventions dans les frais 
de dØplacement dØjà vendus politiquement les annØes prØcØdentes.

Et pour 2009-2010, annØe Ølectorale oblige, ce Gouvernement a pris des mesures qui engagent largement la prochaine lØgis-
lature : rØtablissement de la rŁgle selon laquelle chaque dØpart est remplacØ; transformer les contrats à durØe dØterminØe en 
contrat à durØe indØterminØe; majoration de diverses interventions;�

Recrutement/dØsignation : 
Faut-il encore rappeler combien la fonction publique communautaire est trŁs politisØe ?

En �n de lØgislature, tous les mandats de la haute administration (secrØtaire gØnØral, administrateur gØnØral, directeur gØnØ-
raux�) ont ØtØ redistribuØs en mŒme temps et partagØs entre PS et cdH, sans discussions prØalables.

Exemples. : �- S.G de la CommunautØ française dØcŁde = PS dØcrŁte que le poste est à lui 
- Ad.G de l�ONE, le poste est cdH

Et ce, sans demander : �qui est le meilleur candidat ?�

DONC : �- Soit on admet et on assume cette politisation en appliquant par exemple les rŁgles du pacte culturel. 
- Soit on veut une vØritable fonction publique dØpolitisØe et là, c�est mal parti !

CAR, actuellement, au Selor, on retient les 3 meilleurs (le premier n�est donc pas assurØ d�avoir le poste) et c�est le Gouvernement 
qui choisit�.

Et si pas de candidat de la majoritØ, on recommence la procØdure�d�oø une grande dØmotivation et une frustration des per-
sonnels dØjà en place.

Fonctionnement/dysfonctionnement :
Utilisation de rØpondeurs tØlØphoniques dans les services

�RØunionite� avec tous et partout (conseils d�avis, comitØs consultatifs)

Promesses oubliØes :
Cellule de gestion de compØtences
Evaluation systØmatique des agents
PrØfØrence pour une fonction publique statutaire
Objectivation des recrutements

Avantages pour calmer les gens, voie alternative à quelconque revalorisation salariale pour Øviter l�appel d�air pour les 
enseignants.

ChŁques-repas
Intervention à 100% en frais de dØplacement
Offre d�ordinateurs à prix rØduits, grâce au Ministre (courrier)

Recours à une sociØtØ privØe pour arroser les plantes des bureaux de la direction

Mise en place d�un arrŒtØ du Gouvernement pour instaurer 6 agents DG adjoint expert (sans diplôme) et suppression 
de 6 emplois statutaires rang 12 

TØmoignages de nombreux agents dØçus et dØmotivØs

OIP (Entreprise des technologies nouvelles de l�information et de la communication-ETNIC) 
tentative de doubler le salaire du responsable à sa demande�

+- 2000 nouveaux ordinateurs pour toutes les Øcoles de la CF entre 2005 et 2007 par contre, + que 2800 rien que pour 
l�administration (sur +- 5000 agents)

2008 : on veut renouveler tout le parc info (projet NEO) alors que des ordinateurs ont ØtØ achetØs en 2006 et 2007. Par 
contre, pour les demandes des Øcoles, cela dØpendra des contraintes budgØtaires

certaines sociØtØs reviennent trŁs souvent dans les marchØs publics

le dernier marchØ pour le renouvellement (projet NEO) du parc attribuØ à une sociØtØ amØricaine en 11/2007 prend 
�n en 12/2011�alors que tous les autres marchØs informatiques passØs entre 2003-2005 prenaient �n 1 an aprŁs leur 
attribution�on peut peut-Œtre mieux comprendre les cadeaux faits par la sociØtØ au personnel et le courrier adressØ 
par le Ministre de la Fonction publique aux agents 

il n�y a aucune procØdure rØguliŁre de remise en Øtat ou dØclassement d�ordinateurs à la CF (il faudrait lancer un 
marchØ public)

pour les rØseaux et serveurs : on ne les surveille qu�entre 7 et 17 heures et les permanences sont uniquement liØes au 
bØnØvolat et aux volontaires au sein de l�ETNIC
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Le MR propose

On le voit, les choses doivent radicalement changer pour revenir à un service au citoyen.

Il va donc falloir amØliorer la qualitØ de la prestation administrative en termes de rapiditØ, de coßt et de simpli�cation des 
processus administratifs, ce qui implique la rØorganisation des services, le dØveloppement de synergies et d�optimalisation des 
ressources.

Plus largement, ces questions et rØ�exions sur la Fonction publique dØmontrent une fois encore que les contours de l�administra-
tion doivent pouvoir Œtre redessinØs et combien les agents qui la composent et la portent doivent parfois accepter de remettre 
certaines conceptions, mØthodes, et pratiques en question au bØnØ�ce de l�intØrŒt collectif. 

Nous sommes aujourd�hui dans une Łre de progrŁs trŁs rapide oø l�Ølectronique et les mØdias occupent une position stratØgique 
qui obligent à l�immØdiatetØ. Nous devons en tenir compte, y compris dans les services publics.

L�objectif lØgitime mais ô combien dif�cile est de garantir que le citoyen retrouve une con�ance parfois ØbranlØe envers l�admi-
nistration et que cette derniŁre mette tout en �uvre pour retrouver sa raison premiŁre qui est le service au public. A cet Øgard, il 
parait utile de mener un travail sur les �mentalitØs� qui comme en sport constituent un formidable levier d�action pour modi�er 
un �climat� de travail.

Quelle doit dŁs lors Œtre l�administration du futur ? Comment la façonner et avec qui ? Voilà les enjeux pour lesquels le MR restera 
vigilant et continuera à exercer ses prØrogatives.

1 Vers une fonction publique ef�cace et davantage motivØe
a) Objectivation des recrutements et des promotions

Plus que jamais, il est nØcessaire de garantir l�objectivitØ des promotions et des recrutements. Ceci permettra de rØduire la 
politisation dans les dØsignations. Les derniers trains de nominations dans l�administration ont ØtØ un vØritable scandale; la 
preuve que, contrairement à toutes les dØclarations de la majoritØ sur la volontØ d�instaurer une nouvelle gouvernance, rien n�a 
changØ. 

La crØation d�une haute Øcole administrative CommunautØ française � RØgion wallonne (et bruxelloise) qui formerait nos futurs 
cadres est devenue nØcessaire. 

b) AmØlioration de la qualitØ de notre administration

En modernisant la carriŁre des agents
Il faut privilØgier une modernisation de la relation de travail de principe dans l�administration, à savoir le statut administratif. 
Celui-ci doit Œtre plus souple, il doit permettre de responsabiliser tous les agents et d�Øviter les comportements purement bu-
reaucratiques dans lesquels la logique de service au citoyen est absente.

L�accŁs à la fonction publique statutaire doit Œtre facilitØ, notamment pour les personnes issues du secteur privØ. Leur expØrience 
doit pouvoir Œtre prise en compte dans les calculs d�anciennetØ et mise à contribution dans leur travail. Certaines compØtences 
acquises dans le secteur privØ (hors diplôme) doivent pouvoir Œtre valorisØes d�une façon ou d�une autre dans la carriŁre (prime 
ou accession au niveau supØrieur sur base d�un examen technique).

Par ailleurs, le travail intØrimaire se dØveloppe de plus en plus dans les services publics. L�existence d�un troisiŁme type de 
personnel vient encore compliquer la situation, d�autant plus que le recours à cette possibilitØ se faite de façon totalement 
anarchique et sans cadre lØgal clair. Il est Øvident toutefois que le travail intØrimaire possŁde de nombreux avantages en ter-
mes de souplesse et de gestion de personnel, que le secteur public doit pouvoir exploiter, mais dans un cadre clair et pour des 
prestations dØ�nies.

Il est important Øgalement de respecter la lØgislation sur les marchØs publics pour faire appel à des agences IntØrim, a�n d�agir 
en toute transparence.

Il faudra Øgalement examiner avec attention la situation des personnels contractuels de la CommunautØ française et envisager les 
possibilitØs de prise en compte d�une sØrie de revendications, notamment au niveau de la carriŁre pØcuniaire ou de la pension.

En misant sur la formation des agents
Il faut privilØgier la formation des fonctionnaires, que ce soit au sein de l�administration ou des OIP et ainsi amØliorer les com-
pØtences des administrations publiques. L�instauration d�une formation exigeante, objective et motivante devrait rØduire la 
politisation patente des services publics et accroître sensiblement le service rendu aux citoyens. Il faut pouvoir fonder l�action 
publique sur des ressources humaines dynamiques et compØtentes. A�n d�atteindre cet objectif, les services publics doivent 
consacrer les moyens �nanciers adØquats. Les investissements en formation doivent atteindre 2% de la masse salariale en 
CommunautØ française

Pour diminuer la politisation, il faut mettre en place une vØritable politique de gestion des compØtences dans laquelle les com-
pØtences acquises par les fonctionnaires (tout au long de la vie) soient reconnues et validØes. Il ne s�agit pas de crØer une course 
au diplôme entre les fonctionnaires et de transformer l�administration en Øcole, il s�agit de permettre à chacun de se former et 
de prouver ses compØtences sans mØcanisme lourd (privilØgier un systŁme de portefeuille de compØtences) et de baser les 
promotions sur des critŁres de compØtences.
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En rationalisant la fonction publique
Si nos fonctionnaires sont mieux formØs et donc davantage quali�Øs, plus ef�caces et ØvaluØs sans complaisance, des efforts 
peuvent alors, en contrepartie, Œtre consentis en termes de valorisation de leurs rØmunØrations.

Mais soyons de bon compte, cette revalorisation passe nØcessairement aussi par une utilisation plus appropriØe des ressources 
humaines, à savoir, simpli�er les organismes complexes et les carriŁres, lutter contre l�absentØisme public (7,88% contre 4,77% 
dans le privØ), et supprimer le remplacement systØmatique des agents qui quittent notamment par une incitation à utiliser les 
mesures de �n de carriŁre.

Il faut, dŁs lors, sur base d�une radioscopie des ministŁres, diminuer d�une part le nombre de fonctionnaires en pro�tant du grand 
nombre dØparts volontaires qui se pro�le mais revaloriser leur traitement à l�aune de leur ef�cacitØ accrue.

Nul recrutement ne peut s�opØrer sans que soient fournies les preuves de la nØcessitØ du recrutement. Il convient donc, et avec 
la mŒme rigueur, d�objectiver la fonction à pourvoir : sa �nalitØ, sa nØcessitØ, sa position dans l�organigramme et dans l�orga-
nisation du travail, le contenu des tâches principales et les compØtences nØcessaires à leur accomplissement (description de 
fonction). 

Il nous paraît Øgalement essentiel, pour garantir une lecture transversale des dossiers et ainsi amØliorer l�ef�cacitØ des politiques, 
de regrouper autant que possible les activitØs similaires, de promouvoir la concertation, de favoriser les synergies et la coordi-
nation entre les diffØrents niveaux de pouvoir. Plus prØcisØment, il pourrait y avoir, dans chaque entitØ de l�Etat (Etat fØdØral, 
les CommunautØs et les RØgions), des fonctionnaires, ou des cellules administratives, dØdicacØes à la coordination avec leurs 
homologues des autres entitØs.

En dØveloppant une nouvelle culture de l�Øvaluation
L�Øvaluation doit devenir un instrument de la gestion des carriŁres. L�Øvaluation doit devenir une source de motivation pour les 
fonctionnaires et permettre de limiter la politisation des nominations. Ceci vaut pour les promotions qui doivent, elles aussi se 
fonder sur la prise en compte de la compØtence et du mØrite, ce qui suppose une gestion des compØtences et une Øvaluation 
�ables et professionnelles.

L�Øvaluation est trop souvent positive et automatique. Il convient de casser cette façon de faire laxiste et d�utiliser l�apprØciation 
du travail de chacun comme un instrument de promotion.

L�Øvaluation doit en outre se baser sur la rØalisation d�objectifs stratØgiques dØvolus à chaque agent en dØbut de pØriode dØter-
minØe, en lien direct avec le service au citoyen. La satisfaction des usagers/clients envers le service qui leur est fourni doit entrer 
dans les critŁres pertinents d�Øvaluation des agents.

2.  Des services publics performants 
Poursuivre la modernisation du fonctionnement des services publics constitue incontestablement une de nos prioritØs. A�n d�y 
parvenir, une sØrie d�objectifs ont ØtØ clairement sØlectionnØs et identi�Øs :

Trop de rØglementation nuit aussi à l�ef�cacitØ de la fonction publique. 
L�administration doit davantage Œtre tournØe vers le citoyen. Ceci implique que percole à tous les niveaux de pouvoir 
une culture et une dØontologie fondØe sur l�Øcoute, l�information, la transparence et l�impartialitØ. L�administration doit 
Œtre au service des citoyens. Nous proposons :

de dØvelopper la traçabilitØ complŁte et informatisØe du processus administratif : elle doit permettre aux usagers 
(citoyens et entreprises) de connaître à tout moment l�Øtat d�avancement du dossier; 
de dØvelopper les stages proposØs aux agents dans les entreprises/ associations et ainsi accroître les collaborations 
avec les partenaires privØs. Ceci devrait aider l�administration à apprØhender mieux encore les dif�cultØs et contraintes 
rencontrØes par les usagers;
de dØvelopper la gØnØralisation de politiques de gestion de la qualitØ qui reconnaît l�ef�cacitØ d�un organisme et est 
une garantie de con�ance et de satisfaction pour les clients; l�Ølaboration en interne d�une charte qualitØ avec des 
objectifs gØnØraux pour chaque service (à l�instar de ce qui se fait dans certaines communes) peut Œtre l�autre volet 
de cette dØmarche a�n d�y sensibiliser les agents.
utiliser au mieux les technologies les plus modernes, en vue d�amØliorer leur disponibilitØ et leur ef�cacitØ. Un des 
objectifs consiste à assurer un accueil professionnel et une orientation vers le service administratif le plus adØquat. 
Ceci implique de mieux adapter les horaires aux besoins des citoyens et usagers et de dØvelopper le tØlØtravail pour 
Øviter de trop nombreux dØplacements, coßteux et dommageables aussi pour l�environnement;
amØliorer la formation des agents à l�accueil et à l�orientation des usagers (citoyens, associations et entreprises);
inscrire dans la Constitution l�existence d�un organe de mØdiation chargØ de concilier les points de vue entre 
administrØs et administration et de consacrer en tant que droit fondamental la saisine de cet organe parlementaire 
d�une plainte ou d�une demande de mØdiation;
assurer la continuitØ des services publics en cas de grŁve grâce à l�organisation effective d�un service minimal. Il ne 
s�agit pas de remettre en cause le principe de grŁve des agents publics mais de chercher à attØnuer les effets d�une 
cessation de travail dans la fonction publique ou dans certains dØpartements spØci�ques.
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La fonction publique doit pouvoir in�Øchir son action en regard des obligations de rØsultats qui lui sont dØvolues. Un 
repositionnement de l�administration sur les objectifs à atteindre permet de parvenir à un meilleur niveau d�ef�cacitØ 
et d�ef�cience.

Cet objectif d�ef�cience implique un partage des responsabilitØs avec les fonctionnaires : la majoritØ d�entre eux veulent un 
service public ef�cace et performant, il faut leur donner l�opportunitØ de participer à la construction de l�outil nØcessaire à 
la comprØhension de leurs tâches pour pouvoir les amØliorer. Cet outil s�apparente à l�analyse des processus publics dans un 
cadre mØthodologique tel que le tableau de bord prospectif, qui a fait ses preuves.

Le MR plaide pour la gØnØralisation de structures d�audit : un organe spØcialisØ rØalise un �scanning� rØgulier des services, tant 
sur le plan opØrationnel (= audit des processus, audit opØrationnel) que sur le plan �nancier et comptable. Cette radioscopie 
des services est intØgrØe à la fois dans les lettres de mission des dirigeants mandataires et dans les Øvaluations des perfor-
mances en termes de qualitØ et de satisfaction de la population.

3.  Mettre en place une politique rØaliste de simpli�cation
�uvre de longue haleine, s�il en est, et qui doit perpØtuellement Œtre remise sur le mØtier, la simpli�cation administrative consti-
tue une des pierres angulaires de la modernisation de la fonction publique.

Le MR plaide pour une politique rØaliste de simpli�cation des relations entre les citoyens, les entreprises et les services publics : 
cette politique s�articule sur trois pôles de simpli�cation : les textes, les procØdures et les documents.

Trop de rØglementation tue la rØglementation : chaque nouveau texte induit des charges supplØmentaires pour 
le citoyen ou l�entreprise.  Il faut Øviter de lØgifØrer et quand il est indispensable de le faire, il faut faire simple et 
ef�cace.

RØdiger un texte simple suppose une apprØhension correcte des enjeux, une traduction technique minimale, une cohØrence 
avec l�existant, une mesure des effets attendus et des effets possibles, bref une analyse d�impact. Anticiper les dif�cultØs 
d�application au moment mŒme de la rØdaction du projet permet un gain d�ef�cacitØ.

Le citoyen et l�entreprise ont droit à une procØdure claire oø ils peuvent suivre le traitement de leur demande, ainsi 
qu�à un suivi complet de leur dossier.

Expliquer les procØdures : savoir oø l�on est et oø l�on va dans le cheminement administratif, connaître ses interlocuteurs, 
connaître les dØlais et les voies de recours, tant administratives (droit à un second regard, droit à un mØdiateur) que 
judiciaires.

On peut ainsi concevoir une gØnØralisation de l�instauration de dØlais de rigueur pour les organes devant statuer ou de recours, 
avec rØduction des dØlais de procØdure (effets du silence gardØ).

Pour le service public, connaître les procØdures permet un gain d�ef�cience : identi�er la procØdure, la soumettre à amØ-
lioration rØguliŁre, Øvaluer la valeur ajoutØe des Øtapes de traitement, serrer les dØlais; en un mot, amØliorer la qualitØ 
du service rendu.

Les documents et formulaires sont faciles à utiliser et ne comprennent pas de donnØes qu�un service public possŁde dØjà.

Non seulement la version Ølectronique est claire, mais Øgalement la version papier (fracture digitale) est lisible et facile à 
comprendre (pas de jargon); le citoyen et l�entreprise ne doivent pas se substituer aux services administratifs en quŒte de 
renseignements que ces services possŁdent dØjà (principe de collecte unique des donnØes).

4.  Le service du mØdiateur
Les mØdiateurs sont des institutions dont le mandat est de recevoir les rØclamations des personnes qui s�estiment lØsØes par 
l�administration publique et, le cas ØchØant, d�enquŒter pour en dØterminer le bien-fondØ. 

Ces institutions, pour mener à bien leur mission, se doivent d�Œtre indØpendantes des citoyens, des autoritØs sur lesquelles elles 
exercent leur compØtence et des autoritØs auxquelles elles doivent rendre compte. 

Cette indØpendance leur garantit la libertØ d�action dans le cadre de leur mandat, ainsi que leur neutralitØ et leur ef�cacitØ. 
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B1 Constat et bilan

Les performances budgØtaires de la CommunautØ française derriŁre  
les apparences.

Ces derniŁres annØes, la CommunautØ française a pu respecter ses engagements budgØtaires. Le gouvernement se gausse par 
ailleurs d�avoir procØdØ à un dØsendettement important au cours de la lØgislature. 

On pourrait s�en rØjouir mais malheureusement cette �performance� rØsulte principalement d�une augmentation de recettes 
plutôt que d�une maîtrise des dØpenses (sans oublier quelques trucs et astuces budgØtaires utilisØs abondamment). En ce qui 
concerne la dette, le Gouvernement s�est systØmatiquement rØfugiØ derriŁre l�Øvolution positive du taux d�endettement (dette/
recette) plutôt que sur la diminution rØelle de la dette qui est restØe toute relative.

Des recettes en hausse importante depuis 2004 
Force est de constater que le gouvernement a connu une pØriode faste au niveau des recettes ces 5 derniŁres annØes. 

En termes de �nancement de la CommunautØ Française (CF), ayons à l�esprit quelques donnØes :

en terme rØel1, le �nancement de la CF en provenance du FØdØral a augmentØ de 10,8 % entre 2001 et 2008 mais�

sur la lØgislature 1999-2004, le budget global (en terme de recettes) de la CF a augmentØ de 9,3 %  (6,16 Mú à l�Aj99 
contre 6,73 Mú à l�I04) alors que�

sur la lØgislature 2004-2009, le budget global (en terme de recettes) de la CF a augmentØ de 26 % (6,73 Mú à l�Aj04 
contre – 8,48 Mú à l�I09 )

On ne peut que conclure que ce Gouvernement a bØnØ�ciØ de marges de man�uvre jamais rencontrØes auparavant; ce qui n�a 
pas empŒchØ celui-ci d�engager sur la lØgislature des dØpenses rien que pour l�enseignement qui atteignent plus du double du 
re�nancement de la CF (plus de 700 millions ú) en 2009.

Ainsi, l�augmentation des recettes entre 2004 et 20092 s�ØlŁve à plus de 1,75 milliard EUR.

En bonne partie, cette croissance est due aux mØcanismes des lois de �nancement, nettement à l�avantage de la CommunautØ 
française et des RØgions. 

La CommunautØ française est �nancØe à hauteur de 97% par le pouvoir fØdØral et son �nancement repose essentiellement 
sur des facteurs Øconomiques (in�ation et croissance du PIB) et dØmographiques (le nombre d�individus de mois de 18 
ans dans chaque CommunautØ et la rØpartition du nombre d�ØlŁves âgØs de 6 à 17 ans inclus).

En dØpit de la situation Øconomique peu favorable actuelle, tant les moyens TVA que les moyens IPP ont augmentØ 
fortement en faveur de la CF entre 2004 et 2009. Cette situation s�explique par les mØcanismes de �nancement prØvus 
en 2001 lors du re�nancement de la CF. 

Cependant, l�impact de la crise actuelle va seulement se faire sentir et le refus obstinØ du Gouvernement actuel 
d�Øtablir un ajustement budgØtaire avant les Ølections va conduire à une pØriode beaucoup plus dif�cile en termes de 
�nances publiques et de disponibilitØ des moyens budgØtaires.

Des dØpenses en hausse constante : 
Entre 2004 et 2009, les dØpenses sont passØes de 6,8 milliards EUR à pas moins de 8,5 milliards EUR soit une hausse de plus de 
1,44 milliards EUR ! (+25%) 

À l�initial 2009, on constate que le solde de �nancement de la CommunautØ française respecte strictement la norme imposØe 
par l�accord de coopØration entre les EntitØs de l�Etat fØdØral dans le cadre du Pacte de stabilitØ et de croissance europØen.

Pour rappel, l�accord de coopØration entre l�Etat fØdØral et les diffØrentes EntitØs pour 2009 suppose que la CommunautØ atteigne 
un objectif budgØtaire de 8,4 millions euros.

Par contre et à y regarder de plus prŁs, la CF ne fait donc aucun effort particulier au-delà des exigences �xØes au niveau national. 
Elle respecte son objectif budgØtaire (+ 8,4 millions) mais ne dØgage aucune marge de man�uvre complØmentaire alors que 
la hausse des recettes durant cette lØgislature permettait d�adopter une politique de gestion �nanciŁre plus orientØe vers �la 
fourmi� que vers �la cigale�.

¸

¸

¸

¸

¸

¸

1 30,1 % en terme nominal (donnØes FUNDP).
2 �Estimation qui ne tient pas compte des derniŁres donnØes annonçant une baisse probable des recettes suite à la crise Øconomique.
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Pour 2009, il faut par ailleurs constater que les dØpenses envisagØes restent supØrieures aux prØvisions de recettes et ce, malgrØ 
les moyens budgØtaires en augmentation constante depuis 2004. Ce Gouvernement aura eu donc bien du mal à maitriser ses 
dØpenses.

Signalons à cet Øgard que le rapport du Conseil SupØrieur des Finances �Section besoin de �nancement� de juin 2008, mention-
ne le �caractŁre expansif� de la politique budgØtaire menØe au niveau de l�ensemble des communautØs et rØgions au vu du % 
important de croissance des dØpenses primaires. Cette critique rejoint notre diagnostic de �dØpensite aigüe� du gouvernement 
lors des derniers exercices budgØtaires�

Au vu de la rØvision annoncØe des paramŁtres de croissance et d�in�ation mais Øgalement de l�impact de la crise sur les recet-
tes, on peut craindre que le gouvernement qui prendra place aprŁs les Ølections de juin 2009 n�aura quasi-aucune marge de 
man�uvre� Il devra Øponger les dØpenses de la cigale rouge-romaine !

Pourtant, avant la crise budgØtaire, les analyses des perspectives budgØtaires rØalisØes par les FacultØs universitaires de Namur 
(FUNDP) dØmontraient dØjà que la CommunautØ française ne pourrait pas bØnØ�cier de marge budgØtaire digne de ce nom 
avant 2011 !

La dette communautaire : en diminution vraiment ? 
Le gouvernement ne cesse de �se gargariser� de la diminution de la dette de la CommunautØ française 

En rØalitØ, de maniŁre gØnØrale, l�encours global de la dette de la CommunautØ française se stabilise et ne diminue pas. La dette 
globale est estimØe à +- 2,8 milliards ú3. Elle ne diminue donc pas en terme absolu mais son poids par rapport aux recettes 
globales de la CommunautØ française tend à dØcroître�d�oø la fameuse phrase du Ministre du Budget�le taux d�endettement 
diminue��

NØanmoins, ne perdons pas de vue que pendant ce temps, la CommunautØ �amande s�Øtait engagØe à abandonner sa dette 
en 2009. Au mŒme moment, la CF n�a pas ØtØ capable de rØduire rØellement sa dette alors que pourtant, le re�nancement lui 
en a donnØ les moyens. Ce sont des choix politiques malheureux�

Le MR propose

tenant compte du fait que la CommunautØ française ne dispose pas de capacitØ �scale en tant que telle, celle-ci devra 
faire �uvre de prudence et de maitrise beaucoup mieux assumØe de ses dØpenses;

valoriser les politiques de la CommunautØ française qui sous tendent les recettes propres;

rØaliser un examen attentif des divisions organiques et des diffØrents articles budgØtaires a�n de garantir une allocation 
des ressources la plus rigoureuse et objective possible;

piloter le budget et les �nances publiques en temps rØel a�n de pouvoir anticiper quelconque ajustement;

permettre l�utilisation d�Øventuelles marges budgØtaires à des �ns de diminution rØelle de l�endettement et ainsi pouvoir 
progressivement rØduire, à moyen et à long terme, les dØpenses de dette pour les consacrer à des politiques;

examiner l�Øvolution du fonds Øcureuil de la CommunautØ française (�nancement, missions, rØalisations�);

crØer des synergies avec les RØgions Wallonne et Bruxelloise pour une gestion optimale des moyens budgØtaires 
relatifs à des matiŁres transversales (santØ, sport, formation, recherche�);

maitriser les dØpenses des cabinets ministØriels et se limiter aux besoins rØels;

assurer un suivi rigoureux des recommandations et avis de la Cour des comptes.
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La santØ est une des premiŁres prØoccupations de notre population : prØoccupation en matiŁre d�accŁs à des soins de qualitØ 
mais Øgalement prØoccupation en matiŁre d�accŁs à l�information permettant à chacun de participer aux dØpistages de maladies 
et d�adopter des attitudes saines.

PrØserver sa santØ, c�est augmenter sa qualitØ de vie.

En CommunautØ française, la SantØ se dØcline en termes de prØvention et de promotion.

Le MR a toujours ØtØ et restera particuliŁrement attentif à ces deux points car, d�une part, prØvention et promotion de la santØ 
concourent à l�amØlioration de la qualitØ de vie de la population et, d�autre part, ils contribuent à une meilleure maîtrise des 
dØpenses publiques en matiŁre de sØcuritØ sociale, systŁme basØ sur les principes de solidaritØ, de qualitØ, d�accessibilitØ et de 
libertØ de choix que le MR veut prØserver.

C1 Contexte gØnØral

Bilan 
Disons-le d�emblØe, la fragmentation de la politique de la santØ telle que nous la connaissons, ne sert pas la population :  
7 ministres de la SantØ en Belgique, c�est trop ! Cela alourdit et freine les processus dØcisionnels.

La saga concernant la mise en �uvre du dØpistage du cancer colorectal à Bruxelles par rapport à la Wallonie en est bien la 
preuve !

La RØgion wallonne n�est pas en reste non plus en refusant la crØation d�un Observatoire de la santØ �CommunautØ française- RØ-
gion wallonne� pour lequel l�Øtude de faisabilitØ con�Øe à trois universitØs prØconisait la crØation d�une structure commune.

Ceci est d�autant plus regrettable qu�il est toujours quasi impossible d�Øvaluer l�ef�cacitØ des politiques de santØ vu le peu d�in-
dicateurs �ables sur l�Øtat physique et mental de la population.

Recommandations
Anticiper les blocages institutionnels en signant des accords de coopØration favorisant une politique de la santØ 
intØgrØe, concertØe et globale;

Impliquer les pouvoirs locaux (communes et CPAS) en matiŁre de prØvention et de promotion de la santØ en identi�ant, 
par exemple, un Øchevinat de la santØ, en crØant des synergies avec l�Øchevinat des crŁches, de l�enseignement, du 
sport et des seniors;

Veiller à la mise en place d�indicateurs statistiques standardisØs pour que les donnØes wallonnes puissent Œtre mises 
en relation avec celles de Bruxelles.

C2 Traiter la santØ mentale et la souffrance psychique
DØpression nerveuse, anorexie, boulimie, agressivitØ, Øchec scolaire, addiction, surendettement, isolement, impulsion suicidaire, ne 
sont que quelques corollaires à un mal-Œtre global. Il existe actuellement un manque de comprØhension et d�investissements dans la 
promotion de la santØ mentale et dans la prØvention des troubles, ainsi qu�un manque de soutien à ces personnes en dif�cultØ. 

Recommandations :
Le MR prØconise l�Øtude et la mise en place d�une rØelle politique de prØvention en matiŁre de santØ mentale et de souffrance 
psychique, en collaboration avec les rØgions wallonne et bruxelloise permettant de : 

Renforcer la prise de conscience de l�importance d�une bonne santØ mentale, en particulier parmi le personnel soignant, 
les parents, les enseignants, les prestataires de services sociaux� et surtout au niveau du grand public. 

Elaborer des programmes de sensibilisation et de formation destinØs, entre autres, à ces personnes pour permettre un 
diagnostic et un traitement prØcoces favorisant la guØrison.

PrØvoir le dØpistage de problŁmes de santØ mentale, 

DØvelopper un programme de soutien aux parents et aux enseignants confrontØs à la maladie des personnes dont ils 
ont la responsabilitØ.

¸

¸

¸

¸

¸

¸
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C3 Humaniser l�hospitalisation des enfants et des adolescents
Enfants et adolescents ne sont pas des patients comme les autres.

La maladie leur apparaît comme une perte de contrôle de leur corps, comme une rupture sociale, relationnelle, familiale et 
scolaire. L�hospitalisation reprØsente pour de nombreux enfants et adolescents une expØrience stressante oø ils se sentent 
marginalisØs, dØpossØdØs de leur intimitØ, de leur vie privØe. Dans la mesure du possible, l�hospitalisation à domicile reste la 
meilleure alternative.

Le MR s�est beaucoup battu pour faire avancer la cause des enfants malades, que ce soit au Parlement de la CommunautØ 
française ou en RØgion bruxelloise. Il a ØtØ le premier en Belgique à organiser un colloque sur l�hospitalisation à domicile. 

Recommandations :
Le MR veut ampli�er la promotion de l�hospitalisation à domicile par une communication adØquate aux familles, par l�accompa-
gnement et la coordination de diffØrents intervenants, qu�ils soient soignants, Øducatifs ou ludiques.

Nous prØconisons la mise en place d�une structure de rØfØrence dont le but est d�informer et de soutenir le parent prØsent au 
chevet du malade qui prodiguerait des informations relatives à la participation aux soins, à la gestion de la douleur, au soutien 
psychologique, à une meilleure connaissance des besoins Ømotionnels des adolescents, à la prØservation de la crØativitØ du 
malade, à la mobilisation de ses capacitØs psychiques et motrices�

De nouvelles dispositions lØgales, à tous niveaux de pouvoir, doivent Œtre prises pour favoriser la prØsence d�un parent au che-
vet du malade, à son domicile, entre autres pour prØserver son emploi et (une grande partie de) son salaire, pour que les frais 
inhØrents aux mesures d�accompagnement, de soutien et de coordination soient pris en charge par l�Inami.

Ainsi, nous participerons à ce qui tient à c�ur aux adolescents malades :

�Plus qu�un dØsir de vivre, c�est un dØsir d�Œtre qui les anime� D. Oppenheim (1999).

C4 Promouvoir la santØ cardio-vasculaire :
Dans notre pays, les maladies cardio-vasculaires restent la principale cause de mortalitØ (– 40.000 dØcŁs par an suivi par – 30.000 
dØcŁs causØs par les cancers). Au-delà de facteurs biologiques et socio-Øconomiques dont il faut Øgalement tenir compte, il y a 
lieu d�accentuer la sensibilisation de la population sur le fait que le style de vie dØtermine aussi la santØ : bouger, manger Øqui-
librØ, Œtre non-fumeur, limiter sa consommation d�alcool contribuent au bien-Œtre et à la santØ en gØnØral. 

L�amØlioration du style de vie aura Øgalement une rØpercussion sur d�autres pathologies : cancer, maladies respiratoires, dia-
bŁte, obØsitØ.

Recommandations :
Le MR veut intensi�er les campagnes de sensibilisation qui changent les comportements en mettant l�accent sur la mise en 
pratique d�une alimentation adØquate, d�activitØs physiques, de l�arrŒt du tabac et de la limitation de la consommation d�alcool. 
Ces campagnes doivent viser tous les publics et leurs lieux de vie : des consultations prØ-natales aux Øcoles en passant par les 
cabinets mØdicaux, les transports en commun et les mØdias.

Les mØdecins gØnØralistes sont Øgalement la courroie de transmission de l�information.

La maîtrise des facteurs de risque doit devenir un rØ�exe autant pour le public que pour le mØdecin gØnØraliste.

C5 PrØvenir et lutter contre l�obØsitØ
L�obØsitØ est un phØnomŁne en constante augmentation. On estime aujourd�hui que 20 à 30% des habitants de notre pays 
prØsentent un excŁs de poids.

Parmi les trois repas, le petit-dØjeuner est le repas le moins sollicitØ. Seuls 9% des adolescents ne prennent que les trois repas. 
Certains ne s�installent plus à table pour manger, beaucoup mangent trop vite.

16% des adultes et 31% des adolescents se rendent 5 fois ou plus tous les mois dans un restaurant fast-food ou une friterie.

Essouf�ement, mobilitØ restreinte, douleurs dorsales ou articulaires sont des consØquences connues de l�obØsitØ. Moins connues 
sont l�hypertension artØrielle, le diabŁte de type II (non insulinodØpendant), le risque accru d�infarctus du myocarde ou d�autres 
maladies cardiovasculaires ainsi que le dØveloppement de certains types de cancers. La tendance aux thromboses et aux em-
bolies augmente en fonction de l�obØsitØ. 

L�obØsitØ reprØsente donc un danger sØrieux; elle peut Øgalement signi�er une baisse de l�espØrance de vie.

Recommandations :
Le MR prØconise de lutter contre l�obØsitØ dŁs la naissance en encourageant l�allaitement maternel, en dØpistant les sujets à 
risque via l�O.N.E.
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L�installation de fontaines d�eau dans les Øtablissements scolaires, une formation adØquate du personnel de cuisine dans les 
cantines, un renforcement des services de Promotion de la SantØ à l�Ecole permettront d�Øduquer les enfants et les jeunes à 
une alimentation saine, à la nØcessitØ de pratiquer des activitØs physiques� Informer les parents via leurs enfants permettra 
Øgalement un changement d�attitudes.

De plus, le MR recommande une meilleure information nutritionnelle et suf�samment lisible sur les Øtiquettes des produits : 
au-delà des mentions classiques il y aurait lieu d�ajouter systØmatiquement celles des acides gras trans et de la teneur en sel, 
particuliŁrement dans les chaînes de restauration rapide.

C6 Lutter contre les assuØtudes : alcool, tabac, drogue, jeu�

Les assuØtudes sont multiformes :
La consommation d�alcopops, le �binge drinking� (dØfonce alcoolique avec plus de 10 verres) se rØvŁlent assez frØquent 
parmi les jeunes de l�enseignement secondaire. 

Boire de l�alcool de maniŁre excessive peut avoir des effets aussi dramatiques que le fait de devenir dØpendant. Les 
accidents de la route, les relations sexuelles non protØgØes sous l�effet de l�alcool, sont des exemples-type de problŁme 
de santØ publique. 

De nombreux dØbats ont eu lieu sur la nocivitØ du cannabis.  Il existe des preuves incontestables de cette nocivitØ 
et la dØpØnalisation de sa dØtention est à revoir. Le commerce de drogues s�installe aux alentours et dans les lieux 
rØguliŁrement frØquentØs par les jeunes.

Les jeux de hasard se multiplient sur internet et sur GSM et touchent les jeunes de plus en plus tôt. 

L�usage intensif d�Internet et de la tØlØvision reprØsente Øgalement une addiction privant progressivement l�utilisateur 
de toute vie sociale nØcessaire à son Øpanouissement.

En tant qu�espace principal de vie de nos jeunes aux côtØs de la famille, l�Øcole est bien souvent le lieu rØvØlateur du bien Œtre ou 
du mal Œtre d�une personne. Espace d�ouverture au dialogue par excellence, les Øcoles ont un rôle à jouer par le biais des Points 
d�appui et des services de Promotion de la SantØ à l�Ecole, par des partenariats avec des services d�aide à la jeunesse.

Il y a lieu de dØlivrer un message clair aux jeunes et aux adultes et de rencontrer la dØtresse et la solitude qui Øtreignent les 
familles vivant, au quotidien, le �Øau des addictions.

Recommandations 
Informer parents et jeunes des consØquences sociales et �nanciŁres de toute addiction;

Savoir oø s�adresser pour Œtre aidØ;

Mettre en place une assistance psycho-mØdico-sociale pour le dØpendant et sa famille.

Accentuer l�information au niveau des drogues et des risques associØs à la consommation de �psychotropes�

Refuser la dØpØnalisation, en droit, de la dØtention de cannabis;

Encourager les Øcoles à collaborer avec les services de prØvention existants (service d�aide à la jeunesse, points 
d�appui�);

Proposer une prØsence policiŁre aux abords des Øcoles.

C7 PrØvenir les traumatismes et promouvoir la sØcuritØ 
Accidents domestiques, accidents de la circulation, tentatives de suicide, attitudes lØsant irrØmØdiablement leurs facultØs auditi-
ves gØnŁrent des traumatismes souvent Øvitables qui peuvent entraîner une diminution de la qualitØ de vie et une aggravation 
de la pauvretØ. 

La sØcuritØ est un prØalable au maintien et à l�amØlioration du bien-Œtre de la population.

Recommandations 
Informer les parents sur les risques d�accidents domestiques que peuvent encourir leurs enfants;

Informer les personnes âgØes sur les facteurs favorisant les chutes.

Sensibiliser les jeunes et les adultes sur leurs comportements en matiŁre de conduite motorisØe (vitesse, alcool, 
drogues�);

Organiser une Øtude relative à la dØ�cience auditive des jeunes et des adultes et rØaliser des campagnes de 
sensibilisation à leur attention dans tous les lieux publics festifs soulignant les lØsions irrØversibles de l�audition dues 
à une exposition rØguliŁre à l�excŁs de dØcibels.
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C8 �SystØmatiser l�Øducation à la vie relationnelle, affective et 
sexuelle de nos jeunes dans les Øcoles
En juin 2008, l�ensemble des partis politiques a votØ une rØsolution recommandant la gØnØralisation d�animations à la vie 
relationnelle, affective et sexuelle en milieu scolaire. La proposition de rØsolution a mis beaucoup de temps à Œtre dØ�nie. La 
majoritØ PS/cdh n�a pas fait preuve de diligence dans ce dossier.

D�une Øtude rØcente il ressort que l�âge moyen du premier rapport sexuel est de 16 ans et deux mois. Il y a urgence : actuelle-
ment et surtout dans les grandes villes, les jeunes �lles et les jeunes femmes ont de plus en plus tendance à confondre inter-
ruption volontaire de grossesse et contraception. L�IVG tend à se banaliser.

En matiŁre de lutte contre le sida et les maladies sexuellement transmissibles (MST), prŁs de 60% des 15-25 ans ont toujours 
des pratiques à risque.

Recommandations
Le MR veut gØnØraliser rapidement cette Øducation dans les Øcoles et donner aux jeunes toute information leur permettant de :

Promouvoir le respect de soi et de l�autre offrant une meilleure image de soi et luttant ainsi contre toutes les formes 
de violence;

Maîtriser leur fØconditØ et dŁs lors prØvenir les grossesses non dØsirØes;

Connaître les pratiques pouvant mener à Œtre infectØs par le Sida et les MST.

C9 Lutter contre les cancers
L�Organisation Mondiale de la SantØ (OMS) estime que pas moins de 40% des cancers pourraient Œtre ØvitØs grâce à des stratØ-
gies de prØvention ef�caces.

La Commission europØenne a remis, en janvier dernier, son rapport sur la mise en �uvre des programmes de dØpistage 
prØcoce pour les cancers les plus rØpandus (cancer du sein, du col de l�utØrus et le cancer colorectal) au sein des Vingt-sept. 
Pour le cancer du sein, c�est la Belgique qui af�che la plus forte prØvalence dans l�Union europØenne avec un taux de 137,8 
(sur 100.000 habitants). Pour le cancer de l�utØrus et cancer colorectal, nous faisons plutôt �gure de mauvais ØlŁve.

En Belgique, le Plan Cancer 2008-2010 dØcline 32 mesures dont 6 seulement concernent des actions en matiŁre de prØvention 
et de dØpistage.

Recommandations
Mettre en place des campagnes ciblØes, pratiques et concrŁtes permettant au public visØ d�accØder aux structures 
permettant le dØpistage;

Favoriser une culture de la santØ en amØliorant l�information et la motivation des femmes et des soignants sur le 
dØpistage du cancer du sein;

Evaluer le processus actuel amenant les femmes au dØpistage du cancer du sein;

Impliquer et sensibiliser les mØdecins traitants; leur rôle est prØpondØrant chez les personnes avec un faible niveau 
d�instruction.

Rappeler l�importance d�une alimentation ØquilibrØe, de la pratique quotidienne d�une activitØ physique, du sevrage 
tabagique et de la limitation de la consommation d�alcool pour la prØvention de cancers.

C10 Encourager la recherche scienti�que
VØritable clef de voßte d�une politique de santØ crØdible, c�est elle qui fait progresser la mØdecine : soigner des maladies existan-
tes, trouver de nouveaux vaccins� La recherche fondamentale se fait principalement dans nos universitØs ou via le FNRS.

L�Ømergence de technologies permettant d�Øtudier la cellule avec une prØcision extrŒme s�avŁre pleine de promesses pour le 
traitement des cancers comme pour le traitement d�autres maladies. La recherche sur les cellules souches Øtend le champ de 
comprØhension des chercheurs.

Aujourd�hui, la Belgique compte prŁs de 180.000 malades atteints par la maladie d�Alzheimer et d�autres formes de dØmence. 
Mais les estimations, souvent sous-estimØes, n�englobent ni la famille, ni les proches, ni l�entourage social et mØdical... Si tel Øtait 
le cas, les statistiques dØnombreraient jusqu�à 2.000.000 de personnes confrontØes à cette maladie. Pour elles aussi, Alzheimer 
reprØsente une souffrance. (in : Fondation pour la Recherche sur la maladie d�Alzheimer sept 2008)

Chaque jour, les scienti�ques belges et Øtrangers marquent des points contre la maladie. Malheureusement, il n�existe encore à 
ce jour aucun traitement ef�cace.

Recommandations
Le MR souhaite augmenter les budgets de la recherche fondamentale allouØs aux universitØs et au FNRS et, particuliŁrement 
ceux destinØs à l�Øtude des cellules souches ainsi que ceux destinØs à progresser dans le traitement des patients atteints par la 
maladie d�Alzheimer.
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D1 Constats
Le MR plaide pour que les organisations de jeunesse, qui rØalisent un travail pØdagogique de fond et contribuent à former de 
futurs citoyens responsables, actifs, critiques et solidaires, soient rØsolument soutenues dans leurs actions par la CommunautØ 
française Wallonie Bruxelles, et cela dans le respect des principes de subsidiaritØ.

La subsidiaritØ veut que l�État seconde la sociØtØ civile dans l�accomplissement de ses responsabilitØs au lieu de s�y substituer. 
Ce principe est au c�ur d�un pluralisme respectueux de l�autonomie des individus et des associations : il rend possible la libertØ 
d�entreprendre et sert de pilier à la dØmocratie participative. 

FinanciŁrement, les pouvoirs publics devraient donc soutenir les activitØs des organisations de jeunesse dans une logique de 
solidaritØ qui tienne compte des rØalitØs de toutes les associations ainsi que de leur volume d�activitØs. 

Aujourd�hui, la politique de jeunesse s�Øcarte de ces principes. Manifestement, l�autoritØ publique tente d�imposer la logique des 
contrats de gestion ou des contrats-programmes. En centres de jeunes, les reconnaissances et les subventionnements sont par 
exemple conditionnØs par la rØalisation d�un plan quadriennal : les maisons de jeunes sont en quelque sorte des prolongements 
du service public au mŒme titre que les bibliothŁques, les ludothŁques, etc. Si cette logique Øtait appliquØe aux organisations 
de jeunesse, celles-ci ne seraient plus propriØtaires de leurs missions. Fini donc �l�esprit scout� ou �l�esprit patro� : place à des 
�actions collectives de plein air� ou à d�autres catØgories d�activitØs proposØes par les �experts du secteur�.

Force est de constater que les organisations de jeunesse sont le parent pauvre de la politique de la jeunesse de la CommunautØ 
française Wallonie Bruxelles : le dØcret dont elles dØpendent n�a jamais ØtØ correctement appliquØ et nous attendons le projet de 
dØcret censØ les rØorganiser� L�autonomie des organisations de jeunesse dØrange : certains partis politiques prØfŁrent �nancer 
des initiatives ponctuelles qu�ils peuvent mieux contrôler et mØdiatiser. 

Les organisations de jeunesse touchent cependant plusieurs dizaines de milliers de jeunes qui, chaque jour, chaque week-end 
et pendant les vacances scolaires, pro�tent de leur action Øducative : initiation à la vie sociale, apprentissage des valeurs de 
tolØrance, de responsabilitØ, d�autonomie, capacitØ de se mettre en projet, etc. C�est pourquoi le MR propose rØsolument d�en-
courager cette action à long terme par des mesures structurelles concrŁtes. 

Le MR propose

En matiŁre de renforcement de la dØmocratie participative : 
de promouvoir la CommunautØ française Wallonie Bruxelles comme l�espace public commun aux jeunes citoyens de 
Bruxelles et sa pØriphØrie et de Wallonie;

de reconnaître les structures communautaires que sont les organisations de jeunesse comme des lieux privilØgiØs 
d�expression et de participation des jeunes;

de promouvoir le pluralisme ainsi que le respect des diffØrences et des minoritØs dans les institutions reprØsentatives 
de la jeunesse, notamment en soutenant le travail des organisations de jeunesse dans ces matiŁres;

de permettre aux organisations de jeunesse de piloter leurs actions grâce à une meilleure connaissance des attentes et 
des rØalitØs de leur secteur. Cette proposition implique notamment l�organisation �d�Etats GØnØraux de la Jeunesse� ainsi 
que la rØalisation d�une cartographie du secteur des organisations de jeunesse par un observatoire indØpendant;

de soutenir les initiatives nouvelles portØes par les organisations de jeunesse, y compris localement;

de soutenir des dispositifs susceptibles d�amØliorer la mobilitØ des jeunes, prØalable indispensable à la citoyennetØ 
moderne qui se dØploie �du local à l�international�.

En matiŁre de �nancement des organisations de jeunesse :
d�Ølargir les dØpenses admissibles (dØplacements, secrØtariat social, comptabilitØ�) et de dØplafonner certains postes 
d�Øquipement (informatique notamment);

d�instaurer un seuil minimal de subventionnement des organisations de jeunesse : le systŁme actuel, dØgressif, 
dØsavantage les associations qui ont un grand volume d�activitØs, proportionnellement beaucoup moins subventionnØes 
que celles qui ont un petit volume d�activitØs;

de �naliser les accords pris au sein du secteur en ce qui concerne un nouveau projet de dØcret OJ tout en veillant à 
l�harmonisation barØmique entre les diffØrents statuts des travailleurs en organisations de jeunesse; 
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de revaloriser l�investissement dans la formation des jeunes animateurs bØnØvoles;

de simpli�er et veiller à la transparence des dØmarches administratives tant vis-à-vis du Service de la Jeunesse que 
d�autres niveaux de pouvoir;

de �nancer prioritairement les politiques structurelles de l�associatif jeune.

En matiŁre de gestion des ressources humaines :
de donner aux organisations de jeunesse les moyens humains de faire face à leurs obligations administratives en 
prØvoyant le �nancement de 2 permanents supplØmentaires, l�un exerçant des responsabilitØs de direction ou de 
rØalisation d�activitØs socioculturelles ou de formation, l�autre remplissant des tâches administratives;

d�octroyer de nouveaux postes de dØtachØs pØdagogiques à chaque organisation en fonction de son volume d�activitØs 
et de la nature de son action. Cette proposition suppose la rØvision du dispositif des dØtachements pØdagogiques : 
l�obligation d�Œtre nommØ et la limite d�âge autorisØe �xØe à 40 ans rØduisent le nombre de candidats et la durØe 
de leur action au sein des organisations de jeunesse. Le fait que les postes de dØtachØs pØdagogiques ne soient pas 
stables fragilise la qualitØ de leur travail;

de mettre à la disposition des organisations de jeunesse du matØriel informatique performant comportant les logiciels 
essentiels à une information, une communication et une gestion pertinentes avec les formations corollaires;

de renforcer budgØtairement les dispositifs de formation à destination des jeunes bØnØvoles des organisations de 
jeunesse a�n que ceux-ci puissent Œtre les opØrateurs principaux de la politique de jeunesse;

d�organiser ef�cacement l�inspection des formations dØlivrØes a�n de garantir la qualitØ de l�encadrement des enfants 
et adolescents;

d�Ølargir le dispositif d�octroi par la RØgion wallonne de chŁques formation au secteur non-marchand;

En matiŁre de gestion des infrastructures à destination de la jeunesse :
d�investir dans du matØriel à destination des organisations de jeunesse et mis à disposition au centre de prŒt de la 
CommunautØ française de Naninne;

d�encourager des projets passerelles entre le monde de l�enseignement et les organisations de jeunesse en termes de 
mise à disposition des infrastructures en pØriode de vacances scolaires;

de soutenir la rØnovation et la mise en conformitØ des infrastructures tant communautaires que rØgionales et locales 
des organisations de jeunesse.
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E1 Constat gØnØral de cette lØgislature
La grande majoritØ des jeunes et des adolescents sont dans une dynamique positive et leur engagement personnel (associa-
tions, ONG, mouvements de jeunesse�) ne se dØment pas au �l du temps.

Cependant, considØrer qu�il ne se passe rien de rØprØhensible de la part d�une minoritØ mal intentionnØe, ce n�est pas dØfenda-
ble car ce n�est pas la rØalitØ. Des faits quali�Øs infraction sont commis par un certain nombre de mineurs de plus en plus jeunes 
avec des degrØs de gravitØ de plus en plus prononcØs.

De nombreux ØvØnements tragiques se sont dØroulØs en Belgique ces derniŁres annØes et ces derniers mois (meurtre de Joe 
Van Holsbeeck, bandes urbaines, agressions sexuelles entre mineurs�); ce qui atteste de l�existence de faits graves d�atteinte 
aux personnes en plus de faits d�atteinte aux biens (racket, vandalisme, vol à la tire�).

Les derniers chiffres publiØs par l�administration de l�aide à la jeunesse relŁvent une augmentation de 18 % des jeunes pris en 
charge pour des faits quali�Øs infraction en 5 ans mais Øgalement que 21 % des thŁmes repris dans les ordonnances de place-
ment des juges visent l�absentØisme et la dØscolarisation; ce qui en fait le thŁme numØro un des ordonnances. Les statistiques 
relŁvent Øgalement que 36% des jeunes placØs en IPPJ le soient plus d�une fois, soit 1/3 de rØcidivistes.

Contre ce type de jeune, la sociØtØ ne peut rester les bras croisØs et elle a le devoir d�apporter une rØponse claire et proportion-
nØe aux faits commis.

Cette rØponse à la dØlinquance juvØnile doit Œtre ferme, sanctionelle et rØparatrice tout en s�inscrivant dans une perspective 
pØdagogique contenant deux volets : la resocialisation et la rescolarisation.

S�il faut oser parler des faits et de sanctions avec le jeune, il faut Øgalement soutenir sa rØinsertion et toute dØmarche de sa part 
qui vise à prendre conscience de ce qu�il a fait et à rØparer ce qui peut l�Œtre. 

Le jeune qui, à un moment donnØ de son parcours, dØrape et commet des actes rØprØhensibles doit Œtre confrontØ à ceux-ci 
avec le souci de rØintØgrer au plus vite les normes de la vie sociØtale. Dans ce cadre, il doit pouvoir bØnØ�cier d�une approche 
protectionnelle.

Il n�en ira pas de mŒme d�un jeune qui dØcide d�entrer dans une spirale de violence gratuite et qui multiplie les faits et les actes 
condamnables. La sociØtØ a le devoir d�Œtre plus sØvŁre avec ceux qui agissent sans le moindre respect des personnes et des 
biens et qui deviennent des �rØcidivistes�. Pour ce type de jeunes, la sanction doit prendre le pas sur la protection.

Dans tous les cas, un fait quali�Ø infraction ne peut rester impuni : une mesure/sanction doit Œtre prononcØe et appliquØe pour 
chaque fait commis par un jeune.

La multiplication d�actes dØlictuels commis par certains mineurs est l�un des problŁmes signi�catifs de notre sociØtØ. La sociali-
sation de nos jeunes est un travail accompli essentiellement par les parents et par l�Øcole, via l�Øducation. Ce n�est pas l�Etat qui 
ØlŁve nos enfants mais les parents, des parents qui prennent le temps d�aller parler aux professeurs, qui Øteignent la tØlØvision, 
qui aident leurs enfants à faire leurs devoirs et leur apprennent, à travers nos valeurs, ce qui est bien et mal. Lorsque ces deux 
piliers Øchouent dans cette entreprise, il appartient à la sociØtØ politique de crØer des rŁgles qui encadrent les mineurs qui 
s�Øcartent de cet ensemble de valeurs. Ces rŁgles sont volontairement plus souples que celles appliquØes aux adultes. Il n�est 
pas question de remettre ce principe en cause. NØanmoins, lorsque le mineur se mue en dØlinquant notoire, dangereux et rØci-
diviste, il est important que la sociØtØ rØagisse de maniŁre plus sØvŁre, plus rØpressive et plus drastique.

La prØvenance et la prØvention, couplØes à un enseignement de qualitØ mettant l�accent sur la connaissance, bien sßr, mais 
Øgalement sur le savoir-vivre citoyen et le savoir-Œtre, sont les conditions à mettre en place, en amont, pour Øviter de devoir 
intervenir de maniŁre rØpressive à la suite d�actes inciviques ou de dØlits causØs par un mineur en manque ou en besoin de 
repŁres.

Dans certains cas, le placement en IPPJ se veut parfois nØcessaire a�n de prendre en main le mineur dØlinquant. Cela implique 
d�abord qu�une place y soit libre. Les listes d�attente sont en effet trŁs longues. De plus, le travail rØalisØ dans ces IPPJ doit Øga-
lement Œtre centrØ sur l�individu et sur le processus de rØalisation et de responsabilisation de la faute commise. Un travail de 
rØinsertion ainsi qu�un suivi psychologique individuel sont fondamentaux en vue d�une resocialisation et d�une rescolarisation 
rØussies. Ce sont des conditions impØratives a�n de diminuer la probabilitØ de rØcidive

E. Aide à la jeunesse
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Un autre dØ� majeur de l�aide à la jeunesse, c�est la prise en charge des mineurs en danger. A cet Øgard, les statistiques 2002-
2006 de l�aide à la jeunesse sont trŁs claires : 

plus de 15.000 jeunes en danger ont bØnØ�ciØ d�une prise en charge en 2006 (plus de 85 % de tous les jeunes pris 
en charge);

parmi ces jeunes en danger, il y a autant de �lles que de garçons

prŁs de 30 % des jeunes qui sont aidØs pour la 1Łre fois par le secteur sont des enfants de moins de 6 ans et ces 
interventions ne concernent que des enfants en danger ou en dif�cultØ. Parmi cette catØgorie, les 0-3 ans sont d�ailleurs 
surreprØsentØs; ce qui dØmontre Øgalement clairement l�importance de l�ONE pour les jeunes enfants puisque les 
premiŁres annØes sont souvent capitales.

On le sait, les situations de maltraitance, de nØgligence ou d�abandon sont extrŒmement nombreuses et un certain nombre de 
parents n�arrivent pas/plus à assumer leur rôle; ce qui conduit, dans un certains nombre de cas, à devoir, en urgence, Øcarter les 
enfants de leur milieu de vie et à les placer.

De nombreuses structures d�accueil et de prises en charge existent et sont agrØØes par le secteur de l�aide à la jeunesse (familles 
d�accueils, SASPE, SAIE, CPA, maisons maternelles,..) mais, malheureusement, celles-ci sont souvent dØbordØes et n�arrivent pas 
à prendre en charge, dans de bonnes conditions, les jeunes qui leur sont proposØs par les conseillers ou directeurs de l�aide à la 
jeunesse.

Les structures d�accueillement dØnoncent rØguliŁrement le manque de places, de moyens et de personnel. Par ailleurs, la vigi-
lance est souvent mise sur la nØcessitØ d�agir beaucoup plus en amont pour Øviter la multiplication sans �n des listes d�attente; 
ce qui est presque impossible à ce jour. 

De plus, les citoyens et les victimes d�actes parfois barbares se demandent, à juste titre, si il est normal d�offrir un cadre de vie 
souvent plus avantageux aux dØlinquants qu�aux 15000 jeunes qui sont en dif�cultØ ou en danger et qu�on maintient parfois 
dans des conditions qui les conduisent à une mort certaine.

Pour ces jeunes, aussi, nous devons oser faire bouger les choses et oser des rØformes qui doivent servir d�abord et avant tout 
l�intØrŒt et la protection de l�enfant. Un enfant en danger à besoin d�aide et d�une prise en charge adaptØe et rapide. Celui-ci est 
souvent extrŒmement jeune et il ne peut donc s�exprimer et se dØfendre valablement; il en va donc de la responsabilitØ des 
autoritØs de �xer de nouvelles rŁgles pour mieux soutenir et accompagner les parents mais surtout pour Øviter au maximum 
que des enfants subissent une double maltraitance : celle imposØe par leurs auteurs intra ou extra familiaux mais aussi celle qui 
serait institutionnelle, de par l�incapacitØ des institutions à prendre en charge la victime valablement.

E2 DØlinquance juvØnile

Etre en sØcuritØ à l�Øcole
Le constat est simple, Œtre en sØcuritØ à l�Øcole doit Œtre un droit pour tous les ØlŁves et tous ceux qui les encadrent.

La multiplication des perturbations des cours, d�actes violents, des injures ou du racket scolaire est injusti�able !

Quand il n�y a pas de sØrØnitØ dans l�Øcole, quand les ØlŁves, les enseignants, les Øducateurs, etc. arrivent à l�Øcole la peur au 
ventre, la motivation scolaire et la pØdagogie ne s�imposent plus comme des prØoccupations essentielles !

La question de la violence scolaire revŒt une importance fondamentale pour le MR. 

Pour les ØlŁves qui perturbent gravement la vie de l�Øcole, il faut des institutions conçues et organisØes, non pour les rejeter, 
mais pour leur rendre conscience que la vie en sociØtØ impose des rŁgles et que ces rŁgles, on ne les viole pas impunØment. Ces 
institutions doivent leur donner la possibilitØ de reprendre un parcours scolaire normal. 

Le bilan est sombre et, il faut bien admettre que la majoritØ politique actuelle, en place pourtant depuis 2004, n�a jamais pris la 
mesure de l�ampleur du phØnomŁne de violence à l�Øcole.

Au-delà de ce que nous avons pu Øtablir avant 2004 (vade mecum sur la conduite à tenir selon les faits de violence qui se pro-
duisent dans l�Øcole, enquŒtes de victimisation qui ont permis d�objectiver la violence à l�Øcole, circulaire rappelant le caractŁre 
pØnal d�une intrusion dans l�Øcole, plan global de lutte contre la violence scolaire�). Et les quelques dispositions prises reposent 
toutes sur un a priori purement idØologique qui veut que les ØlŁves qui commettent des fait rØprØhensibles doivent Œtre protØ-
gØs et ce, peu importe l�acte dØlictueux commis. Si on suit leur modŁle, un jeune ne doit jamais Œtre confrontØ à ses actes et en 
aucun cas, il ne faut parler des gestes commis ou des victimes.

Pour nous, ces positions sont indØfendables.

Le MR propose

Former les jeunes à une citoyennetØ responsable;

Assurer une prise en charge immØdiate et responsabilisante de tout jeune qui dØrape ou qui se met en danger par 
des services appropriØs;

Mener une vØritable politique à l�Øgard des mineurs dØlinquants et lutter contre tout sentiment d�impunitØ. 

Soutenir les directions d�Øcoles qui prennent des initiatives pour lutter contre la violence dans leur Øcole;

Lutter contre le dØcrochage scolaire en rØagissant dŁs le premier jour d�absence;

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

¸

Aide  
à la jeunesse

22



SØcuriser davantage les bâtiments scolaires pour prØvenir toutes formes de vandalisme;

Renforcer les collaborations entre l�Øcole et ses diffØrents partenaires en matiŁre de lutte contre la dØlinquance juvØnile 
(centres PMS, Øducateurs de rue, services de l�aide à la jeunesse, forces de police�);

Assurer l�application de la circulaire fØdØrale organisant des points de contact Øcole � police;

Ouvrir dŁs la prochaine rentrØe scolaire un centre de rescolarisation et de resocialisation;

Garantir la prise en charge complŁte de tous les acteurs de l�Øcole victimes d�actes de violence;

E3 Fin de l�impunitØ pour les jeunes dØlinquants
On constate que la dØlinquance juvØnile occupe un pan important de l�actualitØ et cela est souvent dØcriØ par certains. Ce-
pendant, si celle-ci est rØguliŁrement ØvoquØe, c�est parce qu�elle est rØelle et les mØthodes utilisØes par certains jeunes pour 
imposer leur volontØ ne peuvent Œtre tolØrØes dans un Etat de droit.

Le citoyen a peur de cette dØlinquance aveugle et il attend des hommes et femmes politiques qu�ils prennent leurs responsabilitØs. 

Pour nous, il n�est pas acceptable que quelques uns, souvent de plus en plus jeunes et de plus en plus violents, instaurent un 
climat de peur et de menaces. Dans notre pays, on doit pouvoir aller à l�Øcole, prendre le bus, aller au concert, se rendre chez 
une amie�sans se sentir en insØcuritØ.

Nous refuserons dont toujours la banalisation des faits commis et nous agirons en consØquence pour faire diminuer cette dØlinquance. 

Cette rØponse à la dØlinquance juvØnile doit donc Œtre ferme et comporter une dimension de rØparation tout en s�inscrivant dans 
une perspective pØdagogique de rØinsertion

Au-delà de ce que nous avons pu Øtablir avant 2004 (crØation d�un centre fermØ fØdØral (21 places); augmentation du nombre 
de places en IPPJ (de 29 à 60 places); augmentation des places d�accueil d�urgence et dans les centres d�accueil spØcialisØs; crØa-
tion de nouveaux services (SAIE, PPP, SAAE�), la majoritØ PS/CDH en place depuis 2004 a perdu de trŁs nombreuses annØes en 
tergiversant et en refusant de prendre en charge sØrieusement cette matiŁre.

Il aura malheureusement fallu un fait tragique en 2006 et les nombreuses interpellations de l�opposition pour que le Gouverne-
ment daigne agir et prendre un certain nombre de mesures. Toutefois, celles-ci ne vont assez loin et si de nouvelles places ont 
notamment ØtØ promises en IPPJ, à cette heure, elles ne sont pas effectives.

Pour nous, il faut accØlØrer le mouvement et mettre en �uvre les conditions d�une diminution substantielle de la dØlinquance juvØnile.

Des pistes doivent Œtre examinØes, telles que :
Instaurer un mØcanisme prØcis de suivi du parcours du jeune : 

Il s�agit de mettre au point un processus prØcis de suivi d�un jeune dØjà signalØ a�n de disposer de l�ensemble du parcours de ce 
dernier et de connaître les diffØrents intervenants qui, à un moment donnØ, l�ont pris en charge d�une maniŁre ou d�une autre.

Ce procØdØ doit Øvidemment Œtre mis en place dans le respect de la vie privØe du jeune et des dispositions protØgeant les 
mineurs mais il doit permettre de garantir, dans la continuitØ, un suivi adaptØ du jeune ayant commis des faits quali�Øs d�in-
fraction. Par ailleurs, en instaurant ce processus, on Øvite la multiplication des intervenants qui agissent sans savoir ce qui a pu 
Œtre fait au prØalable pour le jeune et on permet à ceux-ci d�Œtre plus vigilants dans le cadre du suivi futur.

Une application concrŁte de ce mØcanisme consiste à prØvoir un dispositif prØcis et systØmatique d�accompagnement post-
institutionnel (API) aprŁs un placement en institution. Cela permettrait, entre autres, de suivre le jeune dans le cadre de sa 
rØinsertion avec, notamment, pour objectif de rØduire les risques de �rØcidive�.

Une rØforme profonde de la gestion des IPPJ
D�abord, il s�agit d�augmenter le nombre de places d�urgence supplØmentaires (5 à ce jour) au sein des Institutions Publiques 
de Protection de la Jeunesse pour garantir une prise en charge immØdiate et effective d�un jeune ayant commis un fait quali�Ø 
d�infraction et ne plus les limiter de maniŁre quasi systØmatique aux seuls jeunes ayant commis un meurtre, une tentative de 
meurtre, un viol ou une tentative de viol. Ces places d�urgence ne pourront pas Œtre occupØes plus de 5 jours a�n de garantir que 
celles-ci restent disponibles pour les juges de la jeunesse.

Nous insistons ensuite pour que le traitement du jeune en IPPJ soit plus individuel et centrØ sur l�idØe de responsabilisation du 
dØlit commis. Un sØjour en IPPJ doit permettre au jeune de rØaliser l�ampleur de sa faute et d��uvrer à ce qu�il soit conscient du 
dØgât qu�il a causØ. Un travail de resocialisation et de rescolarisation individuelles s�avŁre Øgalement nØcessaire. Cela nØcessite 
un suivi quotidien, individuel et qui peut parfois Œtre long. C�est la raison pour laquelle nous plaidons pour une augmentation 
de la durØe de placement en IPPJ. Notre but n�est pas d�enfermer à tout va mais de permettre une conscientisation du jeune 
sur le long terme. Au contraire, il est contreproductif, comme cela se produit aujourd�hui, de limiter la durØe des sØjours en IPPJ 
qui ne rencontrent dŁs lors pas les objectifs escomptØs. Au �nal, le manque de travail accompli par le jeune sur lui-mŒme lors 
de sa dØtention, avec l�aide de professionnels, dØbouche, dans la plupart des cas, sur une succession de courts sØjours, rØpØtØs 
et inutiles. Il faut donc trouver un nouvel Øquilibre entre la durØe de placement et la disponibilitØ des places ainsi que veiller 
à ce qu�aucun fait ne reste sans rØponse. Nous insistons Øgalement sur l�importance des prestations d�intØrŒt gØnØral et sur la 
rØparation des faits commis. Le manque de place ne peut jamais avoir pour consØquence de libØrer un jeune ayant commis un 
fait quali�Ø d�infraction sans qu�il ne doive rendre des comptes immØdiatement. Il nous semble ainsi qu�une prestation d�intØrŒt 
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gØnØral ou une mesure avant placement doit pouvoir Œtre mise en �uvre rapidement si le juge le dØcide.

Par ailleurs, il faut Øgalement oser mener une rØ�exion approfondie au sein des IPPJ sur la qualitØ de l�enseignement qui y est 
dispensØ et prendre toutes les dispositions nØcessaires à son renforcement 

En�n, la refØdØralisation de l�ouverture et de la gestion des IPPJ nous paraît fondamentale. À l�heure actuelle, l�autoritØ fØdØrale 
est compØtente pour dØterminer les mesures qui peuvent Œtre prises à l�Øgard des mineurs ayant commis un fait quali�Ø d�in-
fraction. Les CommunautØs sont chargØes de la mise en �uvre de ces mesures, une fois celles-ci prononcØes par un juge. Alors 
que gØnØralement, dans notre structure fØdØrale, les collectivitØs fØdØrØes et l�autoritØ fØdØrale sont habilitØes tout à la fois à 
organiser et à mettre en �uvre les compØtences qui sont les leurs, il n�en va pas de mŒme s�agissant de la protection de la jeu-
nesse. Il serait prØfØrable d�attribuer à un seul ordre de gouvernement l�ensemble de la compØtence relative à la dØtermination 
et à la mise en �uvre des mesures qui peuvent Œtre prises à l�Øgard des mineurs ayant commis un fait quali�Ø d�infraction. Il 
est donc proposØ de prØvoir une nouvelle rØpartition des compØtences. L�autoritØ fØdØrale serait habilitØe à ouvrir et gØrer les 
centres d�accueil de mineurs ayant commis un fait quali�Ø d�infraction et les CommunautØs conserveraient leur compØtence ac-
tuelle s�agissant du volet protectionnel de l�aide à la jeunesse. Dans cet esprit, la CommunautØ française reste compØtente pour 
assurer le suivi Øducatif des jeunes en le recentrant sur la resocialisation et la rescolarisation. Ce projet suppose aussi de redØ�nir 
avec prØcision les missions des institutions.

instaurer une prØvention ef�cace et coordonnØe et redØ�nir les missions des acteurs de celle-ci

donner en�n les moyens, dans le cadre d�une politique de prØvention, aux services qui agissent en amont de la 
dØlinquance. Une attention particuliŁre doit Œtre portØe à la lutte contre le dØcrochage scolaire qui peut dans certaines 
circonstances constituer le dØbut du glissement vers la dØlinquance;

renforcer les rapprochements entre les autoritØs de police, le monde judiciaire, l�aide à la jeunesse, les centres pms/
pse, la famille et l�Øcole de maniŁre à pouvoir mieux suivre les adolescents dØjà signalØs et Øtablir les contacts 
nØcessaires avec un point d�appui de la police locale;

utiliser l�outil statistique intØgrØ au sein de l�administration de l�aide à la jeunesse de la CommunautØ a�n de bØnØ�cier 
de donnØes à jour et rØguliŁres.

travailler à une prise en charge adaptØe des mineurs dØlinquants dont la situation spØci�que exige un accompagnement 
particulier (par exemple, les MENA, les jeunes prostituØes, les mineurs atteints de troubles psychiatriques ou les 
mineurs toxicomanes profonds�)

poursuivre et soutenir des recherches et des coopØrations a�n de dØvelopper des pistes pour une prise en charge 
adaptØe des mineurs abuseurs sexuels et rØ�Øchir à l�opportunitØ de crØer des centres spØci�ques adaptØs à ce type 
de dØlinquance; 

Øtablir des liens avec les services d�accueil et d�aide aux victimes

Le MR propose

Instaurer un mØcanisme prØcis de suivi du parcours du jeune a�n de rØduire les risques de �rØcidive�.

une rØforme profonde de la gestion des IPPJ : augmenter le nombre de places d�urgence et durant le sØjour mettre 
l�accent sur l�idØe de responsabilisation du dØlit commis. 

doter les services qui agissent en amont de la dØlinquance des outils permettant de mener une vØritable politique de 
prØvention, principalement dans le cadre du dØcrochage scolaire;

renforcer les rapprochements entre les autoritØs de police, le monde judiciaire, l�aide à la jeunesse, les centres pms/
pse, la famille et l�Øcole de maniŁre à pouvoir mieux suivre les adolescents dØjà signalØs et Øtablir les contacts 
nØcessaires avec un point d�appui de la police locale;

utiliser l�outil statistique intØgrØ au sein de l�administration de l�aide à la jeunesse de la CommunautØ a�n de bØnØ�cier 
de donnØes à jour et rØguliŁres.

travailler à une prise en charge adaptØe en fonction de la typologie du mineur dØlinquant (par exemple, les MENA, les 
mineurs atteints de troubles psychiatriques ou les mineurs toxicomanes profonds�)

poursuivre et soutenir des recherches et des coopØrations a�n de dØvelopper des pistes pour une prise en charge 
adaptØe des mineurs abuseurs sexuels et rØ�Øchir à l�opportunitØ de crØer des centres spØci�ques adaptØs à ce type 
de dØlinquance; 

Øtablir des liens avec les services d�accueil et d�aide aux victimes

E4 Maltraitance infantile

PrioritØ à l�enfant
Le constat est hØlas peu rassurant, la maltraitance infantile au sens large (nØgligence, violence physique, harcŁlement�) n�est 
pas nØgligeable, les statistiques le prouvent et la politique actuellement menØe par les majoritØs politiques en place ne rencon-
tre pas pas correctement cette rØalitØ. Au MR, nous avons l�ambition de changer les choses et de mettre en place de nouveaux 
outils et des politiques volontaristes a�n de lutter contre cette injustice.

Ainsi, prŁs de 4.000 enfants sont pris en charge chaque annØe par les Øquipes sos-enfants de la CommunautØ française et ce ne 
sont là que des donnØes partielles par rapport à la rØalitØ vØcue.
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On sait Øgalement que l�essentiel des maltraitances sont commises au sein de la famille et qu�elles concernent les deux sexes 
(55% �lles - 45% garçons).

MalgrØ l�ampleur du phØnomŁne, le Gouvernement actuel n�a en effet pas ØtØ trŁs proactif et n�a pas mis en �uvre des initiati-
ves qui doivent permettre de faire diminuer cette violence envers les mineurs, souvent trŁs jeunes, par essence les plus fragiles 
de notre sociØtØ.

Le Gouvernement PS/CDH n�a pas dØployØ de grands efforts pour lutter contre la maltraitance. A l�exception d�une ou deux 
campagnes et de brochures, la dØclaration politique communautaire ne contenait aucun projet d�ampleur susceptible de faire 
changer les choses. Et pourtant, le manque de coordination et des hØsitations dans la maniŁre de gØrer cette problØmatique 
ont conduit à des drames.

Le soutien aux parents, la bientraitance mais Øgalement un suivi particulier de certains publics et un dØpistage prØcoce des 
risques doivent Œtre valorisØs. A ce jour, le Gouvernement s�est beaucoup exprimØ mais n�est par rØellement pas aux actes. Cela 
va devoir changer.

Il y a une nØcessitØ à clari�er et recentrer les missions de l�ONE qui doit Œtre de prendre en charge l�enfant jusque 6 ans.

Cette prise en charge suppose une intervention de l�ONE pour :

les consultations;

le suivi de la santØ de l�enfant; 

l�accueil des enfants en dehors du milieu familial;

l�aide aux enfants en dif�cultØ, ainsi qu�aux personnes qui Øprouvent de graves dif�cultØs dans l�exØcution de leurs 
obligations parentales;

l�aide à tout enfant dont la santØ ou la sØcuritØ est en danger ou dont les conditions d�Øducation sont compromises par 
son comportement, celui de sa famille ou de ses familiers.

En contrepartie, il faudra rØorienter certaines missions aujourd�hui remplies par l�ONE et qui, à l�avenir, ne devraient plus Œtre de 
son ressort. Il en sera de mŒme par exemple au niveau de l�aide à la jeunesse qui pourra donner un nouvel Ølan à ses missions 
en se recentrant sur les jeunes de plus de six ans; ce qui permettra au secteur de l�aide à la jeunesse de rØorganiser son travail 
et de concentrer son effort sur une tranche d�âge plus rØduite qu�à l�heure actuelle.

centrer les prioritØs autour de l�enfant/du jeune et non plus autour des institutions qui doivent le prendre en charge

dØvelopper un dossier propre à chaque enfant (trajectoire de l�enfant)

dØvelopper (et professionnaliser) les familles d�accueil�d�urgence, parrainage�

dØvelopper le non rØsidentiel et Øviter le placement quand c�est possible

rØduire le nombre de comitØs, conseil d�avis�et concentrer les efforts les moyens en faveur des enfants/jeunes

rØ�Øchir à la nØcessitØ d�imposer aux services privØs de prendre �tous� les jeunes et non pas ceux de leur choix.

repenser la place de l�ONE et des TMS dans la prise en charge prØcoce des enfants en danger (potentiel)

accroître le personnel de terrain à l�ONE

valoriser les approches coordonnØes entre ONE et Aide à la jeunesse

rØ�exion autour des Øquipes sos-enfants : budget, nombre, coordination avec SAJ, aspect multidisciplinaire et mØdical

augmenter le nombre de pØdopsychiatre

envisager l�instauration d�un certain nombre de consultations pour enfants obligatoires

aborder humainement mais rationnellement le con�it de l�enfant roi et du parent en dØ�cience d�autoritØ

veiller à une bonne Øducation à la parentalitØ

Le MR propose de :

recentrer la mission de l�ONE sur la prise en charge globale de l�enfant âgØ de 0 à 6 ans

accroître le personnel de terrain à l�ONE

valoriser les approches coordonnØes entre ONE et Aide à la jeunesse

envisager l�instauration d�un certain nombre de consultations pour enfants obligatoires

aborder humainement mais rationnellement le con�it de l�enfant-roi et du parent en dØ�cience d�autoritØ

dØvelopper un dossier propre à chaque enfant (trajectoire de l�enfant)

dØvelopper (et professionnaliser) les familles d�accueil�d�urgence, parrainage�

dØvelopper le non rØsidentiel et Øviter le placement quand c�est possible

rØduire le nombre de comitØs, conseil d�avis�et concentrer les efforts les moyens en faveur des enfants/jeunes

rØ�Øchir à la nØcessitØ d�imposer aux services privØs de prendre �tous� les jeunes et non pas ceux de leur choix.

repenser la place de l�ONE et des TMS dans la prise en charge prØcoce des enfants en danger (potentiel)

rØ�Øchir autour des Øquipes sos-enfants : budget, nombre, coordination avec SAJ, aspect multidisciplinaire et mØdical

augmenter le nombre de pØdopsychiatres

envisager l�instauration d�un certain nombre de consultations pour enfants obligatoires

veiller à une bonne Øducation à la parentalitØ
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F1 Des tŒtes bien faites et un bagage utile

Les valeurs : un socle commun non nØgociable

a. L�Øcole : un escalier social
Comme dit le proverbe, la chance sourit aux audacieux. L�Øcole est une chance pour qui sait la saisir. C�est le plus formidable 
moyen d�Ømancipation que l�homme a inventØ. A condition de le vouloir.

L�Øcole, il ne suf�t pas d�y aller pour rØussir. RØussir sa scolaritØ, cela demande avant tout de la volontØ. Du travail, des efforts 
aussi. RØussir sa scolaritØ, cela se mØrite.

Pas par goßt du sacri�ce, mais parce que �on n�a rien sans rien�. C�est vrai à l�Øcole, c�est aussi vrai dans la vie de tous les jours à 
laquelle l�Øcole doit prØparer. Autant, dŁs lors, qu�elle prØpare correctement. 

L�Øcole, c�est aussi le lieu oø on apprend la vie en sociØtØ : le respect des diffØrences, les valeurs de libertØ et de solidaritØ. C�est l�en-
droit oø l�entrØe en sociØtØ se rØalise. C�est le lieu oø le respect de soi-mŒme et le respect de l�autre peuvent prendre racine. Le goßt 
de l�effort, la curiositØ pour les autres et le respect d�autrui ne sont pas incompatibles; c�est à l�Øcole que ces notions se forgent.

A l�Øgalisation des tŒtes qui dØpassent, nous prØfØrons l�ØgalitØ des chances. La vraie. Celle qui ne se dØcrŁte pas à coups de 
slogans ou de rŁgles arbitraires, mais se concentre sur la nØcessitØ d�offrir à chaque enfant, quelle que soit son origine, son mi-
lieu, sa couleur de peau, tous les outils pour donner le meilleur de lui-mŒme et s�Øpanouir. L�ØgalitØ des chances, au contraire 
de l�ØgalitØ des rØsultats souhaitØe par d�autres, est la seule ØgalitØ rØellement rØalisable par des pouvoirs publics. Plus encore : 
assurer cette ØgalitØ des chances est leur principal devoir en matiŁre Øducative. Tous les enfants sont diffØrents, tous ne feront 
ni les mŒmes trajets, ni les mŒmes Øtudes, et n�ont pas les mŒmes envies : le rôle de l�Øcole, aidØ par une autoritØ publique 
responsable, est de rendre ces enfants les plus autonomes possibles dans les choix de vie qu�ils feront. C�est par le travail, le goßt 
de l�effort et par l�envie de se dØpasser que de tels objectifs se suscitent.

Le MR propose :

De rØhabiliter les valeurs de l�effort, du travail et du mØrite à tous les stades des apprentissages, à toutes les Øtapes 
de l�orientation et dans les Øvaluations.

De promouvoir la diversitØ culturelle et de faire de toutes les Øcoles un lieu d�apprentissage des diffØrences et de lutte 
contre toute forme de racisme, de xØnophobie, d�antisØmitisme ou de repli identitaire.

b. La neutralitØ de l�enseignement public
L�Øcole publique et le personnel qui la compose doivent garantir le respect du principe de neutralitØ des services publics et 
s�abstenir de tout prosØlytisme religieux. 

En dehors des cours dit �philosophiques�, la transmission de la connaissance doit Œtre exempte de toute immixtion à caractŁre 
religieux. 

De mŒme, l�obligation de frØquenter les cours quels qu�ils soient (biologie, Øducation physique, histoire�) ne peut souffrir 
d�aucune dØrogation fondØe sur des raisons religieuses ou des discriminations sexuelles.

La politisation n�a pas non plus sa place à l�Øcole. Il est de bon ton de le rappeler au vu des tentatives incessantes de la majoritØ 
PS-cdH de politiser l�Øcole.

Le MR propose :

Que le non respect avØrØ de la neutralitØ de l�enseignement soit immØdiatement sanctionnØ;

De rappeler aux parents et aux responsables religieux que la frØquentation des cours est obligatoire;

De rappeler aux parents et aux responsables religieux le caractŁre objectif et scienti�que de la transmission de la 
connaissance;

D�interdire toute politisation de l�Øcole. 
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c. Faire Øvoluer les cours philosophiques pour construire la citoyennetØ
L�Øducation à la citoyennetØ est une piŁce maîtresse de l�Øducation dans un Etat qui se veut dØmocratique. Son but est de 
permettre la participation de tous au gouvernement collectif, soit à ce que l�on appelle encore �l�intØrŒt gØnØral� ou le �bien 
commun�. 

L�Øducation à la citoyennetØ doit aussi permettre de s�Ømanciper une fois adulte d�une Øventuelle sphŁre communautaire dans 
laquelle certains se trouvent pour des raisons uniquement sociales, ethniques, Øconomiques, linguistiques ou religieuses.

Cette citoyennetØ, elle ne se dØcrŁte pas par des textes de lois abstraits. Elle doit se re�Øter dans les contenus de l�enseigne-
ment, et notamment se construire dans l�initiation aux grands mouvements de pensØe ayant marquØ l�histoire des civilisations, 
ainsi que dans la dØcouverte des diffØrences entre cultures. Il n�existe pas de cours de philosophie obligatoire, et les cours philo-
sophiques dans leur forme actuelle (morale/religions) scindent les ØlŁves durant les seul cours qui abordent les questions exis-
tentielles. Les cultures et les religions, pourtant, sont une richesse universelle : il n�y a aucune raison de refuser de les partager, et 
de les faire Øvoluer en vase clos. Un bagage minimal et non doctrinaire des grands courants philosophiques et religieux doivent 
avoir leur place à l�Øcole, et cet enseignement doit Œtre dispensØ à tous les ØlŁves rØunis quels que soient leurs convictions; il 
s�agit de la meilleure prØvention contre le racisme et les replis identitaires de demain.

Le MR propose :

D�organiser un cours commun de philosophie et d�histoire comparØe des religions dans le troisiŁme degrØ de 
l�enseignement secondaire.

Les savoirs et les compØtences. La question des programmes : parlons tous le 
mŒme langage

Programmes à la formulation inintelligible et donc mal appliquØs, dØcalage entre discours des thØoriciens et pratiques sur le 
terrain, directives peu claires� Qui n�a jamais ØtØ confrontØ peu ou prou à l�une ou l�autre de ces dif�cultØs ? 

Si nous partageons tous le mŒme objectif qui est que l�enseignement donne sa chance à chacun, si nous voulons tous travailler 
en ce sens, il faut commencer par se comprendre. Que les choses soient appelØes de la mŒme façon que l�on soit Øtudiant, 
instituteur, chercheur, ØlŁve, parent� 

Alors : compØtences et savoirs : quels rapports ?

Comme le soulignait Jean-Marie de Ketele4 �il n�y a aucun choix à faire entre savoirs et compØtences, les deux sont nØcessaires 
et le dØveloppement de l�un permet le dØveloppement de l�autre. Les savoirs sont indispensables aux compØtences, et les 
compØtences permettent de possØder des savoirs plus appropriØs et mieux utilisØs. Les compØtences, pour exister, reposent sur 
une continuelle restructuration des savoirs.�

Il n�en demeure pas moins que, concrŁtement, cette notion de compØtence n�est pas comprise par tous de la mŒme maniŁre. 
Peut-Œtre parce qu�elle n�a jamais ØtØ expliquØe clairement. A tel point que l�on se demande parfois si les compØtences n�ont pas, 
dans certains cas, remplacØ les savoirs. 

Clari�er ces ambiguïtØs et adopter un langage commun et une dØ�nition claire de ce que l�ØlŁve doit maîtriser est la premiŁre 
des conditions pour une Øcole plus ef�cace. 

Le MR propose :

D�Øvaluer 10 ans d�application du dØcret Missions pour faire le point sur les savoirs, les contenus, les programmes en 
relation avec les compØtences;

De simpli�er et de clari�er les rØfØrentiels et les programmes pour en faire de vØritables guides à l�usage de tous. 

L�enseignement maternel : un Øchauffement indispensable
L�enseignement maternel aiguise l�intelligence de l�enfant; il stimule sa curiositØ naturelle et dØveloppe sa motricitØ, valorise le 
travail manuel; l�enseignement maternel socialise l�enfant, dØveloppe le français et l�habitue aux sons d�une langue ØtrangŁre; 
il l�amŁne aux rudiments de la lecture et du calcul.  

En un mot, l�enseignement maternel prØpare à l�enseignement primaire. Actuellement frØquentØ à par plus de 90% des enfants 
de 3 à 6 ans, il doit devenir le passage obligØ vers l�Øcole. 

Les besoins de puØricultrices et de puØriculteurs sont particuliŁrement importants. Or, cet encadrement repose aujourd�hui sur 
des moyens complØmentaires de type PTP/APE/ACS. Il est nØcessaire de stabiliser et d�intØgrer ces ressources dans les moyens 
ordinaires des Øtablissements et d�amØliorer la formation de base du personnel ainsi recrutØ. 

Le MR propose :

D�inciter à les parents à inscrire leur enfant dŁs 3 ans;

D�abaisser l�âge de l�obligation scolaire à 5 ans (proposition dØposØe au fØdØral);

De renforcer la formation des institutrices et des instituteurs maternels.
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4   �Source  : � Savoirs et compØtences  : incompatibles ? �, colloque MR � Ecole  : missions accomplies ? � du 4 octobre 2008. 
Jean-Marie De Ketele est professeur en sciences de l�Øducation à l�UCL, titulaire de la chaire UNESCO en sciences de l�Øducation 
(Dakar) et rØdacteur de la revue � Mesure et Øvaluation en Øducation �.
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De stabiliser les personnels auxiliaires d�Øducation et d�intØgrer ces ressources dans les moyens ordinaires des Øtablissements;

De renforcer la prØsence des personnels auxiliaires d�Øducation dans les Øcoles.

L�enseignement primaire : les apprentissages de base pour tous
Si le retard traduit l�Øchec, retenons que le taux de retard scolaire est de 11% en premiŁre annØe primaire, de 22% en cinquiŁme 
primaire, de 35% en 2Łme annØe secondaire et de 57% en cinquiŁme secondaire. 

La courbe est croissante et dØmarre tôt dans le parcours scolaire. On peut y voir la preuve de deux choses : 

1)	Que l�Øchec s�installe trŁs tôt, en d�autres termes que les bases ne sont pas acquises pour un certain nombre d�ØlŁves;

2)	Que l�a l�Øchec va croissant, en d�autres termes qu�une lacune non comblØe va en s�aggravant.

a. Avant tout, apprendre le français et apprendre à apprendre en français
Qui, s�Øtonnant d�une question ratØe, ne s�est jamais entendu dire : �tu n�as pas rØpondu à la question�, ou bien �ce n�est pas ce 
que j�ai demandØ�. 

A 15 ans, prŁs d�un tiers des ØlŁves (28%) ne maîtrisent pas les compØtentes suf�santes leur permettant d�acquØrir des connais-
sances au travers de la lecture de textes Øcrits. Cela veut dire que prŁs d�un tiers des ØlŁves ne comprennent pas suf�samment 
ce qu�ils lisent pour en apprendre quelque chose.

Or, ce n�est pas à 15 ans que l�on commence à apprendre ou à rØapprendre la langue de l�enseignement. 

Le MR propose de renforcer l�apprentissage du français : 

sans craindre d�insister plus sur les fondamentaux : analyse, mØmoire, grammaire, orthographe, expression orale et 
Øcrite (dictØes, rØcitations, dØclamation�);

en rendant aux enfants le plaisir de lire;

en rØØvaluant si nØcessaire le volume d�heures consacrØ au français;

en formant plus d�institutrices et d�instituteurs aux techniques d�apprentissages du �français langue ØtrangŁre�;

en Øvaluant et, le cas ØchØant, en renforçant le mØcanisme des classes-passerelles pour les primo-arrivants.

b. Assurer les apprentissages en mathØmatique 
Apprendre les 4 opØrations fondamentales d�abord, puis connaître par c�ur �ses tables de multiplications� a sans doute fait 
transpirer plusieurs d�entre nous. Les fondements de la gØomØtrie aussi : la dØ�nition d�une droite, d�un angle droit, du triangle, 
du rectangle� 

Au-delà de la �ertØ d�Œtre toujours capable 20, 30, ou 50 ans aprŁs Œtre sorti de l�Øcole, de rØciter ces tables ou ses dØ�nitions à 
ses enfants ou ses petits enfants, les bØnØ�ces de ces apprentissages se mesurent tous les jours.

A l�Øcole d�abord, oø le temps gagnØ par les opØrations de base permet de se consacrer à rØsoudre les dif�cultØs nouvelles. Au 
quotidien ensuite, quand il faut gØrer un budget, calculer la TVA sur un achat, faire une clôture, estimer le temps nØcessaire pour 
parcourir telle distance�  

Et la gØomØtrie qui dØveloppe la structuration dans l�espace, le sens de l�orientation et de l�observation, l�analyse, l�esprit dØductif 
et critique� 

Le MR propose : 

Que les nombres, les grandeurs, l�algŁbre, l�analyse, les problŁmes et la gØomØtrie retrouvent leurs lettres de noblesse 
dans toutes les classes et pour tous les ØlŁves;

Que la rigueur mathØmatique, le raisonnement, le souci de la preuve soient dØveloppØs plus fortement, en partant de 
cas concrets et d�expØrimentations faites par l�ØlŁve. 

c. Apprendre au moins deux langues ØtrangŁres
La CommunautØ française doit rØsolument s�inscrire dans l�objectif �xØ par l�Union EuropØenne en matiŁre d�apprentissages 
des langues ØtrangŁres, qui demande que les jeunes qui sortent de l�enseignement secondaire connaissent au minimum deux 
langues ØtrangŁres. 

DiffØrentes voies pØdagogiques existent pour atteindre cet objectif, parmi lesquelles l�enseignement en immersion qui prØsente 
une voie des plus ef�caces et des plus utiles. Cette mØthode n�est cependant pas la seule valable et il importe, en cette matiŁre 
comme dans les autres, de respecter le principe de libertØ pØdagogique, tout en veillant, pour chaque enfant, à lui prØsenter 
d�autres mØthodes d�apprentissage.  

Le MR propose : 

d�inciter les Øcoles à organiser un apprentissage prØcoce des langues.

de favoriser et dØvelopper l�enseignement en immersion dans les Øcoles, tout en assurant l�application �et l�ajustement 
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si nØcessaire� du dØcret relatif à l�enseignement en immersion linguistique;

de garantir et redØvelopper d�autres mØthodes pØdagogiques d�apprentissage des langues; 

de renforcer les Øchanges linguistiques entre Øtablissements scolaires de langues diffØrentes;

de nØgocier des Øchanges d�enseignants et d�ØlŁves entre les Øcoles des diffØrentes CommunautØs linguistiques du 
pays et à l�Øtranger;

d�encourager les parents à apprendre la langue dans laquelle leur enfant reçoit son enseignement, particuliŁrement 
pour les parents d�enfants primo-arrivants.

d. �Renforcer l�initiation scienti�que et la formation historique et gØographique et rØserver 
du temps pour l�Øveil artistique et technologique
Si l�on veut qu�il puisse Œtre à la base d�un choix positif intervenant plus tard dans le cursus scolaire, l�Øveil aux sciences, aux arts 
et à la technologie doit Œtre renforcØ dŁs le plus jeune âge. 

En effet : comment susciter les carriŁres scienti�ques si l�enfant n�a pas pu y goßter Øtant jeune ? Comment faire admettre à 
l�enfant que les mØtiers techniques et manuels sont tout aussi valorisants si on l�en a ØcartØ le plus longtemps possible ? 

L�enseignement primaire doit pro�ter de cette curiositØ naturelle de l�enfant et la stimuler, de maniŁre concrŁte et ludique 
d�abord �quel enfant n�a jamais eu envie de jouer au �petit chimiste� ? � puis sous un angle plus technique et scienti�que. 

Le MR propose : 

De systØmatiser et de renforcer l�Øveil aux activitØs techniques, manuelles, scienti�ques et artistiques;

D�accompagner cet Øveil d�une information de l�ØlŁve et de ses parents sur les diffØrentes orientations qu�offre 
l�enseignement secondaire. 

e. La remØdiation immØdiate : prØvenir plutôt que guØrir
Rattraper, c�est combler les lacunes mises en Øvidence par un Øchec. RemØdier, c�est intervenir dŁs qu�une dif�cultØ s�installe. 
En paraphrasant, on pourrait dire de la remØdiation qu�elle est à l�Øchec ce que le vaccin est à la maladie : un moyen prØventif 
de l�Øviter. 

Les statistiques rappellent cette nØcessitØ d�intervenir immØdiatement, avant que l�Øchec ne s�installe et fasse perdre con�ance 
à l�ØlŁve. 

Dans un rØcent rapport , McKinsey identi�e trois ØlØments qui se retrouvent systØmatiquement dans les meilleurs systŁmes 
d�enseignement de la planŁte. Parmi ces ØlØments, tous ces systŁmes ont en commun le fait d�intervenir directement auprŁs 
de l�ØlŁve confrontØ à une dif�cultØ.

Le MR propose :

D�inscrire la remØdiation dans les pratiques scolaires, en utilisant le complØment d�encadrement issu du Contrat pour 
l�Øcole.

D�inclure dans l�horaire de tous les ØlŁves 1h par semaine de mØthode de travail ou de remØdiation.

f. Un CEB qui atteste de la maîtrise des apprentissages de base
Avec un enseignement primaire recentrØ sur ses objectifs, il n�est pas dØraisonnable d�exiger qu�à 12 ans les ØlŁves sachent lire, 
Øcrire, compter et qu�ils commencent à s�exprimer dans une autre langue. 

C�est là une condition nØcessaire pour avancer et pro�ter pleinement du premier degrØ de l�enseignement secondaire qui a 
pour objet d�ouvrir le champ des possibles en proposant, dans la foulØe de ce qui a ØtØ fait en primaire, de vØritables options 
techniques, artistiques et scienti�ques.

Le MR propose :

D�utiliser toutes les ressources (renforcement des apprentissages, remØdiation immØdiate�) pour qu�un maximum 
d�enfants obtiennent leur Certi�cat d�Etudes de Base en �n de 6Łme annØe primaire. 

L�enseignement secondaire : poursuivre les apprentissages et prØparer le futur

a.  le premier degrØ : à revoir ? 
Le premier degrØ de l�enseignement secondaire a ØtØ modi�Ø à 3 reprises au cours des 5 derniŁres annØes. C�est beaucoup. Pour 
quel rØsultat ? Il est encore trop tôt pour en juger. Le systŁme est complexe dans son organisation, mais n�a pas encore ØtØ mise 
en �uvre. 

Nous sommes dubitatifs sur la pertinence d�un premier degrØ qui repousse à 14 ans les compØtences qui devraient Œtre maîtri-
sØes à 12 et qui induit dŁs lors au deuxiŁme degrØ une orientation nØgative vers l�enseignement technique et professionnel.
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5   �  � Les ClØs du succŁs des systŁmes scolaires les plus performants �, McKinsey & Company, septembre 2007.
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Pour l�avenir, et dans une perspective de revalorisation des �liŁres techniques et professionnelles, la question d�une Øventuelle 
gØnØralisation des premiers degrØs autonomes devra Œtre ØtudiØe.

Le MR propose :

De laisser le temps aux enseignants et aux Øcoles de digØrer les rØformes successives du premier degrØ;

D�Øvaluer ensuite et, le cas ØchØant, de revoir l�organisation du premier degrØ de l�enseignement secondaire.

b.  Organiser les 2e et 3e degrØs en trois �liŁres 
L�organisation des 2Łme et 3Łme degrØs en enseignement gØnØral, technique de transition, technique de quali�cation et pro-
fessionnel brouille le message sur la �nalitØ de ces diffØrentes �liŁres. 

Les ØlŁves ont par consØquent plus dif�cile de s�y orienter, tandis que d�autres se servent de cette situation pour s�organiser un 
parcours qui louvoie entre les dif�cultØs. 

Il faut se poser la question simplement : comme ØlŁve, que suis-je en droit d�attendre de l�Øcole ? Il n�y a pas 36 rØponses : 

soit je souhaite poursuivre des Øtudes supØrieures : je choisis la �liŁre gØnØrale;

soit je vise une quali�cation technique de haut niveau : je choisis l�enseignement technique; 

soit je souhaite apprendre un mØtier à l�Øcole : je choisis l�enseignement professionnel. 

Le MR propose :

De simpli�er les 2Łme et 3Łme degrØs de l�enseignement secondaire en organisant 3 �liŁres à �nalitØs spØci�ques.

c.  Un enseignement gØnØral qui assume ses responsabilitØs
L�enseignement gØnØral a pour but exclusif de conduire à l�enseignement supØrieur. 

Il s�agit donc de faire acquØrir aux ØlŁves qui s�y inscrivent un bagage et une mØthode de travail qui leur permettront de suivre 
avec fruits les Øtudes supØrieures qu�ils auront choisies. 

Le renforcement des apprentissages de base dans l�enseignement primaire couplØ à une orientation positive impose aussi à 
l�enseignement gØnØral d�assumer ses responsabilitØs vis-à-vis des ØlŁves les plus faibles ou vers ceux qui, à un moment donnØ 
de leur parcours �nous sommes en pleine l�adolescence� sont en Øchec. Les rØorientations de facilitØ vers un autre type d�ensei-
gnement ont vØcu. 

Les discours de type �si tu n�y arrives pas tu iras en technique, et si ça ne va toujours pas il reste encore le professionnel�, c�est 
�ni !

Le MR propose :

D�instaurer une vigilance particuliŁre pour que les dif�cultØs �qu�elles soient dues à l�adolescence ou à l�insuf�sance 
des prØ-requis� ne conduisent pas à des mØcanismes de relØgation dans ou en dehors de l�enseignement gØnØral;

D�inscrire la moyenne de la classe dans le bulletin des ØlŁves pour leur permettre de situer leur niveau de 
performance;

De gØnØraliser les Øpreuves externes à chaque �n de cycle;

D�instaurer un test d�aptitude communautaire en �n de rhØto pour aider les ØlŁves à faire leur choix d�orientation.

d.  Un enseignement technique et professionnel revu et modernisØ

1. Changer les mentalitØs

C�est Øvidemment un chantier Ønorme qui demande des mesures à tous les niveaux de la sociØtØ. 

Un premier pas pourrait toutefois Œtre franchi relativement facilement en commençant par dire que tout le monde n�est pas 
capable de devenir maçon ou technicien quali�Ø. 

Or, aujourd�hui, nul besoin de faire la preuve d�une quelconque connaissance pour faire son entrØe dans l�enseignement techni-
que ou professionnel. 

En d�autres termes, Si l�accŁs à une 3Łme gØnØrale nØcessite-t-il d�avoir rØussi prØalablement une 2Łme, aucun prØ-requis n�est 
nØcessaire pour entamer un 2Łme degrØ technique ou professionnel ? Maintenir cette situation, c�est accrØditer l�idØe qu�à 
dØfaut d�autre compØtence, quiconque peut suivre avec succŁs une �liŁre technique ou professionnelle, parce qu�elle est moins 
exigeante.

Le MR propose :

Que la condition d�âge ne soit plus la seule condition d�accŁs à l�enseignement technique et professionnel;

D�Øtudier la mise au point d�une Øpreuve vØri�ant que l�ØlŁve qui s�inscrit dans une �liŁre technique ou professionnelle 
a les aptitudes nØcessaires pour rØussir son parcours;
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Que les exigences en termes de frØquentation des cours et de niveau des apprentissages notamment soient mutatis 
mutandis comparables à celles qui prØvalent dans l�enseignement gØnØral (l�enseignement technique ou professionnel 
n�est pas plus facile, il est diffØrent).

2. Un enseignement technique menant aux �liŁres supØrieures technologiques

Elle intŁgrerait les actuels enseignements de transition technique et de quali�cation technique et dØboucherait sur la dØlivrance 
d�un CESS technologique en �n de 6Łme annØe.

Sa �nalitØ serait donc principalement de conduire à l�enseignement supØrieur technique mais aussi, pour les ØlŁves qui ne sou-
haitent pas entreprendre d�Øtudes supØrieures, de donner accŁs à une 7Łme annØe quali�ante et professionnalisante. 

L�objectif est double : d�une part faciliter l�accŁs à l�enseignement supØrieur technique et augmenter les chances de rØussites des 
ØlŁves faisant ce choix et d�autre part que l�accŁs au monde de l�entreprise soit effectuØ à un âge plus mature avec un bagage 
technologique et culturel accru. 

Le MR propose :

De rØorganiser les �liŁres techniques de transition et techniques de quali�cation en une seule �liŁre;

D�Øvaluer et, le cas ØchØant, adapter le contenu et/ou l�organisation des programmes et des rØfØrentiels aux �nalitØs 
de cette �liŁre.

3. Un enseignement professionnel qui conduit à l�emploi

Sa �nalitØ serait exclusivement quali�ante et il s�adresserait aux ØlŁves qui souhaitent acquØrir dans l�enseignement secondaire 
une formation qui leur permet de s�insØrer vØritablement et ef�cacement dans la vie professionnelle. 

Elle pourrait allier une organisation en deux parties : une formation �gØnØrale� commune à toutes les orientations profession-
nelles; une formation professionnelle sous forme modulaire, donnant ainsi la possibilitØ d�obtenir une ou plusieurs certi�cations 
de compØtences acquises sans attendre la �n du parcours. 

Des Øtapes claires et identi�Øes (modules) permettraient de garder plus longtemps dans l�enseignement des ØlŁves dŁs lors 
qu�ils se verraient plus vite avancer que d�attendre un lointain et �souvent� hypothØtique certi�cat de quali�cation. 

En outre, l�organisation de la partie professionnelle de la formation en modules permettra plus de synergies avec les diffØrents 
opØrateurs (enseignement de plein exercice, mais aussi CEFA, enseignement de promotion sociale, IFAPME/SFPME, FOREM/AC-
TIRIS�) et d�ainsi concentrer les moyens et les Ønergies au lieu de les saupoudrer comme c�est le cas actuellement. 

Le MR propose :

D�initier une expØrience pilote d�enseignement professionnel modulaire;

D�assurer aux ØlŁves de cette �liŁre professionnelles une formation de base solide en français, en mathØmatiques et 
en langues, qui leur permet de s�insØrer pleinement dans la vie professionnelle;

D�assurer une partie de la formation professionnelle en immersion;

De vØri�er sans cesse l�adØquation des formations aux besoins des entreprises;

De lier la rØussite du parcours à l�obtention d�un certi�cat de quali�cation.

4. L�enseignement en alternance : conduire à la quali�cation

Grosso modo, l�enseignement en alternance est organisØ selon 3 modalitØs : le module de formation individualisØ qui permet 
au jeune de se positionner progressivement à la fois dans un secteur professionnel et dans une dynamique d�insertion en 
entreprise, les formations quali�antes correspondant à des pro�ls spØci�ques et les formations quali�antes identiques à celles 
organisØes dans l�enseignement de plein exercice .

Ces 3 modalitØs entendent rØpondre à des situations diffØrentes et toutes ne conduisent pas à une vØritable certi�cation. La 
question fait dØbat en opposant la �nalitØ sociale et la �nalitØ quali�ante des CEFA. 

Le MR propose :

D�inscrire les CEFA dans l�enseignement professionnel modulaire;

D�Øvaluer les formations en CEFA dans une perspective de certi�cation et au regard des objectifs qui leurs sont 
assignØs.

5. Equipements : modernitØ, oø es-tu ?

Demander à un futur mØcanicien de faire toutes ses classes sur une MØhari, c�est un peu comme si l�on demandait aux futurs 
vØtØrinaires de n�Øtudier que le systŁme digestif des amibes. 

A part le côtØ pittoresque, cela ne donne pas aux jeune les prØ-requis nØcessaire pour travailler dans une entreprise moderne. 

Cependant, les Øquipements coutent �trŁs� cher et l�Øclatement de l�offre de formation rend impossible d�Øquiper chaque Øcole 
avec du matØriel dernier carat. 

Il faut donc que les ØlŁves puissent trouver prŁs de l�Øcole le matØriel qu�ils ne peuvent trouver en dedans.
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Le MR propose :

D�accentuer les partenariats avec les entreprises accueillant des stagiaires et participant à la formation continuØe des 
enseignants; 

De favoriser le partage d�outillages de pointe entre les Øtablissements scolaires et permettre à tous un accŁs aux 
derniŁres technologies (Centres de technologies avancØes, Centres de compØtences, Centre de rØfØrence�);

D�encourager les stages en entreprise permettant à l�ØlŁve de s�exercer sur les Øquipements actuels;

De poursuivre le processus de modernisation des Øquipements des Øcoles, notamment en y recyclant le matØriel dont 
se dØfont les entreprises.

Au-delà des apprentissages

a.   Les autres missions de l�Øcole : optimalisation du temps scolaire
On vit en plein paradoxe : on demande de plus en plus à l�Øcole, et le nombre de jours de classe se rØduit sans cesse. 

En effet, si tout le monde s�accorde à dire qu�il est primordial que les apprentissages de base sont cruciaux, personne ne conteste 
non plus que l�Øcole doit aussi contribuer à la socialisation du jeune, à sa �construction� citoyenne, à son dØveloppement physique 
sain� Quand on ne demande pas à l�Øcole d�apprendre à conduire, de sensibiliser aux relations amoureuses respectueuses, etc.

ParallŁlement, chaque annØe les ØlŁves perdent un certain nombre de jours de classe qui ont �à juste titre� utilisØs pour les 
conseils de classe, les recours, etc.

Il est donc nØcessaire de concilier le renforcement des apprentissages de base sans restreindre pour autant les autres missions 
de l�Øcole, de mŒme qu�il convient de concilier la prise en charge des ØlŁves dans des moments �creux� sans solliciter plus que 
de raison le corps enseignant, ou encore les parents qui poursuivent leur activitØ professionnelle.

Le MR propose :

D�utiliser pleinement les 182 jours de classe annuels pour les apprentissages en tenant compte du rythme de chaque 
Øcole (c�est-à-dire sans imposer de dates uniques d�examens);

De mettre à pro�t les pØriodes entre la �n des examens et la remise des bulletins pour y organiser ou y renforcer 
certaines activitØs (permis de conduire, secourisme�) s�inscrivant dans le cadre des objectifs de l�Øcole, autres que 
celles à connotation purement cognitives. 

b.   L�orientation scolaire : un processus positif et volontaire
L�approche que l�on a de l�orientation reste rØactive. On n�envisage l�orientation que lorsque quelque chose cloche. Il s�agit donc 
plus de rØorientation, quand ce n�est pas purement et simplement de la relØgation.

D�ailleurs, les moments de choix dans le parcours Øducatifs sont particuliŁrement marquØs par ces �choix de relØgation� ou par 
le redoublement.

Autrement dit, l�orientation est conçue �et perçue� presque exclusivement de maniŁre nØgative et induit le dØveloppement d�un 
sentiment d�Øchec et d�incapacitØ chez certains ØlŁves et la dØvalorisation des �liŁres techniques et professionnelles souvent 
considØrØes comme second choix par rapport à la �liŁre gØnØrale.

Le MR propose :

Que l�information et l�orientation fassent intrinsŁquement partie du cursus scolaire, dŁs l�enseignement primaire;

Que les acteurs chargØs de l�information et l�orientation (agents PMS, chefs d�Øtablissement, enseignants�) soient 
formØs sur les ressources, contraintes, perspectives des diverses formes d�enseignement;

Que les ØlŁves soient en contact, dŁs l�enseignement primaire, avec des professeurs issus des diffØrentes �liŁres qui 
s�offrent à eux dans l�enseignement secondaire.

c.  Les nouvelles technologies : un vØritable outil au service des apprentissages 
 Maîtriser l�outil informatique �et Internet� est devenu une nØcessitØ dans notre sociØtØ actuelle. Par ailleurs, les dangers d�une 
utilisation non maîtrisØe ne sont plus à dØmontrer.

A l�inverse, une trop grande dØpendance à la tØlØvision et à Internet peut occasionner des dif�cultØs scolaires ou mŒme sociales, 
voire une perte de contacte avec la rØalitØ pouvant entrainer toutes sortes de dØrives. 

Et pourtant. S�il est bien un domaine oø l�ØlŁve est souvent mieux sensibilisØ que l�enseignants et parfois mieux ØquipØ que 
l�Øcole, c�est bien celui-là. Quel est, dans ce contexte, le rôle de l�Øcole ?

Certainement de dØvelopper l�esprit critique de l�ØlŁve �que ce soit vis-à-vis de l�information dont il peut disposer à satiØtØ, ou 
des personnes avec qui il entre en contact. Mais aussi d�utiliser, lorsque c�est possible, des logiciels 
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Le MR propose :

De dØvelopper, dans les cours de français et d�histoire notamment, l�esprit critique de l�ØlŁve : mØthodologies de 
recherche et de sØlection, analyse critique de toutes les informations qui parviennent aux jeunes quel que soit le 
mØdia;

D�encourager l�enseignement assistØ par ordinateur (EAO) pour aider certains ØlŁves à remØdier à leurs dif�cultØs 
d�apprentissage, en complØment du travail fourni par les enseignants;

Que l�accŁs aux Techniques de l�Information et des Communications (TIC) soit garanti pour tous les ØlŁves, dans toutes 
les Øcoles; 

D�amØliorer la formation de base et continuØe des enseignants en TIC et en EAO;

De sensibiliser les parents à l�utilisation, aux dangers et aux dØrives des multimØdias.

d.   Un esprit sain dans un corps sain : la santØ et le sport à l�Øcole 
Aujourd�hui, 9% des adolescents sont obŁses tandis que 19% des 10-12 ans sont en situation de surpoids. L�exercice physique 
proposØ à l�Øcole est nØcessaire mais gØnØralement insuf�sant et dispensØ dans des infrastructures trop souvent vØtustes et 
inadaptØes, alors qu�un centre sportif (communal ou mŒme appartenant à la CommunautØ française) se situe dans un rayon 
proche du bâtiment scolaire. 

Au-delà de l�exercice, il importe Øgalement de sensibiliser les ØlŁves à l�Øducation à l�alimentation et à l�hygiŁne du corps au sens 
large. Prendre une douche aprŁs avoir fait du sport est nØcessaire.

La Promotion de la SantØ à l�Ecole poursuit quant à elle quatre grandes missions : la mise en place de programmes de promotion 
de la santØ et de promotion d�un environnement scolaire favorable à la santØ; le suivi mØdical des ØlŁves, qui comprend les 
bilans de santØ individuels et la politique de vaccination; la prophylaxie et le dØpistage des maladies transmissibles; l�Øtablisse-
ment d�un recueil standardisØ de donnØes sanitaires.

Le MR propose :

De regrouper les pØriodes d�Øducation physique par groupe de 2 au minimum;

De faire venir dans l�Øcole des moniteurs sportifs de haut niveau pour attirer les ØlŁves vers le sport et d�optimaliser le 
partage des infrastructures entre les Øcoles et les centres sportifs;

D�organiser des transports de l�Øcole vers les clubs sportifs à la �n des cours;

D�associer au cours d�Øducation physique des ØlØments d�hygiŁne et de diØtØtique;

De faire en sorte que tous les professeurs d�Øducation physique possŁdent le brevet de premiers soins;

qu�une �coordination de la promotion de la santØ à l�Øcole� soit effectivement assurØe dans chaque Øtablissement, en 
collaboration avec toutes les personnes et instances concernØs (enseignants, Øducateurs, parents, jeunes�);

De rapprocher les services PSE des centres PMS.

L�Øvaluation

a.  Les Øpreuves externes : des outils pour renforcer les apprentissages
Bien faites et à �nalitØs exclusivement pØdagogiques, l�Øvaluation externe prØsente de nombreux avantages. Parmi ceux-ci :

le professeur n�est plus celui qui sanctionne, mais celui sur qui l�ØlŁve compte pour construire le savoir nØcessaire à la 
rØussite de l�Øpreuve : la relation pØdagogique en sort gagnante;

dans une dynamique de renforcement des apprentissages, cela permet à l�ØlŁve (et à ses parents) de se situer par 
rapport à ses pairs �et donc de demander, le cas ØchØant, une remØdiation ou un rattrapage : tout bØnØ�ce pour les 
apprentissages;

cela fournit des informations prØcieuses à l�enseignant et à l�Øcole qui peuvent aussi se situer et dØterminer leurs 
points forts et leurs points faibles : un atout pour le pilotage de l�Øcole; 

cela oblige l�Øcole à assurer la qualitØ des apprentissages, et que cela participe donc à renforcer par le haut le niveau 
de toutes les Øcoles.

Dans son rØcent rapport7, McKinsey relŁve Øgalement les bienfaits de l�Øvaluation externe. 

Le MR propose :

D�inscrire la moyenne de la classe dans le bulletin des ØlŁves pour leur permettre de situer leur niveau de 
performance;

De gØnØraliser les Øpreuves externes à chaque �n de cycle;

D�instaurer un test d�aptitude communautaire en �n de rhØto pour aider les ØlŁves à faire leur choix d�orientation.

b.  Du bon usage de l�inspection : Øvaluer pour mieux avancer
Si l�on prône un systŁme basØ sur l�autonomie et la responsabilisation des acteurs à tous les niveaux, l�inspection ne peut qu�y jouer 
un rôle central. 
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7   �  � Les ClØs du succŁs des systŁmes scolaires les plus performants �, McKinsey & Company, septembre 2007.
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Cela implique des inspecteurs qu�ils soient de conduite absolument irrØprochable, mais cela implique aussi des enseignants 
qu�ils acceptent, le cas ØchØant, de se remettre en question. Et cela demande aussi que le tandem inspection / conseil pØda-
gogique fonctionne mieux. 

Il va sans dire que, dans un tel schØma, le corps d�inspection doit Œtre composØ d�enseignants aguerris ayant fait leurs preuves 
et non plus le rØsultat d�un arbitrage entre partis politiques de la majoritØ !

Le MR propose :

De restaurer la con�ance et de dØvelopper une relation triangulaire entre l�enseignant, le conseiller pØdagogique et 
l�inspecteur;

De rendre à l�inspection un vØritable rôle d�Øvaluation, complØmentaire au travail de soutien effectuØ par les conseillers 
pØdagogiques;

De prØvenir et, le cas ØchØant, de sanctionner immØdiatement les abus;

De dØpolitiser la fonction en organisant des formations et des brevets qui rØpondent aux standards de transparence 
et d�impartialitØ.

Autour de l�Øcole

a.  Le travail à domicile : complØment nØcessaire du travail en classe
�La FacultØ de Psychologie et des Sciences de l�Education de l�U.H.M. a ØtudiØ la question suivante : pourquoi des enfants qui 
connaissent des handicaps sociaux, culturels, familiaux, Øconomiques � ce qui porte à croire qu�ils vont sans doute Øchouer -, 
rØussissent-ils voire rØussissent-ils bien à l�Øcole? Deux points communs ressortent de ces analyses de situations individuelles : 
les parents sont convaincus que l�Øcole c�est important pour leur enfant (mŒme s�ils ne comprennent pas tout ce que l�enfant 
Øtudie) et il y a à la maison en endroit calme oø l�enfant Øtudie et fais ses devoirs8.�

Travail et implication parentale : voilà les clØs d�un parcours scolaire rØussi. 

PrØvoir du temps pour asseoir les apprentissages faits en classe, vØri�er par des exercices que ces apprentissages sont compris 
sont nØcessaire. Le moment des devoirs est un moment privilØgiØ pour l�enfant, car il peut travailler à son rythme. Prendre le 
temps, Øventuellement avec l�aide d�un parent, pour aller au fond des choses.

Les enfants ne disposant pas tous, à la maison, d�un endroit ou d�un moment pour faire leurs devoirs doivent pouvoir trouver à 
l�Øcole ou en dehors de celle-ci une structure leur permettant de le faire (voir ci-dessous).

Le MR propose :

De rØintroduire les devoirs à domicile qui permettent à l�ØlŁve de progresser à son rythme;

De corriger les devoirs en classe pour vØri�er en permanence si les apprentissages sont maîtrisØs par tous les ØlŁves.

b.  Optimalisation de l�accueil extrascolaire
Trop souvent, l�accueil extrascolaire se rØsume à parquer les enfants. Or, pris dans son acception la plus large, il se situe idØale-
ment à l�intersection des intØrŒts scolaires et familiaux :

Quand c�est nØcessaire, l�ØlŁve doit pouvoir trouver en dehors de l�Øcole un endroit oø il peut faire ses devoirs et, au 
besoin, se faire rØexpliquer ce qui n�a pas ØtØ bien compris;

L��aprŁs Øcole� est aussi le moment idØal pour se dØfouler, se dØtendre ou dØcompresser : faire du sport, dØvelopper 
sa �amme artistique, son goßt pour la lecture�

Un accueil extrascolaire bien conçu valorisera et mettra en relation les diffØrentes structures �nancØes par la CommunautØ fran-
çaise et les pouvoirs publics : bibliothŁques, acadØmies, centres sportifs, Øcoles de devoirs�

Le MR propose :

D�Øvaluer et, le cas Øchant, de redØployer l�accueil extrascolaire dans une double dimension de soutien aux 
apprentissages et d�instrument d�ouverture et de dØveloppement;

De renforcer, dans cette perspective, les synergies entre les structures �nancØes par la CommunautØ française ou les 
pouvoirs publics (bibliothŁques, acadØmies, centres sportifs, Øcoles de devoirs�);

Qu�il y ait dans chaque Øcole une personne ressource (issue ou non du personnel de l�Øcole) sur les possibilitØs offertes 
au jeune en dehors de l�Øcole;

D�organiser les transports entre l�Øcole et ces structures.

c.  �Renforcement des centres psycho-mØdico-sociaux, ponts entre l�Øcole et les intervenants 
extØrieurs. 
Nous sommes aujourd�hui à la croisØe des chemins : la barque de l�Øcole est prŒte à chavirer tellement sa charge est lourde. 
Nous disons : stop ! Les enseignants sont des enseignants.
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8   �  Robert Deschamps, � Enseignement francophone, peut mieux faire �, 2008.
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Ils ne sont ni psychologues, ni assistant(e)s sociaux(-ales), in�rmiers(-Łres), nutritionnistes , sexologues, pØdiatres ou quoi que 
ce soit d�autre.

Mais pour autant, l�ØlŁve doit pouvoir trouver dans ou autour de l�Øcole le soutien qu�il ne trouve pas ailleurs. Comment ? Nous 
voulons rØaf�rmer ici le rôle central des centres PMS dans le processus Øducatif, par leur composition pluridisciplinaire d�abord, 
par leurs missions et leur position d�interface entre l�Øcole et les intervenants extØrieurs.

 Le MR propose :

D�adapter le nombre de centres PMS aux dØ�s actuels et aux rØalitØs nouvelles;

que les centres psycho-mØdico-sociaux disposent de moyens (humains, �nanciers, matØriels�) suf�sants et adaptØs 
pour rØpondre, en collaboration avec l�Øquipe Øducative des Øcoles, à la multiplicitØ des services qui leur sont demandØs 
par les jeunes, les parents et les enseignants;

de renforcer la prØsence des agents des centres PMS dans les Øcoles;

De doter les centres PMS de vØritables sources et moyens d�information mis à jour rØguliŁrement.

De faire participer au processus d�orientation des acteurs issus de tous les horizons professionnels, notamment des 
mØtiers techniques et manuels;

De rØaf�rmer le rôle d�interface du centre PMS dans les relations entre l�Øcole et les intervenants extØrieurs.

d.  Donner aux internats les moyens nØcessaires pour assurer leurs missions
Le rôle et la composition sociologique des internats ont ØvoluØ au �l du temps, surtout les 20 derniŁres annØes.

En plus de leur rôle historique, les internats sont aujourd�hui de plus en plus sollicitØs pour prendre le relais des familles dØ-
faillantes au point de devenir, dans certains cas, des alternatives aux services du secteur de l�aide à la jeunesse. La mission de 
resocialisation qu�ils exercent à ce niveau �souvent avec succŁs� est primordiale, mais rØclame des moyens humains et �nanciers 
adØquats.

Le MR propose :

Mettre en place un groupe de travail chargØ de redØ�nir les missions des internats et de dØ�nir les moyens (humains, 
�nanciers) nØcessaires;

De clari�er les diffØrentes fonctions (Øducateurs, administrateur) et d�en moderniser les statuts;

D�Øtudier l�opportunitØ d�un co�nancement �voire une cogestion� par les secteurs de l�enseignement et de l�aide à la 
jeunesse.

F2 Une Øcole pour tous

Stop aux ghettos, oui à la mixitØ : Le �nancement diffØrenciØ portable
�Le PS-CDH ont constatØ, comme chacun peut le faire, la profonde inØgalitØ de niveaux entre Øcoles au sein de la CommunautØ 
française, cette inØgalitØ pouvant mŒme Œtre quali�Øe de dualitØ dans une rØgion comme Bruxelles-Capitale. Ne nous voilons 
pas la face plus longtemps : il y a rØellement des Øcoles dans lesquelles tout le monde veut aller, d�autres dont le niveau est 
tolØrable et d�autres dans lesquelles on se bat pour ne pas devoir aller. C�est la situation de notre enseignement aujourd�hui, et 
qui n�a fait que s�aggraver ces cinq derniŁres annØes. Ne pas avoir tentØ de changer cet Øtat de fait est dØjà un scandale en soi. 
Avoir essayØ de le faire croire en dØtournant la problØmatique sur les inscriptions est en outre une escroquerie idØologique.

En effet, l�action du gouvernement en terme de mixitØ se rØsume à rØsignation suivie d�un Ønorme coup de bluff : au lieu de 
se battre pour attØnuer les diffØrences qualitatives entre Øcoles et les niveler vers le haut au bØnØ�ce de tous les enfants et 
parents, il a acceptØ la situation d�inØgalitØ et dØcidØ que l�inØgalitØ, la vraie, concernait non les diffØrences entre Øcoles mais� 
l�accŁs des ØlŁves aux Øcoles - aux bonnes Øcoles, s�entend. Bon sang, mais bien sßr, il suf�sait d�y penser : l�inØgalitØ n�a rien 
à voir avec les diffØrences entre Øcoles, leur rØputation, les moyens octroyØs, la motivation des enseignants et ce genre de 
bŒtises. Non, pensez-vous. C�est juste une question d�inscriptions. Etrange postulat que de se croire idØologiquement quitte de 
l�ØgalitØ non en s�attaquant aux diffØrences entre Øtablissements mais en Øgalisant� la ligne de dØpart. 

Incroyable mais vrai : on lutte contre les diffØrences de qualitØ d�enseignement non en haussant le niveau des plus faibles, mais 
en faisant en sorte que tout le monde puisse avoir la �chance� de tomber dans une Øcole �bonne�, �moyenne� ou �poubelle�, 
et en clichant au passage dØ�nitivement ces Øtiquettes. 

La piste suivie par le gouvernement au nom d�une ØgalitØ des rØsultats eu lieu d�une ØgalitØ des chances, par simple aveu-
glement idØologique, a avalisØ une logique de loi de la jungle qui n�a plus grand-chose à voir avec une quelconque recherche 
d�ØgalitØ : maintenir les diffØrences entre Øcoles et mettre tout le monde à ØgalitØ sur la ligne de dØpart, c�est accepter que des 
ØlŁves continueront à se retrouver dans de mauvaises Øcoles � et cela, c�est insupportable. C�est accepter qu�à l�arbitraire des 
pratiques de certaines Øcoles, qui auraient du Œtre combattues de maniŁre localisØe et proportionnØe, on substitue l�arbitraire 
de critŁres gØnØraux qui ne pouvaient, à l�Øvidence, que clicher la compØtition (ordre d�arrivØe, puis tirage au sort), l�Øtiquetage 
et la stigmatisation des Øtablissements comme jamais. C�est surtout consacrer une somme d�Ønergie folle pour se faire idØolo-
giquement plaisir au lieu de l�employer à la rØduction de l�inØgalitØ rØelle : celle entre Øtablissements. 

¸
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Un jour peut-Œtre, ces mal nommØs �progressistes� daigneront-ils s�ouvrir à l�idØe, acquise au sein du MR, que la vraie ØgalitØ 
ne peut s�atteindre au dØtriment de la libertØ de choix. Et que ce qui garantit cette libertØ de choix, c�est de ne pas Œtre forcØ 
de devoir choisir une Øcole pour sa qualitØ - puisque, un beau jour, quand un gouvernement aura dØcidØ de s�y attaquer, toutes 
les Øcoles tendront vers une qualitØ Øquivalente - mais pour son projet pØdagogique, par lequel en effet, et pourquoi pas, des 
nuances peuvent apparaître sans consØquence nuisible. Oui, il n�est pas impossible d�espØrer qu�aprŁs avoir tout essayØ, les 
partis prônant l�ØgalitØ comme slogan rØalisent que l�ØgalitØ à l�Øcole n�est pas celle des inscriptions aux bonnes Øcoles, mais de 
celle du droit de tous les enfants à bØnØ�cier d�un enseignement de qualitØ. Et le bon sens, c�est qu�il n�y a qu�une seule maniŁre 
de favoriser l�ØgalitØ des chances, la mixitØ sociale tout en sauvegardant les choix des parents : c�est de diminuer les diffØren-
ces entre Øcoles, d�investir massivement dans les Øcoles les plus dØvalorisØes pour les rehausser au niveau le plus haut. 

On n�Øgalise rien du tout en Øgalisant la ligne de dØpart si les couloirs restent de longueurs diffØrentes9.� 

Par ailleurs, tel que conçu, le mØcanisme instaurØ par le dØcret du 30 juin 1998 a montrØ ses limites en concentrant l�ensemble 
des dif�cultØs (scolaires et extrascolaires) dans les Øtablissements en discriminations positives, à tel point qu�ils ne sont plus en 
mesure aujourd�hui de remplir leur mission d�instruction et d�Øducation. Les Øcoles les plus dØfavorisØes sont encore plus dØva-
lorisØes aujourd�hui qu�hier, alors que la seule solution raisonnable permettant de concilier mixitØ sociale et libre choix passe par 
la revalidation de ces Øcoles, et par un tirage vers le faut de la qualitØ de l�ensemble de notre enseignement.

Partant du principe qu�il convient en effet de �donner plus à ceux qui ont besoin de plus�, le MR propose la mise en place d�un 
�nancement diffØrenciØ portable. Le principe est mutatis mutandis celui de la discrimination positive, à cette diffØrence prŁs que 
les moyens complØmentaires sont �portØs� par l�ØlŁve, quel que soit l�Øtablissement oø il s�inscrit. 

Ces moyens complØmentaires devenant �mobiles�, car �portØs� par l�ØlŁve, ils permettent de donner toutes ses chances à 
l�ØlŁve qui en a besoin et qui n�est dŁs lors plus �contraint� de frØquenter certains Øtablissements scolaires. La libertØ de choix 
de l�Øcole s�en trouve ainsi renforcØe. Ce faisant, ce mØcanisme contribuera en outre à rØduire la dualitØ de l�enseignement qui 
caractØrise Bruxelles, et à renforcer la mixitØ des publics scolaires. Et, last but not least, permettra, en dØconcentrant la dif�cultØ 
�qu�elle soit scolaire ou sociale�, de lui apporter une rØponse plus ef�cace et plus rapide.

Le MR propose :

D�Øtablir en urgence un plan prioritaire de rØinvestissements (humains, matØriels�) dans les Øcoles les plus 
dØvalorisØes;

De permettre à chacun d�accØder à l�Øcole de son choix en adhØrant en connaissance de cause à un projet 
pØdagogique;

Un �nancement diffØrenciØ portable prenant en compte les indices socio-Øco-culturels de l�ØlŁve lui permettant de 
choisir une Øcole en dehors de toute contrainte, et visant à rØpondre plus rapidement et plus ef�cacement aux 
dif�cultØs que le jeune rencontre.

Les ØlŁves

a.  DØtecter et prendre en compte les troubles de l�apprentissage 
Les troubles de l�apprentissage (dyslexie, dyscalculie, dysorthographie�) concernent un grand nombre d�ØlŁves qu�on a parfois 
tendance à trop vite �et mal� orienter vers l�enseignement spØcialisØ, soit parce que les enseignants ne sont pas suf�samment 
formØs pour les prendre en charge, soit parce que l�ØlŁve ne dispose pas des outils qui lui permettraient de compenser ces 
dif�cultØs.

Le MR propose :

D�intØgrer la gestion des troubles de l�apprentissage dans la formation initiale de tous les enseignants;

De donner plus d�autonomie aux Øcoles, y compris pour engager du personnel spØcialisØ (puØricultrices, maitres spØciaux�);

De permettre aux ØlŁves souffrant de troubles d�apprentissage de bØnØ�cier d�outils (dictionnaire, calculatrice�) pour 
les aider à compenser ces dif�cultØs.

b.  Les primo-arrivants : aider aussi les parents
L�image que les parents ont �et donnent� de l�Øcole, et leur implication dans le cursus scolaire de leur(s) enfant(s) in�uence 
considØrablement l�issue de ce cursus. 

Un certain nombre de parents �malgrØ une volontØ Øvidente� ne sont ou ne s�estiment toutefois pas capables d�assurer ce suivi. Il est 
du rôle des pouvoirs publics de les aider, car aucune politique Øducative ne peut se dØsintØresser de l�environnement familial.

Il faut leur en donner les moyens, et ces moyens sont de deux ordres : comprendre et Œtre à mŒme d�utiliser la langue dans 
laquelle se fait l�enseignement, et comprendre �dans quel jeu ils jouent�. Ces moyens se conjuguent au renforcement de l�ap-
prentissage du français à l�Øcole. 

Le MR propose :

De former les parents à la langue de l�enseignement et à la structure de l�enseignement.

De dØvelopper pour les parents aussi les techniques d�apprentissages du français langue ØtrangŁre.
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9   � D�aprŁs François De Smet.
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c.  L�enseignement spØcialisØ : l�intØgration scolaire comme vecteur d�intØgration sociale
L�enseignement spØcialisØ �qui scolarise environ 30.000 ØlŁves en CommunautØ française� offre aux enfants souffrant d�un ou 
de plusieurs handicaps la possibilitØ de suivre un enseignement adaptØ à ce ou à ces handicaps. C�est un outil que nombre de 
pays nous envient et dont l�utilitØ n�est plus à dØmontrer. 

Cet enseignement est organisØ à côtØ de l�enseignement ordinaire avec qui il n�entretient que peu de rapport. Or, l�intØgration 
permet, quand c�est possible, à des ØlŁves de l�enseignement spØcialisØ de suivre tout ou partie de leur cursus dans l�enseigne-
ment ordinaire, tout en bØnØ�ciant d�un encadrement adaptØ. 

Aujourd�hui, moins de 200 ØlŁves font usage de cette possibilitØ. C�est trop peu. Une politique volontariste avec des objectifs 
prØcis et rØalistes doit Œtre menØe en la matiŁre pour inclure de plus en plus d�ØlŁves dans l�enseignement ordinaire, prØlude à 
une meilleure intØgration dans la sociØtØ ensuite.

Le MR propose :

D�Øvaluer la rØforme de l�enseignement spØcialisØ et d�apporter, le cas ØchØant, les correctifs nØcessaires;

D�encourager l�intØgration dans l�enseignement ordinaire de l�enfant en situation de handicap, notamment en 
mettant en �uvre le dØcret relatif à l�accueil de l�enfant et de l�adolescent à besoins spØci�ques dans l�enseignement 
obligatoire.

d.  Les jeunes à haut potentiel : un potentiel à exploiter
Contrairement aux idØes reçues, si ces surdouØs ont la chance de disposer de ressources intellectuelles hors normes, ils ne 
s�en sortent pas toujours. Les Øtudes dØmontrent mŒme que la dif�cultØ de l�intØgration dans les classes peut enclencher un 
processus suicidaire chez l�enfant, et crØe en tous cas des problŁmes au sein de la famille peu armØe pour les affronter et les 
rØsoudre.

Bien trop souvent ignorØs des politiques Øducatives, 

Ces jeunes à haut potentiel reprØsentent environ 2,5% de la population scolaire. Hors normes, ils sont depuis presque toujours 
les grands absents des mØcanismes de diffØrenciations qui ne conçoivent par d�aucuns que pour les ØlŁves plus faibles. On 
pourrait cependant se demander sir la sociØtØ ne se porte pas prØjudice à elle-mŒme en nØgligeant d�encadrer ces intelligences 
innovantes et crØatrices.

Le MR propose :

Un suivi et une prise en charge incitative en veillant à ne pas isoler les jeunes à haut potentiel de leurs compagnons 
de classe.

e.  AbsentØisme et violence scolaire : tolØrance zØro
Etre en sØcuritØ à l�Øcole est un droit pour tous les ØlŁves et tous ceux qui les encadrent. Assurer la sØcuritØ dans chaque Øcole 
est un devoir du Gouvernement de la CommunautØ française et est une condition indispensable pour que la libertØ de choix de 
l�Øcole puisse s�exercer. 

La multiplication des perturbations des cours, d�actes violents, des injures ou du racket scolaire est injusti�able.

Quand il n�y a pas de sØrØnitØ dans l�Øcole, quand les ØlŁves, les enseignants, les Øducateurs, etc. arrivent à l�Øcole la peur au 
ventre, la motivation scolaire et la pØdagogie ne s�imposent plus comme des prØoccupations essentielles.

La question de la violence scolaire et le dØveloppement d�outils pour l�enrayer a toujours ØtØ fondamentale pour le MR. 

Dans cette lutte contre la violence scolaire, l�Øcole doit pouvoir s�appuyer sur des partenaires (centres PMS renforcØs, points de 
contact dans les zones de police�). Elle n�est en effet pas outillØe pour remØdier seule à tous les maux de la sociØtØ, et ce n�est 
par ailleurs pas sa mission.

En�n, parce qu�il est porteur d�Øchec et parce qu�il met le jeune en danger, le phØnomŁne du dØcrochage scolaire doit faire l�objet 
de rØponses appropriØes et ef�caces dŁs le premier jour d�absence. Le rôle des centres PMS est ici fondamental. 

Le MR propose :

De lutter contre le dØcrochage scolaire en rØagissant dŁs le premier jour d�absence et supprimant la possibilitØ de 
s�absenter sans motifs (30 demi-jours d�absences injusti�Øes sont permis aujourd�hui); 

De responsabiliser les parents face au dØcrochage scolaire et d�Øtudier les possibilitØs de sanction des parents refusant 
d�assumer leur rôle vis-à-vis de l�Øcole et de leur enfant;

De soutenir les directions d�Øcoles qui prennent des initiatives pour lutter contre la violence dans leur Øcole;

De renforcer les collaborations entre l�Øcole et ses diffØrents partenaires en matiŁre de lutte contre la dØlinquance 
juvØnile (centres PMS, Øducateurs de rue, services de l�aide à la jeunesse, forces de police�);

D�assurer l�application de la circulaire fØdØrale organisant des points de contact Øcole � police;

D�assurer une prise en charge immØdiate et responsabilisante de tout jeune qui dØrape ou qui se met en danger par 
des services appropriØs.
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f. Des structures propres pour assumer les ØlŁves les plus dif�ciles
Les ØlŁves qui perturbent gravement la vie de l�Øcole n�y ont �temporairement en tous cas� plus leur place. Mais l�exclusion pure 
et simple n�entraine� que l�exclusion et, de rejet et rejet, l�ØlŁve se retrouve à la rue. 

En faisant ça, l�Øcole reconnaît qu�elle ne peut plus rien faire pour ces ØlŁves; qu�ils sont perdus. Ce n�est pas acceptable.

Si l�Øcole a raison d�exclure ces jeunes de ses classes parce qu�ils mettent la santØ et la sØcuritØ de tous en danger, elle a le devoir 
de leur proposer une alternative qui leur permet par la suite de reprendre un parcours scolaire normal. 

Le MR propose :

D�ouvrir dŁs la rentrØe scolaire 2010-2011 un centre de rescolarisation et de resocialisation visant la prise en charge 
complŁte du mineur dØviant dans une structure propre et sur base d�un projet Øducatif et pØdagogique sur mesure, 
avec pour �nalitØ sa rØinsertion dans le cursus scolaire;

De garantir la prise en charge complŁte de tous les acteurs de l�Øcole victimes d�actes de violence;

De mener une vØritable politique à l�Øgard des mineurs dØlinquants et lutter contre tout sentiment d�impunitØ. 

Les enseignants

a.  Les enseignants sont des professionnels et ils mØritent le respect
Tous les projets, toutes les volontØs seront sans lendemain s�ils ne reposent pas sur l�envie de les mettre en �uvre par celles 
et ceux qui sont à la fois le terreau et le ciment de l�Øcole : les enseignants, les Øducateurs, les puØriculteurs, les directeurs, les 
inspecteurs, les agents des centres PMS, les personnels administratifs et ouvriers � bref, l�ensemble des personnes qui sont 
quotidiennement aux côtØs de nos enfants, celles et ceux qui, jour aprŁs jour, exercent �le plus beau mØtier du monde�.

L�enseignement est un mØtier. Les personnels de l�enseignement sont des professionnels. Ils mØritent notre con�ance. 

Leur formation doit leur permettre d�exercer avec professionnalisme la libertØ pØdagogique qui est la leur et ce professionna-
lisme doit Œtre reconnu et respectØ. Cette libertØ de moyens entraîne une plus grande responsabilisation qui va Øvidemment de 
pair avec le contrôle des rØsultats. 

Le MR propose :

De remettre la con�ance au centre des relations entre l�Øcole et le politique;

Que les rôles de chacun soient clairement dØ�nis et que le professionnalisme de tous soit reconnu.

b.  Un statut moderne et attractif

1. La charge de travail : pas seulement le temps passØ devant les ØlŁves

Quoique certains en pensent, Œtre enseignant, ce n�est pas juste 20 heures et quelques par semaine dans une classe et plusieurs 
semaines de vacances par an. A l�horaire prestØ devant la classe, s�ajoute les prØparations, les corrections, la formation en cours 
de carriŁre� 

Pourtant, la dØ�nition du temps de travail �et donc aussi tant la question de la charge de travail que celle des ressources humai-
nes disponibles� ne se base quasi-exclusivement que sur le temps en classe. 

Outre l�Øvidente clartØ sur la rØalitØ et les attentes du mØtier d�enseignant qu�apporterait une approche du temps de travail 
englobant le temps passØ devant et en dehors de la classe, celle-ci participerait aussi certainement indirectement à revaloriser 
l�image des enseignants en dehors de l�Øcole.

Le MR propose :

De dØ�nir, dans le cadre d�une actualisation et d�une simpli�cation des statuts, le temps de travail en dehors du seul 
temps d�enseignement.

2. Le paiement des heures supplØmentaires : remplacer plus vite les professeurs absents

Actuellement l�enseignant qui preste une ou deux heures supplØmentaires ne reçoit aucune rØmunØration pour ces heures. C�est 
ce qu�on appelle assez inopportunØment les heures de plage. Les heures suivantes sont, elles, payØs mais au barŁme minimum 
et à anciennetØ zØro. 

Le moins que l�on puisse dire est que le mØcanisme est peu encourageant. Or, fournir un cadre attractif pour un nombre d�heures 
supplØmentaires à dØterminer prØsenterait notamment les intØrŒts suivants :

le remplacement des professeurs absents10 est une nØcessitØ� et un calvaire. Une rØmunØration attractive de quelques 
heures supplØmentaires permettraient à des enseignants en place d�assurer tout ou partie du remplacement : les 
apprentissages sont donc assurØs, et les dØmarches de l�Øcole pour trouver un remplaçant rØduites au minimum; 

certains enseignants ont parfois l�envie �voire le besoin� et le temps de travailler plus à un moment donnØ de leur carriŁre;

ces heures supplØmentaires pourraient Œtre des heures de remØdiation ou de rattrapage : on offre ainsi à l�enfant une 
possibilitØ supplØmentaire �et gratuite� de surmonter une dif�cultØ ou de combler une lacune.
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10   � Au 1.09.2010, le remplacement est prØvu dŁs le 6e jour d�absence.
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Le MR propose :

Une rØmunØration attractive d�un quota d�heures supplØmentaires à dØterminer. 

3. Une expØrience utile reconnue, quel que soit l�employeur 

Les statuts ne permettent de valoriser que l�anciennetØ acquise auprŁs du mŒme pouvoir organisateur. Lorsqu�il s�agit d�un gros 
pouvoir organisateur, des possibilitØs de mobilitØ existent. C�est moins vrai pour les plus petits pouvoirs organisateurs. 

Par ailleurs, en ce qui concerne l�expØrience utile acquise hors de l�enseignement, celle-ci ne sera (en 2010) reconnue qu�à 
concurrence de 10 annØes. Cela n�incite pas les personnes expØrimentØes de rØorienter leur carriŁre vers l�enseignement.

Le MR propose :

De prendre en compte l�anciennetØ (de mŒme spØci�citØ) quel que soit le PO ou le rØseau dans lequel l�expØrience 
est acquise;

De valoriser, dans les limites budgØtaires disponibles, au plus prŁs l�anciennetØ utile acquise en dehors de 
l�enseignement. 

4. Le dØbut et les �ns de carriŁre : encadrer les jeunes recrues et retenir les anciens

Les Øtudes nous livrent plusieurs constats qui interpellent : l�enseignement est de plus en plus souvent un second voire un troi-
siŁme choix de carriŁre, le nombre de jeune enseignants qui abandonnent en dØbut de carriŁre connaît une explosion (la moitiØ 
abandonnent aprŁs 5 ans) et le succŁs des mesures de �n de carriŁre va croissant lui aussi. 

Pour le dire platement, les enseignants fuient l�Øcole. Les raisons sont multiples : dØvalorisation de la fonction, conditions de 
travail de plus en plus dif�ciles� Que faire ? Le chantier, ici aussi, est Ønorme et un certain nombre de propositions prØsentØes 
dans le prØsent programme s�y attaquent, directement ou indirectement. Il y a aussi moyen d�agir sur les dØbuts et les �ns de 
carriŁre, pour encourager les enseignants à rester à l�Øcole.

Le MR propose :

D�organiser un tutorat pour les jeunes enseignants (par exemple, en libØrant une fraction de charge d�un enseignant 
plus expØrimentØ) et en redØ�nissant le rôle de la direction par rapport à ces jeunes enseignants 

D�appliquer les mesures prises dans l�accord sectoriel 2009-2010 et qui visent à anticiper les augmentations barØmiques 
des jeunes enseignants;

D�allØger l�horaire prestØ seul devant des ØlŁves pour les personnels de plus de 55 ans;

D�Øvaluer et, le cas ØchØant, de complØter les mesures de soutien de �n de carriŁres (valorisations barØmiques à 57 
et à 58 ans).

5. �Articles 20� : former pour stabiliser 

La pØnurie impose de recourir à des gens qui n�ont pas les quali�cations exigØes pour enseigner. Il s�agit des fameux �articles 20�, 
en rØfØrence à l�arrŒtØ royal du 22 mars 1969, et qui reprØsentent aujourd�hui de 15 à 20% du corps enseignant.

Certes, la pØnurie a rendu nØcessaire l�Ølargissement des conditions d�accŁs. Mais cela ne devrait pas se faire à n�importe quel 
prix. Il en va de la qualitØ de l�enseignement, mais aussi de son image. 

Pourquoi dŁs lors ne pas organiser, pour les candidats enseignants ne disposant pas les titres requis :

un test d�embauche qui vØri�erait les compØtences en langue française (parlØe et Øcrite), la connaissance suf�sante 
de la matiŁre pour laquelle on postule, et que la personne dispose du minimum de pØdagogie nØcessaire pour 
transmettre ses connaissances; 

l�horaire deux parties : l�une devant la classe, l�autre consacrØ à une formation obligatoire dont la rØussite serait 
sanctionnØe par l�accŁs au classement des temporaires.

L�Øchec au test ou le refus de suivre la formation aurait pour effet de mettre �n à la candidature.

Le MR propose :

De mesurer les compØtences linguistiques, pØdagogiques (sur le fond et sur la forme) et les aptitudes à se faire 
respecter avant tout engagement de personnels ne justi�ant d�aucun titre pour enseigner;

Une formation obligatoire pour les personnels qui n�ont pas de titre pour enseigner et donnant accŁs, moyennant 
rØussite, au classement des temporaires.

6. Plus de transparence dans les dØsignations et les nominations 

L�accŁs à la dØsignation ou à la nomination dØpend de plusieurs paramŁtres, dont certains sont prØvisibles, comme par exemple 
l�ouverture d�une fonction suite au dØpart du membre du personnel qui l�occupait. 

D�autres paramŁtres sont plus obscurs (politisation à outrance de la derniŁre lØgislature) et obØissent parfois à des rŁgles qui 
dØpassent le cadre de l�application stricte des statuts. 
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Le MR propose :

Que, dans le cadre d�une actualisation et d�une simpli�cation des statuts, une attention particuliŁre soit portØe à la 
transparence des rŁgles en matiŁre de dØsignation et de nominations.

7. Pouvoir sanctionner les comportements abusifs 

Comme dans toute autre profession, il peut arriver qu�un enseignant se comporte de telle maniŁre qu�il devient impossible de 
le maintenir en activitØ. 

Or, si cet enseignant est nommØ, il est aujourd�hui quasiment impossible de le sanctionner. Il est donc mis à l�Øcart, la plupart du 
temps en puisant sur l�encadrement dont bØnØ�cier les Øcoles et qui serait bien mieux utilisØ autrement. 

Le MR propose :

De nØgocier un rØgime de sanctions opØrationnelles pour sanctionner les comportements abusifs.

8. Des statuts lisibles et simpli�Øs 

Les statuts des enseignants complexes et, pour certains, vØritablement poussiØreux. Cela ne veut pas dire qu�il faut tout chan-
ger, mais force est de constater que sur un certain nombre d�ØlØments, ces statuts ne sont plus en phase avec l�Øvolution de la 
sociØtØ, par exemple en ce qui concerne le rØgime des titres et fonctions. 

Par ailleurs, ils sont devenus, à coup de rØformes partielles successives, de moins en moins lisibles et bien rare sont les ensei-
gnants aujourd�hui qui connaissent vØritablement leurs droits et leurs devoirs. 

Le MR propose :

D�actualiser et de simpli�er les statuts, dans une perspective de modernitØ et de mobilitØ des agents. 

c.  Former et apprendre à se former : les enjeux de la formation des enseignants 

1. Une dØ�nition claire des compØtences attendues au long de la carriŁre

Aujourd�hui, Œtre enseignant demande bien plus qu�une bonne connaissance de la matiŁre et quelques clØs pØdagogiques pour 
transmettre celle-ci. 

Accomplir les missions prescrites et rØpondre aux besoins des ØlŁves et aux demandes des parents rØclament en effet des com-
pØtences Øtendues et des attitudes diverses, ainsi que la capacitØ de s�auto-Øvaluer. Ces qualitØs sont simplement ØnoncØes de 
maniŁre gØnØrale dans les textes dØ�nissant la formation des enseignants. 

La complexitØ du mØtier implique dØsormais que soient prØcisØes de maniŁre trŁs claires quelles sont les compØtences atten-
dues aux diverses Øtapes de la carriŁre, et de dØterminer ainsi un vØritable pro�l de recrutement, lequel participera aussi indirec-
tement à la reprofessionnalisation du mØtier (opØrationnalisation des objectifs de formation et d�accompagnement du parcours 
professionnel et mise en place une approche plus professionnelle de l�Øvaluation et de la promotion des enseignants).

Le MR propose :

D�Øtablir des pro�ls de recrutement dØtaillant prØcisØment l�ensemble des compØtences attendues au long de la 
carriŁre enseignante et qui intŁgrent l�auto-Øvaluation et la dimension de formation en cours de carriŁre.

2. La formation initiale : apprendre à construire son bagage

D�aprŁs McKinsey11, les meilleurs systŁmes d�enseignement ont en commun de recruter les meilleurs candidats . Or, le constat 
est quasi unanime à ce propos : le niveau des candidats enseignants est trŁs insuf�sant. En d�autres termes, les futurs ensei-
gnants ne maitrisent pas toutes les compØtences qu�ils vont devoir transmettre à leur tour. A terme, cela pourrait avoir pour effet 
d�entrainer le niveau gØnØral de l�enseignement dans une spirale vers le bas qu�il deviendra de plus en plus dif�cile d�enrayer.

Dans l�immØdiat, et pour freiner cette tendance, trois mesures devraient retenir notre attention :

Attacher la plus grande importante à la qualitØ des formateurs d�enseignants : pourquoi ne pas recruter ceux-ci sur 
base d�un concours rØservØs aux enseignants porteurs des titres requis et faisant Øtat d�une certaine expØrience utile (5 
ans, 10 ans�) ? Cela revaloriserait aussi la profession dŁs lors l�enseignant qui se dØmŁne sera rØcompensØ (il pourra 
former les autres, cette fonction s�accompagnant d�une grati�cation �nanciŁre), et cela permettra de ne plus avoir de 
formateurs d�enseignants qui soient totalement dØconnectØs de l�Øcole. 

Remettre à niveau le candidat enseignant qui prØsente des lacunes dans une ou plusieurs matiŁres (test diagnostique 
suivi d�une remise à niveau obligatoire et conditionnant la rØussite de la formation);

Former le futur enseignant à la gestion des dif�cultØs scolaires (remØdiation, troubles de l�apprentissage) et à la 
diversitØ des publics (notamment par la rØalisation de stages au sein des diffØrentes �liŁres de l�enseignement 
ordinaire et spØcialisØ).

Il est probable qu�un dØbat aura lieu sur la possibilitØ de faire Øvoluer la formation initiale des instituteurs et des rØgents d�un 
baccalaurØat vers un master. Se posera alors immanquablement la question de la rØmunØration et de la pØnurie. Il ne servira 
cependant à rien d�allonger les Øtudes tant qu�on n�aura pas revu profondØment les 3 annØes du baccalaurØat.
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11   � � Les ClØs du succŁs des systŁmes scolaires les plus performants �, McKinsey & Company, septembre 2007.

Enseignement

41



Le MR propose :

Un test diagnostic à l�entrØe de la formation permettant de cibler les lacunes des candidats qui devraient nØcessairement 
y remØdier pour la �n de la formation (horaire complØtØ en fonction des lacunes � test ne conditionnant pas l�accŁs à 
l�Øcole normale, mais bien la rØussite en �n de parcours);

De lier le niveau d�exigence à la �liŁre suivie : par exemple un candidat rØgent en mathØmatiques devrait obtenir au 
minimum 75% dans cette branche;

De recentrer la formation sur la pØdagogie (mØthodologie, apprendre à construire et à donner une leçon, maitrise des 
outils de remØdiation, prise en compte des dif�cultØs / troubles d�apprentissage, langue maternelle, mise en situation, 
gestion des publics�) et les contenus;

Que les stages confrontent le futur enseignant aux diffØrentes rØalitØs scolaires : enseignement ordinaire primaire et 
secondaire gØnØral, technique, professionnel (plein exercice et CEFA), et enseignement spØcialisØ;

D�organiser le recrutement des formateurs d�enseignants sur base de leurs capacitØs dØmontrØes et leur expØrience 
utile;

D�amØnager les horaires de travail pour que les formateurs d�enseignants gardent un pied dans l�Øcole.

3. Une formation en cours de carriŁre à haute valeur ajoutØe 

Les critiques à l�Øgard de la formation en cours de carriŁre sont nombreuses : multiplicitØ des opØrateurs, formations trop gØ-
nØralistes et d�intØrŒt inØgal, inaccessibilitØ des formations à la mode, dØsorganisation des Øcoles, qualitØ des formateurs, non 
adØquation avec le projet pØdagogique de l�Øcole ou avec le dØcret Missions, absence de suivi aprŁs la formation�

Sont-elles fondØes ? Dans certains cas, certainement. Sans doute re�Łtent-elles aussi parfois des rØ�exes protectionnistes. On 
Øvitera donc toute gØnØralisation qui serait forcØment abusive.

Quoi qu�il en soit, l�enseignement est en droit d�attendre de la formation en cours de carriŁre qu�elle lui apporte un vØritable plus, 
qu�elle rØponde entiŁrement à ses attentes. Encore faut-il que celles-ci soient clairement identi�Øes.

Le MR propose :

En lien avec la formation initiale, de mieux former les enseignants à identi�er prØcisØment leurs besoins �nØcessairement 
Øvolutifs� en terme de formation en cours de carriŁre;

De renforcer, voire de crØer, des synergies entre formation en cours de carriŁre, conseil pØdagogique et inspection;

De proposer des formules de remØdiation immØdiate à l�enseignant qui traverse de graves dif�cultØs;

Une distinction claire entre les formations gØnØralistes et plus ciblØes, sur base du descriptif de formation;

De proposer des formations spØci�ques aux enseignants de cours pratiques (remises à niveau en entreprises�);

De prendre en compte les formations suivies volontairement en dehors des 3 jours annuels obligatoires ou durant les 
congØs scolaires;

De con�er au chef d�Øtablissement un pool d�heures de formation en cours de carriŁre qu�il attribue en fonction du 
projet pØdagogique de l�Øcole et en concertation avec son Øquipe Øducative;

D�Øtudier la possibilitØ d�organiser une partie des formations en cours de carriŁre sur site, lorsqu�il s�agit de formations 
plus ciblØes en lien avec le projet pØdagogique ou des besoins particuliers d�un Øtablissement;

D�Øtudier la possibilitØ d�assure un suivi aprŁs la formation.

4. Apprendre à s�auto Øvaluer et Øvoluer 

Cela a dØjà ØtØ dit : le mØtier d�enseignant aujourd�hui rØclame des compØtences Øtendues et des attitudes diverses, ainsi que 
la capacitØ de s�auto-Øvaluer. Or, l�enseignant n�Øtant pas formØ à l�auto-Øvaluation, il a parfois du mal à accepter l�Øvaluation 
venant d�autres personnes (direction, inspection�). 

Par ailleurs, cette lacune dans la formation des enseignants a pour consØquence que, bien souvent, ceux-ci ne sont pas maître 
de leur carriŁre et n�entrevoient pas les possibilitØs �trop rares, il est vrai� d�Øvolution et de mobilitØ que celle-ci peut leur offrir. 

Le MR propose :

De former les enseignants à l�auto Øvaluation et permettre une dØmarche proactive vers les structures d�aides 
(conseillers pØdagogiques, formation en cours de carriŁre�);

De rendre possible l�orientation ou la rØorientation de carriŁre en fonction du plan de formation choisi par 
l�enseignant.

5. Pour un exercice plein et responsable de la libertØ pØdagogique

L�ensemble du processus de formation doit conduire l�enseignant à Œtre à mŒme d�exercer pleinement et de maniŁre responsa-
ble la libertØ pØdagogique qui caractØrise la profession.

Qui dit libertØ pØdagogique ne veut pas dire laisser faire. Et il faut reconnaître que, la pØnurie ayant entraînØ un Ølargissement 
presque sans limite de l�accŁs à la profession, tous les enseignants ne sont pas outillØs pour exercer pleinement et de maniŁre 
responsable cette libertØ qui leur est confØrØe. 

Cette libertØ doit s�apprendre, et va Øvidemment de pair avec la responsabilisation de qui s�en rØclame. Cela implique que les 
contours de son exercice doivent Œtre clairement dØlimitØs.
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ParallŁlement, l�autonomie pØdagogique ne semble pas mieux respectØe aujourd�hui qu�hier.

Si personne ne remet le concept en question, le problŁme vient plus aujourd�hui de la maniŁre dont les instructions sont 
transmises : les dØtails sont à ce point cadenassØs qu�il ne reste plus d�espace à la libertØ pØdagogique pour s�exprimer (on dit 
moins aux enseignants ce qu�ils doivent faire, on leur dit plus comment ils doivent le faire). Certains procØdØs (les recours, par 
exemples) sont vØcus comme de vØritables atteintes à la libertØ pØdagogique.

Par ailleurs, on a changØ profondØment et rØguliŁrement la maniŁre d�exercer le mØtier d�enseignant. Par exemple, en demandant 
aux enseignants d�enseigner par compØtences sans leur expliquer quoi que ce soit, alors qu�ils ont appris à enseigner des savoirs.

Le MR propose :

D�aider, à travers la formation initiale et en cours de carriŁre, les acteurs de terrain à se construire leurs propres outils 
d�Øvaluation;

De lØgifØrer en �xant un point de dØpart et des objectifs à atteindre �Øvaluation ex ante et ex post� a�n de permettre 
à la libertØ pØdagogique de s�exercer tout en Øtant clair sur l�objectif à atteindre;

De rendre du temps aux directions pour faire de l�animation pØdagogique.

d.  Lutter contre la pØnurie : rØveiller les vocations pour les �liŁres pØdagogiques 
Chaque annØe, le Gouvernement de la CommunautØ française arrŒte la liste des fonctions touchØes par la pØnurie. Pour l�annØe 
scolaire 2007-2008, cette liste fait presque 3 pages et concerne tous les niveaux d�enseignement et presque toutes les fonctions ! 
Trouver un enseignant, mŒme en dØbut d�annØe, mŒme pour Øcole rØputØe devient de plus en plus mission impossible, en 
particulier ans les zones de Bruxelles, de Namur et du Luxembourg. A côtØ des emplois non pourvus, s�ajoutent ceux occupØs par 
les membres du personnel non porteur des titres requis (les �articles 20�). 

Les raisons qui expliquent la dØsertion des �liŁres pØdagogiques sont nombreuses : dØprØciation du mØtier, dif�cultØs rencon-
trØes sur le terrain et manque d�assistance, pressions et affrontements avec les parents, inconfort inhØrent à un encadrement 
insuf�sant, fragmentation des charges, dispersion entre plusieurs lieux de travail, dif�cultØ d�organiser le travail en tenant 
compte de consignes Øparses voire contradictoires, insØcuritØ de l�emploi d�une annØe à l�autre, absence d�encadrement des plus 
jeunes, carences de la formation initiale�

Selon une source syndicale, l�an dernier, 10% des cours n�ont pas ØtØ donnØs faute de professeurs (et surtout des cours gØnØraux) 
dans l�ensemble de la CommunautØ française (tous rØseaux confondus), ce qui prØdit une pØnurie de 38% d�enseignants (sur la 
base des Øtudiants inscrits à l�agrØgation) dans 10 ans ! 

Lutter contre la pØnurie rØclame donc des mesures drastiques à court et à moyen termes, et d�initier des lames de fond sur le 
plus long terme : il s�agit en effet d�une part d�arrŒter l�hØmorragie au plus vite et, dans le mŒme temps, de trouver les remŁdes 
pour guØrir la blessure. 

Le MR propose12 :

D�encadrer les jeunes enseignants et de leur offrir un package (rØmunØration, stabilitØ de l�emploi) attractif;

Le paiement des temporaires à terme Øchu; 

De rØmunØrer un quota d�heures supplØmentaires à dØterminer; 

D�encourager les enseignants proches de la retraite à rester dans l�enseignement : rester dans l�enseignement aprŁs 
55 ans doit Œtre attractif;

D�assouplir le rØgime des titres et fonctions pour favoriser le regroupement des charges dans un seul Øtablissement;

De renforcer la formation initiale et en cours de carriŁre;

Une meilleure reconnaissance de l�expØrience utile;

De sortir la violence de l�Øcole;

De dØpolitiser l�Øcole;

De restaurer la con�ance et le respect au c�ur des relations et de reconnaître le professionnalisme de chacun, de les 
laisser respirer.

Les autres personnels de l�Øcole

a.  Soulager les directions
D�une part, les directions d�Øcole sont confrontØes à une vØritable invasion administrative qui les monopolise de plus en plus. 
D�autre part, le directeur �et plus encore le directeur d�Øcole primaire� est souvent seul pour tout faire : conduire à l�in�rmerie 
ou à l�hôpital un enfant qui s�est blessØ, changer l�ampoule dans le couloir, rØparer une porte des toilettes qui ne ferme plus, ac-
cueillir les parents, recevoir les agents de police qui signalent un jeune en dØcrochage� tout sauf de l�animation pØdagogique. 

Ajoutons à cela que, dans l�enseignement organisØ par la CommunautØ française, le directeur d�Øcole se voit con�er en plus un 
certain nombre de missions qui, dans l�enseignement subventionnØ, sont con�Øes aux pouvoirs organisateurs. 

Or, le dynamisme d�un Øtablissement dØpend en grande partie des capacitØs d�animation des Øquipes et de suivi des projets 
que la direction peut mobiliser.
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12   � Voir aussi l�ensemble des mesures proposØes dans le prØsent programme. 

Enseignement

43



La formation, le recrutement et le statut des directeurs ont fait l�objet d�une nouvelle rØglementation au cours de la lØgislature 
2004-2009. C�est un dØbut et il importe, à l�avenir, de veiller à l�attractivitØ de la fonction. 

Le MR propose :

De moderniser et d�organiser l�administration pour soulager les directions d�Øcole;

De privilØgier en accord avec les directions d�Øcole les mesures qui restaureront le directeur dans sa mission premiŁre : 
l�animation du projet d�Øtablissement et le soutien des Øquipes Øducatives;

D�Øvaluer et, le cas ØchØant, de renforcer les aides aux directions;

De renforcer l�administration pour qu�elle puisse offrir un pool de compØtences et d�informations au service des 
Øcoles.

b.  �Professionnaliser les personnels administratifs et ouvriers et stabiliser les auxiliaires 
d�Øducation
Qu�il s�agisse des fonctions administratives (secrØtariat), de gestion ou de logistique (Øconomat), la complexitØ croissante des 
professions exige un personnel de plus en plus formØ. 

La logique qui prØvaut actuellement �promotion d�Øducateurs vers des postes d�Øconomes et de secrØtaires de direction� ne de-
vrait-elle pas progressivement laisser la place à une logique de recrutement �ouvert à tous� de personnes formØes à la gestion 
�nanciŁre et administrative du personnel ? 

Pour ce qui est du personnel Øducatif �Øducateurs, puØricultrices��, les besoins sont particuliŁrement importants dans l�ensei-
gnement fondamental et le deviennent dans un nombre croissant d�Øcoles secondaires. Or, cet encadrement repose aujourd�hui 
sur des moyens complØmentaires de type PTP/APE/ACS. Il est nØcessaire de stabiliser et d�intØgrer ces ressources dans les 
moyens ordinaires des Øtablissements et d�amØliorer la formation de base du personnel ainsi recrutØ. 

Le MR propose :

De professionnaliser les fonctions administratives en passant d�une logique de promotion à une logique de 
recrutement;

De stabiliser les personnels auxiliaires d�Øducation et d�intØgrer ces ressources dans les moyens ordinaires des 
Øtablissements;

De renforcer la prØsence des personnels auxiliaires d�Øducation dans les Øcoles.

Les parents : entre interfØrences et complØmentaritØ : la juste place
�On entend d�ailleurs souvent ce commentaire : �Les parents se mŒlent de tout : ils demandent aux enseignants pourquoi et 
comment ils enseignent. Mais, lorsqu�ils voyagent en avion vont-ils demander des explications au pilote ? Non, ils s�en remettent 
à ses compØtences. C�est la mŒme chose à l�Øcole : à chacun son rôle�.� 13

A l�inverse, force est Øgalement de constater que certains parents ne remplissent plus le rôle que la sociØtØ attend d�eux, et qui 
s�articule avec les missions de l�Øcole : l�Øcole doit de plus en plus Øduquer, et les enseignants ne sont pas formØs pour cela.

Nous considØrons, au MR, que la famille et l�Øcole sont les deux piliers de l�Øducation de nos enfants. Ce qu�ils ou elles feront de 
leur avenir, les valeurs qu�ils ou elles dØfendront dØpendent trŁs largement de celles vØhiculØes par leurs parents et de celles 
que l�Øcole leur transmet.

Parents et Øcole sont complØmentaires. Leur rôle n�est pas de se substituer l�un à l�autre mais, au contraire, de travailler dans la 
mŒme direction pour faire de chaque enfant un Œtre Øpanoui et porteur d�avenir. 

En aucun cas, il ne revient à l�Øcole de se substituer aux parents. Dans l�hypothŁse oø ceux-ci ne rempliraient pas leurs tâches, il 
ne revient pas à l�Øcole mais bien aux partenaires qui l�entourent, au premier rang desquels �gurent les centres psycho-mØdico-
sociaux, de venir prioritairement en aide au jeune en souffrance.

A l�inverse, il n�est pas attendu non plus des parents qu�ils remettent sans cesse en cause le mode de fonctionnement de l�Øcole 
ou l�autoritØ des enseignants. 

L�association de parents est le lieu idØal de l�implication des parents dans l�Øcole. Trop souvent, ces associations ne parviennent 
pas encore à s�organiser ef�cacement.

Le MR propose :

De simpli�er et d�optimaliser les structures de communication entre l�Øcole et les parents;

De dØvelopper des outils de communication;

D�encourager une Øcole �parents admis� oø la relation entre l�Øcole et les parents est axØe sur la complØmentaritØ 
des rôles; 

D�assurer les conditions d�un fonctionnement ef�cace d�une association de parents dans toutes les Øcoles.
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13   � Source  : « Pour un plan Charlemagne », FAPEO.
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Des bâtiments qui donnent envie d�apprendre : impliquer le partenaire privØ
La thØorie des �fenŒtres cassØes� est bien connue des criminologues. Elle postule que la diffØrence entre un immeuble propre 
et joli, et un autre en trŁs mauvais Øtat peut Œtre la consØquence d�une simple fenŒtre cassØe. Cette simple fenŒtre cassØe laisse 
une impression de nØgligence et d�impunitØ. Des personnes commencent à laisser traîner des dØtritus, puis des tags apparais-
sent, et en un rien de temps, l�immeuble est devenu insalubre et mal frØquentØ. La morale ? Il ne faut pas laisser traîner des 
fenŒtres cassØes, mais au contraire, les rØparer de suite pour Øviter que des dØgâts plus sØrieux n�arrivent.

A grande Øchelle, cette thØorie a ØtØ appliquØe dans certaines grandes villes (comme New York par exemple), pour endiguer 
�avec succŁs� la criminalitØ urbaine. Si cela marche à New-York, pourquoi cela ne fonctionnerait-il pas en CommunautØ française 
pour maintenir en Øtat le patrimoine immobilier ?

L�Øtat actuel des bâtiments scolaires et la vØtustØ de certains font que la CommunautØ française n�a pas les moyens d�y remØdier 
seule. Il faut donc imaginer un �nancement complØmentaire qui passe par un partenariat avec le secteur privØ (PPP). Cette 
formule a fait ses preuves dans d�autres pays et prØsente l�avantage d�un investissement rapide et massif dans les bâtiments 
scolaires. 

Le PS et le CDH af�rment depuis 5 ans avoir injectØ un milliard d�euros pour les bâtiments scolaires. A ce jour, à part des frais 
d�Øtudes et d�expertises, pas le moindre cent n�a encore servi à rØnover quelque Øcole que ce soit. En fait, pour Œtre possible, 
ce mØcanisme de PPP ne doit pas Œtre considØrØ comme une dette à charge de la CommunautØ française. En 5 ans, PS et cdH 
n�ont mŒme pas obtenu la moindre garantie de la Banque Nationale sur cette condition ØlØmentaire. A ce jour, le PPP reste donc 
toujours hypothØtique !

Par ailleurs, dans certaines hypothŁses, les ØlŁves de certaines �liŁres techniques ou professionnelles pourraient tester au pro�t 
des bâtiments qui les hØbergent les connaissances et les techniques acquises au cours de leur formation.

Le MR propose :

De conclure un partenariat public-privØ pour rØnover les infrastructures scolaires et de dØmarrer au plus vite une 
premiŁre phase pilote sur base d�un cadastre de tous les bâtiments scolaires qui recense la liste des besoins et des 
prioritØs en termes de sØcuritØ, de salubritØ et de pØdagogie;

De rendre les infrastructures moins Ønergivores et plus respectueuses de l�environnement;

De �xer un plan pluriannuel global pour gØrer de façon saine, transparente et optimale les moyens affectØs aux 
bâtiments scolaires;

De maintenir une capacitØ �nanciŁre propre à la CommunautØ et complØmentaire aux investissements rØalisØs en 
partenariat avec le secteur privØ.

F3 Stopper la politisation et les dØrives idØologiques

Stop à la politisation, place à l�ef�cacitØ

a.  Un enseignement of�ciel autonome et distinct du pouvoir politique
L�existence de diffØrents rØseaux d�enseignement en CommunautØ française fait sa richesse. En garantissant la libertØ pØdagogi-
que, notre enseignement doit permettre à chaque ØlŁve, à chaque parent, de trouver l�Øcole adaptØe à son projet et conforme 
à ses valeurs. Cette richesse doit Œtre prØservØe et la pluralitØ des rØseaux garantie. 

Les chiffres de population scolaire traduisent un glissement des rØseaux of�ciels vers l�enseignement libre. 

Le rØseau of�ciel souffre de tous les maux, au premier rang desquels une politisation accrue et dØvastatrice pour la qualitØ de 
l�enseignement. 

Aujourd�hui, il existe en effet une confusion dans les rôles du Ministre de l�enseignement puisqu�il se trouve Œtre à la fois rØgu-
lateur de l�ensemble des rØseaux (autoritØ ministØrielle), et pouvoir organisateur de l�un d�entre eux (enseignement organisØ 
par la CommunautØ française). 

En d�autres termes, le Ministre est à la fois juge et partie : d�un côtØ il dØ�nit les orientations de la politique de l�enseignement 
pour tous, de l�autre il est opØrateur de ses propres dØcisions. Cela pose de nombreux problŁmes parmi lesquels le fait qu�il n�est 
aujourd�hui pas possible d�avoir une discussion d�Øgal à Øgal entre pouvoirs organisateurs des diffØrents rØseaux, et que l�action 
du Ministre doit toujours se dØcliner diffØremment selon qu�elle concerne l�enseignement organisØ par la CommunautØ française 
(pour lequel il est pouvoir organisateur) ou l�enseignement subventionnØ par elle (vis-à-vis duquel il n�est que Ministre).

Doter l�enseignement of�ciel organisØ ou subventionnØ par la CommunautØ française de pouvoirs organisateurs qui soient 
distincts du Ministre apparaît comme une Øvidence. D�abord parce que les rôles et les intØrŒts sont diffØrents. Ensuite parce 
qu�aujourd�hui, un directeur �surtout dans l�enseignement organisØ par la CommunautØ française� est seul parce qu�il est loin, 
et n�est pas autonome parce qu�il n�a le droit que d�appliquer les directives venues d�en haut. En�n pour Øloigner ce rØseau de la 
sphŁre politique et de Ministres qui ont souvent eu tendance à confondre les intØrŒts de l�Øcole avec ceux des Ølections. 

Il faut donc des pouvoirs organisateurs distincts du Ministre et du pouvoir politique et suf�samment proches des Øcoles qu�ils englo-
bent. En un mot, pour professionnaliser ce rØseau d�enseignement et lui donner la possibilitØ de dØfendre ses intØrŒts propres.
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Le MR propose :

La crØation de pouvoirs organisateurs de l�enseignement of�ciel organisØ ou subventionnØ par la CommunautØ 
française;

D�Øtudier la maniŁre d�intØgrer l�ensemble des Øtablissements of�ciels organisØs ou subventionnØs par la CommunautØ 
française au sein d�une mŒme fØdØration de pouvoirs organisateurs.

b.  Une gouvernance moderne et responsabilisante

1. Une gouvernance moderne et ef�cace

Quel est le rôle d�un Ministre de l�enseignement ? 

Lui revient-il de faire fouiller les cartables parce qu�il ou elle a dØcidØ que tel ou tel produit de consommation n�avait pas sa place 
à l�Øcole, ou ne vaut-il pas mieux qu�il dØ�nisse un certain nombre d�objectifs en matiŁre de sensibilisation à une alimentation 
saine et de laisser les opØrateurs les mettre en �uvre ? 

Attend-on d�elle ou de lui qu�il se lŁve le matin en dØcrØtant que telle option devait disparaître, ou son rôle n�est-il pas, sur base 
des Øvaluations internes et externes de notre enseignement, d�initier les mesures et de dØgager les moyens nØcessaires pour 
remØdier aux lacunes ainsi mises en Øvidence ? 

Est-ce vraiment son job de tirer au sort les ØlŁves de tel ou tel Øtablissement, oø ne serait-ce pas plus productif d�examiner les 
raisons pour lesquelles certains Øtablissements ont plus la cote que d�autres et, en concertation avec les opØrateurs de l�ensei-
gnement, dØ�nir les lignes directrices d�une politique visant à rØduire les vraies inØgalitØs ?

Au MR, nous pensons en effet que la gouvernance doit Œtre centrØe sur la dØ�nition des objectifs gØnØraux du systŁme et de 
garant de l�intØrŒt collectif (ensemble des rØseaux). 

Nous pensons aussi qu�aprŁs des annØes de rØformes successives en tous genres, il faut laisser respirer l�Øcole. Deux ØlØments 
devront impØrativement Œtre pris en compte sous la prochaine lØgislature : concerter les acteurs et marquer un temps d�arrŒt 
dans le processus perpØtuel de rØformes.

Le MR propose :

De ne lØgifØrer qu�en �xant un point de dØpart et des objectifs à atteindre;

D�assurer la stabilitØ du cadre dØcrØtal et rØglementaire pour permettre aux Øtablissements de dØvelopper des plans 
d�action pluriannuels; 

De faire un inventaire des mesures inutiles et de rØduire le nombre de circulaires et mieux les travailler pour Øviter les 
(nombreuses) circulaires correctrices;

Un meilleur timing et communication plus ef�cace sur l�organisation de l�Øcole;

De renforcer l�administration pour qu�elle puisse offrir un pool de compØtences et d�informations au service des 
Øcoles.

2. Vers un pilotage par les rØsultats : Øtablir des relations de type �contrat de gestion� avec les Øtablissements scolaires, 
basØe sur le binôme autonomie � responsabilisation. Evaluation des Øtablissements sur base de leur projet pØdagogique 

Qu�est ce qu�un directeur ? Une Øquipe Øducative ? Des exØcutants de dØcisions venues d�en haut ou des professionnels qui 
connaissent leur mØtier et qui sont formØs et outiller pour rØpondre adØquatement à des objectifs à atteindre ?

A quoi sert-il d�Øtablir un projet d�Øtablissement si aucune marge de man�uvre n�existe pour sa mise en �uvre et que, de toutes 
façons, la maniŁre dont l�Øtablissement s�y tient ou non n�est jamais vØri�Øe ? 

Encore une fois : revient-il au Ministre de l�enseignement de dire à chaque Øcole ce qu�elle doit faire et comment elle doit le faire, 
ou bien, dans le respect des prØrogatives de chacun, ne revient-il pas à l�Øtablissement de dØ�nir, en conformitØ avec les objec-
tifs gØnØraux �xØs, eux, par le Ministre, les axes prioritaires de son action et d�Œtre ØvaluØ sur base de leur mise en �uvre ? 

Nous ne nous cachons pas, au MR, de prØfØrer de loin cette seconde façon de faire.  

En parallŁle des objectifs gØnØraux dØ�nis par l�autoritØ rØgulatrice, les Øtablissements doivent donc disposer Øgalement d�outils 
leur permettant d�analyser leur progression par rapport à ces objectifs. L�inspection et les conseillers pØdagogiques en font 
partie. 

Dans cette perspective, l�Øtablissement du projet pØdagogique et d�Øtablissement s�accompagnera de la dØ�nition d�un nombre 
limitØ d�indicateurs qui tiennent compte du public scolaire et qui permettront d�Øvaluer la progression, les forces et les faiblesses 
de l�Øtablissement.

Il va sans dire que les Øtablissements doivent aussi disposer de l�autonomie nØcessaire (notamment au niveau de l�utilisation 
des moyens accordØs aux Øtablissements) pour mener à bien les objectifs �xØs par eux en conformitØ avec ceux, plus gØnØraux, 
�xØs par l�autoritØ rØgulatrice.

En�n, dŁs lors que l�Øvaluation de l�Øtablissement serait dØfavorable ou insuf�sante, il convient Øgalement de prØvoir les condi-
tions dans lesquelles interviendrait de maniŁre plus prononcØe l�autoritØ rØgulatrice.
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Le MR propose :

De dØ�nir en concertation le pØrimŁtre et la maniŁre d�utiliser l�autonomie organisationnelle accordØe aux Øtablissements;

D�Øvaluer pØriodiquement, avec l�aide de l�inspection notamment, les Øtablissements sur base de leur projet pØdagogique;

De fournir aux Øtablissements des outils pour Øvaluer leur progression et les inviter à construire eux-mŒmes des 
indicateurs complØmentaires pour leur propre pilotage;

D�accorder un bonus sur base du delta entre compØtences à l�arrivØe de l�ØlŁve et au dØpart de l�ØlŁve (Øvaluation sur 
plus value apportØe par l�Øcole).

3. Inciter les coopØrations entre Øtablissements 

Le dynamisme du systŁme scolaire dans son ensemble dØpendra toujours du dynamisme de chacun des Øtablissements qui le 
composent. Mais ce dynamisme ne doit pas se transformer en concurrence.

Or, le mode de �nancement de l�enseignement (�nancement par ØlŁve) tend prØcisØment à faire entrer en concurrence les 
Øtablissements scolaires : c�est à celui qui aura le plus d�ØlŁves qui disposera du �nancement le plus consØquent. Il s�agit d�une 
rØalitØ, mais qui doit toutefois Œtre nuancØe : aucun Øtablissement ne pourra jamais accueillir un nombre in�ni d�ØlŁves (les 
locaux ne sont pas extensibles).

Il importe donc, pour que cette dynamique ne prenne pas la forme d�une concurrence stØrile, d�inciter les Øtablissements scolai-
res à coopØrer davantage entre eux dans l�optique d�une contribution aux objectifs gØnØraux du systŁme Øducatif plus ef�cace 
et plus coordonnØe. 

Les grands axes de cette coopØration entre Øtablissements et les incitants y liØs devront Œtre dØ�nis clairement, et concerner 
notamment la prise en charge et le suivi des ØlŁves en dif�cultØ, l�optimalisation de l�offre d�enseignement et des options, et la 
gestion administrative des Øtablissements (sur base, par exemple, des centres de gestions mis en places dans le cadre du dØcret 
�xant le statut des directeurs).

Ici Øgalement, il conviendra de dØvelopper des indicateurs mesurant les avancØes, les forces et les faiblesses des coopØrations 
ainsi mises en �uvre. 

Le MR propose :

De favoriser les rapprochements ou les partenariats entre pouvoirs organisateurs;

D�introduire le principe de diffØrenciation du calcul de l�encadrement dans la perspective d�une meilleure prise en 
charge collective des dif�cultØs scolaires;

De dØvelopper des indicateurs mesurant les avancØes, les forces et les faiblesses des coopØrations ainsi mises en �uvre.

4. Une organisation objective des formations conduisant aux fonctions de promotion et de sØlection

Pour celles et ceux qui y sont confrontØs, l�actuelle saga des formations conduisant au brevet de directeur et, plus encore, à celui 
d�inspecteur dØmontre l�extraordinaire inventivitØ dont certains font preuve dans les mille et une façons de dØtourner à des �ns 
strictement Ølectoralistes une procØdure qui se veut �et se vend� objective. 

Au fond, l�actuelle majoritØ PS-cdH ne fait rien d�autre que transposer la mØthode qu�elle a utilisØe pour le renouvellement des 
mandats dans l�administration de la CommunautØ française. 

Ces pratiques moyenâgeuses doivent disparaître une fois pour toute de la CommunautØ française !

Le MR propose :

D�objectiver l�ensemble du processus d�organisation des formations conduisant aux fonctions de promotion et de sØlection;

De dØ�nir des rŁgles claires, objectives, transparentes et qui soient les mŒmes pour tout le monde dans tous les 
processus de recrutement;

De garantir l�objectivitØ des jurys amenØs à se prononcer sur la valeur des candidats à une fonction, quelle qu�elle soit.

Stop aux dØrives idØologiques, place à la libertØ

a.  En matiŁre d�inscriptions
Depuis deux ans aujourd�hui, les parents, ØlŁves et directions d�Øcoles sont pris en otage par les dØcrets Inscriptions/MixitØ 
successifs, imaginØs par la majoritØ PS-cdH.

Files devant les Øcoles, Øcoles adossØes, crØation de diverses et complexes prioritØs, tirage au sort� L�actuelle majoritØ au 
Gouvernement de la CommunautØ française n�aura rien ØpargnØ à notre enseignement pour, dit-elle, �instaurer plus de mixitØ 
sociale� dans les Øtablissements scolaires. Le moins que l�on puisse dire, c�est que, non seulement, l�objectif n�a pas ØtØ atteint, 
mais que tous ces dØcrets n�auront amenØ que chaos et confusion au sein des familles et des Øcoles !

Et aujourd�hui encore, à une encablure de la rentrØe scolaire, ce sont des milliers d�enfants qui sont toujours sans Øcole ou qui 
sont �mal servis�, à savoir tous les enfants qui ont bien ØtØ tirØs au sort dans une Øcole, mais qui ne correspond pas à leur 
premier choix et/ou qui se trouve trŁs loin de leur domicile. Cette catØgorie d�enfants est d�ailleurs totalement ignorØe par le 
Ministre socialiste de l�Education Christian Dupont�
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Au MR, nous partageons cet objectif de mixitØ sociale , mais cela ne se dØcrŁte pas d�un seul coup de baguette magique. Il faut 
agir en profondeur et sur le long terme. C�est pourquoi nous avons toujours votØ contre les dØcrets PS-cdH successifs. Quoi qu�il 
en soit, placer une boule de lotto sur la tŒte de nos enfants n�est pas la solution qu�envisage le MR pour amØliorer la qualitØ de 
l�enseignement en CommunautØ française. 

Mais avant de faire ce travail de fond, il faut rØsorber la bulle des multi-inscriptions crØØe par le dØcret Dupont-Milquet et faire en 
sorte que chaque ØlŁve ait une Øcole, le plus proche de son choix, pour la rentrØe 2009. Nous ne pensons pas que le sparadrap 
votØ par le PS et le cdH apportera une vraie solution à cet Øgard.

Le MR propose :

D�Øtablir le relevØ de la situation de chaque ØlŁve en âge d�Œtre inscrit en 1Łre annØe secondaire au 1er septembre 
2009 en tenant compte des enfants qui n�ont pas obtenu d�inscription, de ceux qui sont mal servis par rapport à 
leur premier choix d�Øcole, de ceux qui sont satisfaits et aussi de ceux qui n�ont encore entamØ aucune dØmarche 
d�inscription;

Qu�une �Commission Inscriptions�, sur base du relevØ Øtabli, procŁde aux inscriptions de maniŁre à ce que tous les 
ØlŁves soient inscrits dans une Øcole correspondant le plus possible au choix des parents;

D�abroger vØritablement et dØ�nitivement le dØcret �mixitØ� et d�en revenir aux principes ØnoncØs par le DØcret 
�Missions� du 24 juillet 1997. Ce retour à la situation qui prØvalait avant la succession des dØcrets �inscriptions� et 
�mixitØ� doit nØcessairement s�accompagner de mesures visant à rØpondre aux sentiments de pØnurie et de peur nØs 
chez les parents par l�application successive de ces dØcrets;

D�Øtudier les mesures d�accompagnement nØcessaires pour prØserver les intØrŒts lØgitimes nØs des prioritØs. 

b.  Des manuels scolaires et des outils pØdagogiques indØpendants et de qualitØ
Les enseignants sont-ils des enfants ? Ne sont-ils pas libres et Øgaux comme tout citoyen ? 

A en croire les motivations qui ont poussØ la majoritØ PS-cdH à accompagner le retour du manuel scolaire dans les classes d�une 
labellisation qui, dans les faits, n�est pas que pØdagogique, on pourrait en douter�

Mesdames et messieurs les enseignants : la raison de cette labellisation est simple : ils n�ont pas con�ance en vous ! 

Nous faisons le pari exactement inverse et posons que, formØ correctement, l�enseignant est parfaitement à mŒme de choisir les 
outils pØdagogiques qui le seconderont dans la structuration de sa matiŁre, ou qui le complŁteront par des exercices appropriØs. 

Ces manuels et ces outils sont nØcessaires, mais leur choix doit rester libre. 

Le MR propose :

De considØrer les enseignants comme des professionnels capables de choisir les outils dont ils ont besoin;

D�encourager les productions individuelles et la validation par les pairs;

De consolider les moyens octroyØs au fonds des manuels scolaires.

F4 L�enseignement en quelques chiffres
1. Population scolaire

En 2006-200715, l�enseignement dispensØ en CommunautØ française de Belgique, comptait, du maternel au secondaire 
prŁs de 900.000 ØlŁves rØpartis comme suit16 : 

CommunautØ  
française

Of�ciel provincial Of�ciel communal Libre subven-
tionnØ

Total

Fondamental 
ordinaire

39.344 1.172 243.121 195.454 479.091

Secondaire PE 83.149 31.447 25.186 208.936 348.718

CEFA 1.878 1.646 1.003 4.194 8.721

Ens. spØcialisØ 7.738 2.543 5.609 14.840 30.730

Total 132.109 36.808 274.919 423.424 867.260

¸
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15   � DerniŁre annØe pour laquelle les statistiques de l�ETNIC sont disponibles.
16    Source  : « L�enseignement en chiffres 2006-2007 », ETNIC.
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Entre 2004-2005 et 2006-2007, la population scolaire Øvolue comme suit entre les diffØrents rØseaux :

CommunautØ  
française

Of�ciel provincial Of�ciel communal Libre subventionnØ

AnnØes scolaires comparØes 05-06
 vs 

04-05

06-07 
vs 

05-06

05-06
 vs 

04-05

06-07
 vs 

05-06

05-06
 vs 

04-05

06-07 
vs 

05-06

05-06
 vs 

04-05

06-07 
vs 

05-06

Maternel ordinaire -2,98% -1,81% -3,48% +4,20% +0,18% +0,16% +0,45% -0,57%

Maternel spØcialisØ +16,44% -11,76% +3,57% +8,05% +0,75% -5,97% +0,23% 0%

Primaire ordinaire -2,30% -1,06% +0,98% +0,24% +0,43% +0,81% -0,60% +0,33%

Primaire spØcialisØ -0,63% +0,61% +2,96% -0,58% -1,43% +0,10% +0,03% +0,41%

Secondaire ordinaire -1,16% -2,34% +4,71% +0,11% -1,67% -0,02% +0,49% +0,28%

Secondaire CEFA +3,06% +2,52% +2,59% +0,45% +6,70% +3,54% +1,55% +1,42%

Secondaire spØcialisØ -18,91% -1,16% +69,52% +5,31% +5,76% +9,26% +5,46% +6,45%

2. Budget

BudgØtairement parlant, l�enseignement reprØsentent �et de loin� la part la plus consØquente des dØpenses de la CommunautØ 
française. Voyons briŁvement ce qu�il en est pour l�enseignement maternel et obligatoire. 

A�n de permettre la comparaison avec les chiffres de population scolaire ØvoquØs ci-avant, voici la maniŁre dont se 
ventile globalement le budget enseignement pour l�annØe scolaire 2006-200717 :

CommunautØ  
française

Of�ciel provincial  
et communal

Libre subventionnØ Total

Fondamental ordinaire 133.833 mú 783.576 mú 610.668 mú 1.528.097 mú
Secondaire PE 582.288 mú 394.392 mú 1.215.132 mú 2.191.812 mú
CEFA 8.361 mú 11.690 mú 21.831 mú 41.882 mú
Ens. spØcialisØ 118.463 mú 94.238 mú 174.197 mú 386.898 mú
Enseignement à distance 2.750 mú - - 2.750 mú
Centres PMS 22.578 mú 19.457 mú 31.187 mú 73.222 mú
Fonds des bâtiments sco-
laires

31.430 mú 13.858 mú - 45.288 mú

Total 899.703 mú 1.317.211 mú 2.053.035 mú 4.269.949 mú

On notera qu�entre 2005 et 2009, le re�nancement de l�enseignement obligatoire se monte à plus de 400 millions d�euros18. Ce 
chiffre correspond à la baisse projetØe des recettes pour la seule annØe 2009 ! 

En ce qui concerne l�annØe 200919, le budget des dØpenses de la CommunautØ française se chiffre à 8.548.570.000 ú, dont 
6.367.990.000 ú sont inscrits au chapitre III �Education, Recherche et Formation�. 

Deux ØlØments, dØveloppØs en commission des �nances, sont à prendre en considØration :

D�une part les recettes augmentent de 4,55% et les dØpenses de 4,58%; d�autre part la part des transferts en provenance 
du fØdØral est de 5,7% alors que l�augmentation des recettes n�est que de 4,5%.

Cela signi�e donc que :
la majoritØ dØpense plus que l�augmentation du budget : delta de 0,03% qui se con�rme par une augmentation du 
solde net à �nancer;
la majoritØ fait preuve d�imprudence dans la mesure oø la moindre diminution des transferts en provenance du 
fØdØral pourrait mettre à mal les politiques en cours.

En comparant avec le budget initial 2008, on constate que la part du budget consacrØ au chapitre III augmente tant en termes 
absolus, qu�en termes relatifs :

Le budget inscrit au chapitre III augmente de 391.304.000 EUR (+ 212.333.000 ú par rapport au budget ajustØ de 
2008);

La part relative du budget �Education � Recherche � Formation� dans le budget gØnØral des dØpenses augmente de 
73,43% à 74,82%. 

¸
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17   � Source  : « L�enseignement en chiffres 2006-2007 », ETNIC.
18   � Source  : Evaluation du Contrat pour l�Ecole, Gouvernement de la CommunautØ française. 
19   � Source  : documents budgØtaires 2009, Gouvernement de la CommunautØ française.
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Au total, toutes divisions organiques confondues, le budget de l�enseignement obligatoire s�ØlŁve, en termes de moyens de 
paiement, à un total de 4.919.907.000 ú pour 2009, soit une augmentation de 287.372.000 ú par rapport au budget initial 
2008. Cela correspond à une augmentation de 6,20% en terme nominal, soit de 3,5% compte tenu du taux d�in�ation retenu 
pour 2009 (2,7%). Il s�agit de la plus forte augmentation de toute la lØgislature. 

Les principaux facteurs qui in�uencent transversalement les crØdits inscrits aux diffØrentes allocations de base20 sont :

L�application du dØcret du 12 juillet 2001 dit de la �Saint Boniface�, qui conduit à une augmentation globale des 
budgets totaux consacrØs aux dotations et subventions de fonctionnement de 9,86% par rapport au budget initial 
200821 :

Augmentation des forfaits par ØlŁve :
		  - dans le fondamental : +5,00% (+6,15% Øcoles en D+);
		  - dans le secondaire : +4,02% (+5,14% Øcoles en D+);

Le calcul de l�ensemble des allocations de base �Traitements� aboutit à une masse globale de prŁs de 4,2 milliards 
d�euros (soit 84,94 % du budget enseignement), soit une augmentation de 5,60% par rapport au budget initial 2008; 
Ce calcul est basØ sur la mØthodologie habituelle suivante :

La base de rØfØrence est l�extrapolation 2008 des dØpenses de traitement Øtablie par l�ETNIC, compte tenu de la 
programmation budgØtaire rØelle des 9 premiers mois de l�annØe budgØtaire 2008;
Sont ajoutØes à cette base de dØpart l�augmentation barØmique forfaitaire de à 0,5% (dØcembre 2008), le pØcule 
de vacances 2009 (avec application des divers protocoles d�accords sectoriels) et la programmation sociale 2009 
calculØs sur base des paramŁtres prØvisionnels en vigueur en 2009;
prise en considØration de l�indexation des salaires (coef�cient retenu : 1,4859);
impact des biennales à intervenir en 2009;
impact des facteurs exogŁnes (variation des charges organiques�);
impact de la budgØtisation des montants nØcessaires aux nouvelles ouvertures qui se justi�eraient dans 
l�enseignement spØcialisØ;
impact des protocoles d�accord sectoriels;
impact des mesures du Contrat pour l�Øcole ayant des consØquences en terme de personnel : amØlioration de 
l�encadrement dans l�enseignement maternel et primaire, soutien aux directions, rØforme de l�inspection et cadre 
statutaire pour les puØricultrices;

L�intØgration des mesures du Contrat pour l� Ecole qui atteignent pour 2009 un total de 42.000.000 ú, soit 4 millions 
de plus qu�à l�initial 2008.
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20   � Cf. exposØ gØnØral, pp. 36-39
21   � Pour le dØtail de cette augmentation par niveau et par rØseau, cf. tableau en p. 37 de l�exposØ gØnØral.
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G1 Enseignement supØrieur

Contexte :
Plus de 80.000 Øtudiants frØquentent l�enseignement supØrieur non universitaire (Hautes Ecoles, Ecoles supØrieures des Arts et 
Instituts d�Architecture), dont environ 64.000 inscrits dans le type court (3 ans).

Nos diffØrentes universitØs accueillent, elles, plus ou moins 70.000 jeunes.

Depuis 2004, et l�intØgration du Processus de Bologne (harmonisation de l�enseignement supØrieur) dans notre lØgislation, les 
3 AcadØmies interuniversitaires crØØes se mettent en place progressivement et certaines �liŁres de type long intŁgrent l�uni-
versitØ.

Bilan :
Plutôt que d�avoir une approche globale et d�anticiper ces rapprochements entre Øtablissements - qui vont entraîner un boule-
versement �nancier considØrable -, la Ministre a optØ pour une approche partielle, privilØgiant des regroupements �à la carte� 
selon les stratØgies politiques des uns et des autres. Il s�agit d�intØgration �par appartements�, au cas par cas, ce qui pose la 
question des �liŁres �laissØes pour compte� ou �forcØes de s�intØgrer�.

Par ailleurs, la ministre dØmontre qu�elle n�a aucune vision quant à l�avenir du type court en CommunautØ française, totalement 
oubliØ dans ce processus de regroupements.

De plus, si les AcadØmies autour de l�ULg et de l�UCL se dessinent peu à peu, il semble que la nouvelle UniversitØ de Mons ima-
gine un futur repliØe sur elle-mŒme, coupØe de l�ULB.

Alors qu�en 2004, le dØcoupage de notre enseignement supØrieur Øtait clair, en 2009, il s�agit d�une mosaïque sans beaucoup 
de cohØrence.

La CommunautØ française a pro�tØ durant cette lØgislature d�une embellie budgØtaire trŁs importante, et certains secteurs de 
notre enseignement supØrieur ont pu Œtre re�nancØs : la recherche scienti�que, les allocations d�Øtudes�

La ministre a mis l�accent sur la promotion de la rØussite, la dØmocratisation des Øtudes, mais a ØvitØ d�aborder les vrais problŁmes. 

En effet, il n�y a eu au sein du Gouvernement de la CommunautØ française aucune rØ�exion concrŁte sur une modi�cation des 
critŁres de �nancement de notre enseignement supØrieur, ni sur des �nancements alternatifs à trouver. Il s�agit le plus souvent 
de mesures ponctuelles, non structurelles.

En matiŁre de mobilitØ, la position dØfendue par la majoritØ PS-CDH en CommunautØ française est ambivalente. D�un côtØ elle 
prône les synergies, les collaborations et parle de l�importance de la mobilitØ Øtudiante, d�un autre côtØ, elle limite le nombre 
d�Øtudiants non-rØsidents dans certaines �liŁres.

La gestion du dossier du numerus clausus en mØdecine est un Øchec de cette lØgislature. PS et cdH se renvoient la responsabilitØ 
d�un niveau de pouvoir à l�autre, tout en faisant partie de chaque majoritØ. La formule de l�Øpreuve d�orientation en �n de premiŁre 
annØe a montrØ ses limites. Et en juillet 2008, les PrØsidents de parti de la majoritØ ont voulu jouer les sauveteurs pour des reçus-
collØs de l�annØe 2007-2008, alors qu�ils n�avaient pas levØ le petit doigt pour les �reçus-collØs� des promotions prØcØdentes.

 Le MR propose :

Proposer en�n une vision d�avenir pour notre enseignement supØrieur : 
adopter un dØcret-cadre;
intØgrer progressivement tous les cursus de type long hors-universitØ au sein des institutions universitaires, en �xant 
des balises à ces rapprochements et en veillant au respect des spØci�citØs des diffØrents partenaires;
positionner clairement l�enseignement supØrieur de type court (par exemple sur le modŁle des Instituts universitaires 
de technologie français);
offrir un systŁme de passerelles simple et raisonnable entre �liŁres (en termes de durØe et de contenus).

Les fusions entre universitØs et l�absorption du type long non universitaire dans les universitØs vont obliger à repenser tout 
le systŁme de �nancement de notre enseignement supØrieur (lois fØdØrales, dØcrets de la CommunautØ française�).

Une plus grande place pourrait Œtre accordØe à la place rØelle de la recherche scienti�que. Une rØ�exion sans tabous devrait 
se mettre en place à propos de �nancements alternatifs (formules de prŒts Øtudiants comme dans d�autres pays, participation 
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plus active du monde des entreprises�)

La mobilitØ intra-belge et intra-europØenne doit Œtre envisagØe comme une prioritØ en y mettant les moyens �nanciers nØ-
cessaires, et les contacts au niveau europØen doivent Œtre poursuivis.

AmØliorer le systŁme des allocations et prŒts d�Øtudes, clØ de l�accŁs de tous à cet enseignement supØrieur : assouplir 
les conditions et les dØlais d�octroi, tenir compte avec plus de �exibilitØ des situations rØelles vØcues par les Øtudiants 
et leurs familles, envisager les revenus de maniŁre globale.

Revoir la formation initiale des instituteurs et des rØgents. Pour les outiller davantage (par exemple l�apprentissage 
du français), pour leur permettre d�apprØhender certaines dif�cultØs (par exemple le handicap, les enfants à haut 
potentiel, la violence, la remØdiation). Voir la partie Enseignement obligatoire.

RØ�Øchir à la possibilitØ, au-delà du baccalaurØat, d�organiser un Master, pour spØcialiser certains enseignants.

En mØdecine et mØdecine dentaire, tant qu�il y aura des quotas fØdØraux, les CommunautØs devront prendre leurs 
responsabilitØs et maintenir des mesures de sØlection. Cependant, il faut arrŒter de les prendre en cours de cursus, 
sanctionnant des Øtudiants ayant rØussi (les �reçus-collØs), mais plutôt à l�entrØe.

Harmoniser progressivement le statut du personnel des diffØrentes �liŁres d�enseignement supØrieur impliquØes dans 
ce processus de fusions/collaborations.

G2 Enseignement artistique

 Contexte :
Il y a 16 Ecoles SupØrieures des Arts (environ 6.700 Øtudiants) et 4 Instituts d�architecture (environ 2.500 Øtudiants) en CommunautØ 
française. Le rapprochement d�avec les universitØs est une question qui ne fait pas l�unanimitØ au sein des Instituts d�architecture.

La population Øtudiante a crß ces derniŁres annØes dans l�enseignement secondaire artistique à horaire rØduit (112 �AcadØ-
mies�), sans que les subventions suivent. 

Plus de 98.000 enfants (dŁs 5 ans), adolescents et adultes y sont inscrits (dont plus de 85 % dans les sections Musique). Il s�agit 
trŁs majoritairement d�Øtablissements dont le PO est communal.

Bilan :
La ministre n�a lancØ aucun re�nancement important des Ecoles SupØrieures des Arts et s�est contentØe de faire adopter des 
mesures ponctuelles.

Elle n�a pas pris position envers la seule �liŁre prØvue par dØcret mais non encore organisØe : la Danse (alors que des proposi-
tions concrŁtes du secteur existent pour la mettre en place). 

La consultation annoncØe des diffØrents acteurs de terrain (pour une meilleure comprØhension de leurs attentes et besoins) n�a 
ØtØ mise en place qu�en �n de lØgislature.

Les Instituts d�architecture n�Øtant pas d�accord sur le sujet, la ministre CDH a longtemps tergiversØ, avant de trancher en �n de 
lØgislature : ils rejoindront les universitØs.

L�Enseignement secondaire artistique à horaire rØduit est gØrØ par le ministre PS qui a l�enseignement obligatoire dans ses attri-
butions. Visiblement, il ne s�agit pas d�une de ses prioritØs.

Le MR propose :

De revoir l�extra-scolaire en profondeur (voir la partie Enseignement obligatoire), par exemple les collaborations avec 
l�enseignement artistique à horaire rØduit.

D�offrir à ces Øtablissements un matØriel technologique et pØdagogique adØquat et de rØaliser un audit sur les bâtiments 
des Ecoles SupØrieures des Arts pour prendre, au besoin, les mesures qui s�imposent.

D�accroître dans la mesure du possible la prØsence d�artistes pour enseigner les cours artistiques, a�n que l�Øtudiant 
soit confrontØ à des gens qui ont l�expØrience de leur discipline sur le terrain.
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G3 Enseignement de promotion sociale, formation continue et 
enseignement à distance

Contexte :
Promotion sociale :

Cet enseignement (modulaire et destinØ à des adultes) joue un rôle Øducatif et social trŁs important. Il permet à chacun de 
complØter sa formation, d�acquØrir un diplôme supplØmentaire, de perfectionner ses connaissances, par exemple en langues.

Alors que le nombre de jeunes qui quittent l�enseignement obligatoire sans diplôme ne cesse d�augmenter, cet enseignement 
de la deuxiŁme chance, diplômant, est d�une importance cruciale.

En CommunautØ française, 164 Øtablissements et 172.000 Øtudiants sont concernØs : 140.000 jeunes pour le niveau secondaire 
(60.000 pour le secondaire infØrieur, 80.000 pour le secondaire supØrieur), 32.000 Øtudiants pour l�enseignement supØrieur.

Formation continue :

En 2002, la Commission europØenne publie un Livre blanc sur la formation continue tout au long de la vie.

Objectifs : complØter et/ou actualiser	 - une formation supØrieure initiale
	 - une expØrience de vie Øquivalente Ces formations sont destinØes à tous ceux qui sou-
haitent rØactualiser, approfondir ou Ølargir leurs connaissances, en vue d�une reconnaissance professionnelle ou personnelle.

Dans certaines disciplines, la formation continue est obligatoire : les enseignants, les mØdecins�	

Une multitude d�acteurs diffØrents se positionnent pour offrir des formations continues en CommunautØ française : universitØs, 
syndicats, organisations professionnelles�

Les dØcrets du 31 mars 2004 qui installent le Processus de Bologne en CommunautØ française (harmonisation de l�enseignement 
supØrieur europØen) prØvoient la prise en considØration de la VAE (Valorisation des Acquis de l�ExpØrience de vie).

Enseignement à distance :

Cet enseignement est multiforme : outre les supports d�apprentissage �papiers�, les supports multimØdias sont de plus en plus 
utilisØs. 

Il est Øgalement multidisciplinaire : il couvre des matiŁres correspondant à tous les niveaux d�enseignement, depuis l�enseigne-
ment fondamental jusqu�à l�enseignement supØrieur, depuis des cours de remise à niveau aux cours qui prØparent à un examen 
spØci�que.

Pour certains publics, l�enseignement à distance est une des seules solutions pour suivre une formation de qualitØ : les jeunes 
admis en IPPJ, les personnes malades ou hospitalisØes pour une longue pØriode, les jeunes habitant à l�Øtranger, le milieu 
carcØral�

L�Enseignement à Distance ne dØlivre pas de diplôme mais une attestation de suivi de cours à la �n de la formation. 10.000 
personnes s�inscrivent chaque annØe dans une des formations proposØes.

Depuis des annØes, des expØriences ØtrangŁres (ex. la Teluq quØbØcoise, une universitØ à distance) dØmontrent qu�il y a moyen, 
avec les nouvelles technologies de l�information, de pratiquer un enseignement à distance interactif, en temps rØel, entre ensei-
gnant et ØlŁve, ce qui permet à celui-ci de maximaliser ses chances d�arriver au terme de son cursus.

Bilan :
L�enseignement de promotion sociale Øtait, en dØbut de lØgislature, gØrØ par la Ministre-PrØsidente PS, en plus de l�enseigne-
ment obligatoire. Il ne s�est donc rien passØ.

DØsormais chapeautØe par un ministre PS qui a des compØtences plus limitØes, la promotion sociale a en�n vu votØ le dØcret qui 
intŁgre certains de ses programmes au Processus de Bologne. Le secteur l�attendait depuis 2004.

L�enseignement à distance ne fait pas l�objet d�un intØrŒt majeur de la part du Ministre de l�Education qui en a la charge. Le coßt 
annuel pour la CommunautØ française est de – 3 millions ú.

Le MR propose :

De dØvelopper ou renforcer les passerelles et synergies qu�entretient la promotion sociale avec l�enseignement 
obligatoire, la formation professionnelle et les milieux socio-Øconomiques.

De repenser cette collaboration avec la formation professionnelle (de compØtence actuellement rØgionale) pour 
valoriser celle-ci par une certi�cation obtenue grâce à l�enseignement de promotion sociale.

De donner en�n un cadre lØgal et �nancier cohØrent à la formation continue en CommunautØ française.

De dØvelopper largement les collaborations qu�entretient l�enseignement à distance avec l�enseignement de promotion 
sociale et la formation continue.

De dØvelopper encore l�emploi des nouvelles technologies de l�information dans l�enseignement à distance.
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Moins de Ministres et plus de places

H1 Constat gØnØral de cette lØgislature : PØnurie de places !
Le besoin en places d�accueil pour la petite enfance est Ønorme.

Le MR a toujours considØrØ qu�au-delà de l�enjeu socio-Øducatif, le dØveloppement de nouvelles places d�accueil revŒtait un 
caractŁre Øconomique majeur tant en termes de conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle qu�en termes 
de remise à l�emploi.

En 2002, la DØclaration europØenne de Barcelone �xait, pour 2010, le taux de couverture à 33% soit 1enfant sur 3 devant 
Œtre accueilli dans des structures d�accueil. 

En 2005, le Gouvernement de la CommunautØ française a lancØ le plan Cigogne II qui prØvoyait l�ouverture de 8.000 places 
d�accueil entre 2005 et 2009. MalgrØ les annonces mØdiatiques, on n�est pas prŒt d�y arriver puisque depuis 2004 des places 
ont ØtØ fermØes mais non comptabilisØes comme telles ! De plus, �crØation� de places n�est pas synonyme d� �ouverture 
effective� de places. 

Ce gouvernement a toujours privilØgiØ la crØation de places les plus chŁres pour la collectivitØ, le MR souhaitant, lui, plus de 
soutien à l�initiative privØe nettement moins vorace �nanciŁrement !

Le MR a souvent tirØ la sonnette d�alarme dØnonçant le manque de coordination interministØrielle qui a freinØ la crØation de 
places ! La double fonction du Ministre-prØsident de la RØgion wallonne et de la CommunautØ française n�a servi à rien.

En 2004, au dØbut de la lØgislature, l�ONE dØterminait le taux de couverture à 23%.

Au 31 dØcembre 2007, d�aprŁs l�ONE, on comptabilisait 24,8 places par 100 enfants de moins de 3 ans.

La progression n�est que de 1,8 places par 100 enfants en 4 ans ! L�objectif de dØpart impliquait une augmentation de 10 
places (de 23% à 33%) par 100 enfants. 

Encore plus inquiØtant, la couverture est aujourd�hui trŁs inØgale : de 21,6 à 38,6 places pour 100 enfants. Bruxelles et les 
trois provinces les plus peuplØes de Wallonie sont trŁs en-deçà de l�objectif europØen alors que le besoin de garde est, par 
dØ�nition, un besoin de proximitØ.

A Bruxelles, pour pallier à cette pØnurie de places, les parents francophones se dirigent vers les crŁches nØerlandophones. 
Echec cuisant de la majoritØ politique en place.

Il manque plus de 10.000 places en CommunautØ française pour que ces zones dØ�citaires atteignent le minimum 
europØen.

L�objectif doit Œtre d�atteindre les minima europØens au plus vite. Cela suppose, au minimum, la mise en place d�une batterie 
de mesures reprises ci-aprŁs. Et le MR se veut plus volontariste : offrir aux parents un vØritable choix d�accueil pour leur(s) 
enfant(s) !

Simpli�cation institutionnelle :
Constatons tout d�abord que la rØpartition des compØtences de l�accueil de la petite enfance entre les diffØrents Ministres est 
totalement kafkaïenne : pas moins de 7 Ministres sont en charge de cette matiŁre, en rØgion wallonne, dont 3 ont ØtØ remplacØs 
en cours de lØgislature.

La cacophonie rØgnant entre le pouvoir rØgional et le pouvoir communautaire freine la crØation de places. En effet, pas de coor-
dination en matiŁre de crØation de lieux d�accueil et d�aides à l�emploi, ou d�aide au niveau de l�infrastructure. 

En effet, les critŁres des uns ne sont pas les critŁres des autres. Ainsi, des projets d�ouverture de crŁches obtenaient une auto-
risation d�ouverture de l�ONE mais n�avaient pas de bâtiments et à l�inverse, les bâtiments subsidiØs par la RØgion wallonne 
n�avaient pas d�autorisation ONE�
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L�absence de coordination interministØrielle est totale. 

Le MR propose :

Un seul ministre pour gØrer toutes les compØtences liØes à l�accueil de la petite enfance :

Une Øvaluation extØrieure et indØpendante de l�ONE en matiŁre de politique de la petite enfance;

Fin de la discrimination entre milieux subventionnØs et non-subventionnØs

L�accueil en CommunautØ française se dØcline en accueil subventionnØ (crŁches, Maisons Communales d�Accueil de l�Enfance, 
crŁches parentales, prØgardiennat, accueillantes conventionnØes avec un service, plan Sema) et accueil non-subventionnØ (mai-
sons d�enfants et accueillantes autonomes). 

Le secteur non-subventionnØ est complŁtement dØlaissØ par la politique menØe aujourd�hui en CommunautØ française alors 
qu�il reprØsente prŁs d�un tiers de l�accueil en CommunautØ française. Le secteur indØpendant est complŁtement laissØ pour 
compte alors qu�il ne coßte rien à la CommunautØ française. Une place subventionnØe coßte 6000 euros par an par enfant à 
l�ONE alors qu�une place en maison d�enfants ne coßte rien ! On sait que la CommunautØ française n�aura jamais les moyens de 
tout subventionner, seul l�apport des milieux non-subventionnØs permettra de crØer suf�samment de places pour rØpondre aux 
besoins des parents. 

De mŒme, au niveau des normes d�encadrement, de grandes diffØrences ne se justi�ent pas. Ainsi, en milieu d�accueil subven-
tionnØ, il faut 1 ETP puØricultrice pour 7 enfants; en accueil non subventionnØ, il faut 2 ETP pour 9 enfants (maison d�enfants) et 
seulement 4 enfants chez les accueillantes autonomes.

Des diplômes spØci�ques sont exigØs dans chacun des milieux d�accueil. Une accueillante autonome ou une directrice d�une 
maison d�enfants ayant reçu une formation à l�IFAPME (Institut de formation en alternance pour indØpendants et PME) ne peut 
prester dans un milieu d�accueil subventionnØ� mais peut effectuer son stage dans une crŁche publique !

En rØsumØ, la rØglementation est complexe et les dØmarches administratives dØcouragent de nouveaux opØrateurs. En rØgion 
bruxelloise, �Kind en Gezin� offre des avantages �nanciers ignorØs par la CommunautØ française (primes à l�installation et de 
fonctionnement). 

Le bilan est sombre. Un rØØquilibrage des moyens entre accueil subventionnØ et non-subventionnØ aurait permis une crØation 
bien plus importante de places d�accueil. L�idØologie �anti-initiative privØe� prive les parents d�un large Øventail de possibilitØs 
d�accueil pour leurs bambins.

Ceux qui souhaitent se lancer dans la crØation d�un milieu d�accueil en tant qu�indØpendants ne sont pas suf�samment soutenus 
en matiŁre de conseils, de plani�cation �nanciŁre, d�orientation administrative et de suivi.

Les membres du personnel arrivant à l�âge de la pension ne peuvent poursuivre leur activitØ que pour une pØriode d�un an 
renouvelable une fois, obligeant des accueillantes à fermer.

Le MR propose :

Harmoniser les normes ONE entre l�accueil subventionnØ et non-subventionnØ ainsi que l�assouplissement des 
rŁglementations tout en conservant la qualitØ de l�accueil en Wallonie et à Bruxelles;

AmØliorer le statut des accueillantes d�enfants;

Encourager les accueillantes autonomes en augmentant la dØductibilitØ �scale;

Augmenter la dØductibilitØ �scale pour les parents;

CrØer un guichet unique pour faciliter l�ouverture de milieux d�accueil : un seul dossier est rentrØ et ce guichet s�occupe 
de l�ensemble des dØmarches auprŁs des administrations concernØes. Une Øquipe de type �agents conseils� y serait 
disponible a�n d�aider et d�accompagner tous ceux qui souhaitent se lancer dans la crØation d�un milieu d�accueil (y 
compris en tant qu�indØpendants);

Analyser le secteur des Maisons d�Enfants a�n d�Øtablir un plan d�action pour le promouvoir. Aider les maisons d�enfants 
par l�octroi de primes annuelles de fonctionnement et aider les accueillantes autonomes par l�octroi d�une prime à 
l�installation; - Reconnaître les formations IFAPME menant aux mŒmes quali�cations pour l�encadrement des enfants 
dans les milieux d�accueil subsidiØs;

Augmenter à 3 ou 4 le nombre d�accueillantes autonomes pouvant s�associer;

Permettre aux pensionnØs qui le souhaitent de poursuivre leurs activitØs au sein des milieux d�accueil;

Offrir la possibilitØ de crØer des crŁches d�entreprise et amØliorer le plan SEMA
Nous sommes ici au c�ur de la conciliation vie familiale et vie professionnelle.

Le plan SEMA (Synergie Employeurs-Milieux d�Accueil) fut initiØ en 2003, peu avant la �n de la lØgislature prØcØdente. Le gou-
vernement PS/cdH, malgrØ les diverses modi�cations de rŁglements et d�objectifs, n�a pas voulu lui donner les moyens de son 
dØveloppement. Ainsi, il est interdit à une entreprise d�ouvrir une structure d�accueil exclusivement rØservØe pour son personnel. 
Elle ne peut limiter cette rØservation qu�à 50% de la capacitØ d�accueil pour une participation �nanciŁre de 3000 ú bruts par 
an/enfant.
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RØcemment, la rØgion bruxelloise, dans le cadre de l�expansion Øconomique, a dØcidØ de verser les 3000 ú/place et par an à la 
place des entreprises rØservant une place d�accueil dans le cadre SEMA.

Les vØritables crŁches d�entreprise, mises en place par les entreprises elles-mŒmes pour leur personnel, n�existent pas (sauf 
une en rØgion wallonne, entiŁrement �nancØe par l�entreprise elle-mŒme et qui fonctionne trŁs bien). Rien n�a ØtØ fait dans 
ce sens.

C�est le grand �op de cette lØgislature.

Depuis 2004, 116 places sont dites �ouvertes� c�est-à-dire qu�un certain nombre sont seulement programmØes alors que la 
ministre, aprŁs avoir dØjà drastiquement revu à la baisse l�objectif de crØation de places, l�avait ramenØ à 250 places.

Les opØrateurs Øventuels se plaignent de la lecture peu claire des textes rŁglementaires.

Le MR propose :

Permettre aux chefs d�entreprise de crØer leur propre milieu d�accueil, seul ou en synergie avec d�autres entreprises, 
qu�ils rØservent à leur personnel. (Pour ce faire, il sera indispensable de modi�er, d�abord, l�arrŒtØ de la CommunautØ 
française n�autorisant la crØation de milieux d�accueil que via l�O.N.E).;

Simpli�er la rØglementation;

De rencontrer le secteur des entreprises (e.a. la FEB, l�Union des Classes moyennes�) pour prendre connaissance de 
leurs souhaits, expØriences, dif�cultØs à crØer un milieu d�accueil.  La rØ�exion à mener peut Øgalement envisager 
une participation des entreprises sous diffØrentes formes : infrastructures, emplois, �scalitØ, �nanciŁres et ce, en 
collaboration avec les diffØrents niveaux de pouvoir;

Encourager les partenariats publics-privØs. Dans ce cadre, stimuler, entre autres, les administrations et services publics 
à crØer des places d�accueil. Des places extØrieures se libØreraient pour d�autres. Encourager la mise à disposition de 
bâtiments publics, à proximitØ de gare, de parking de dissuasion�

Accueil temps libre : enfants de 3 à 12 ans
Ce sont les communes qui prennent l�initiative de l�organisation de cet accueil dans le cadre du dØcret relatif à la coordination de 
l�accueil des enfants durant leur temps libre et au soutien de l�accueil extrascolaire. La procØdure est lourde, essouf�e l�endurance 
et tout le monde ne la suit pas.

Le MR a toujours considØrØ qu�un projet d�accueil, en dehors du temps scolaire, doit comprendre des activitØs autonomes enca-
drØes, des animations Øducatives, culturelles et sportives. Sus à l�occupationnel, ou à la simple garderie 5 jours sur 5 ! L�accueil 
temps libre doit poursuivre un triple but :

Contribuer à l�Øpanouissement global de l�enfant;

Contribuer à la cohØsion sociale;

Faciliter la conciliation vie familiale et professionnelle.

Encore une fois le bilan est trŁs mØdiocre.

DŁs la �n des activitØs scolaires, les enfants sont livrØs à eux-mŒmes peu stimuler à apprendre d�autre choses, tout juste invitØs 
à �jouer�.

Des Øcoles, font, de leur côtØ, appel à des associations spØcialisØes dans ce type d�animation mais ces derniŁres Øprouvent 
d�Ønormes dif�cultØs à obtenir une reconnaissance ou un statut pour pØrenniser leur personnel, d�oø un risque de mauvaise 
continuitØ de projets Øducatifs.

Le MR propose de :

Revoir les modalitØs de l�accueil, pendant les temps libres, et notamment les horaires, le statut des associations qui 
participent à la cohØrence et à la continuitØ du projet Øducatif de ce type d�accueil.

Recenser tous les acteurs culturels, sportifs, Øducatifs, de loisirs qui �uvrent au sein d�une commune a�n de dØvelopper, 
d�abord avec eux, des synergies avec les Øcoles;

PrØvoir un transport scolaire encadrØ : à pied ou motorisØ en fonction de la distance à parcourir et de l�âge des 
enfants;

PrØvoir des temps de repos pour les enfants dans ces tranches horaires;
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I 1 Constat
La Belgique et la CommunautØ française bØnØ�cient de la prØsence et de l�activitØ de nombreux talents, dont certains sont 
reconnus bien au-delà des frontiŁres, et de nombreuses institutions culturelles y sont dynamiques et prestigieuses. Un nombre 
impressionnant d�artistes, de producteurs, de techniciens, contribue, chaque jour, à gØnØrer une offre culturelle extrŒmement 
dense.

Force est nØanmoins de constater que la gestion publique de la chose culturelle rØpond malheureusement à un modŁle politique 
incomplet et dØpassØ. L�hØgØmonie exercØe depuis plus de trente ans par le parti socialiste laisse le secteur prØcarisØ, infØodØ 
à une idØologie d�Etat, budgØtairement mal en point.

En effet, des secteurs entiers de l�activitØ culturelle se plaignent d�Œtre oubliØs des pouvoirs publics. Les secteurs soutenus esti-
ment l�Œtre insuf�samment. Trop d�artistes, trop d�opØrateurs culturels se plaignent de devoir faire allØgeance à une formation 
politique (toujours la mŒme !) pour avoir une chance de dØvelopper ou de poursuivre leurs activitØs crØatives. L�appareil d�Etat 
sert à des �ns partisanes, idØologiques et propagandistes. La mise au point d�outils Øconomiques permettant à certains pans 
de l�activitØ culturelle de bØnØ�cier de �nancements complØmentaires, voire d�un dØveloppement sui generis hors du carcan 
Øtatique, est systØmatiquement contrØe. Tous ces prŒts-à-penser reviennent à faire peu de cas de l�intelligence et de la dignitØ 
des citoyens de la CommunautØ française, artistes et publics.

Bref, l�objectif de dØmocratisation culturelle qui justi�e le soutien public a ØtØ complŁtement dØtournØ et con�squØ. L�objectif 
vØritable de l�intervention Øtatique n�est plus l�accŁs du plus grand nombre à la connaissance, à la culture et à l�excellence, mais 
bien le contrôle des individus et des institutions qui les gØnŁrent et les promeuvent.

Les dØ�s sont donc nombreux mais surmontables : dØbarrasser la gestion culturelle de ses anachronismes que sont l�Øtrangle-
ment budgØtaire et le clientØlisme, donner de nouveaux moyens à la crØation grâce à l�instauration de nouvelles sources de 
�nancement, respecter le public, respecter les artistes et rØtablir une cohØrence francophone.

I 2 Bilan
Le bilan de l�actuelle majoritØ PS-CDH est catastrophique. Comme on pouvait le craindre, les Etats gØnØraux de la culture furent 
un grand machin destinØ à occuper les esprits et les Ønergies. La grande rØforme annoncØe n�a nullement eu lieu ! 

MŒme en termes de �nancement, et en dØpit du re�nancement de la CommunautØ française, la politique culturelle n�a pas 
constituØ ces cinq derniŁres annØes une prioritØ. 

Certes des crØdits ont ØtØ distribuØs et certaines progressions sectorielles ont ØtØ observØes. Malheureusement, elles furent 
systØmatiquement rØservØes à certains opØrateurs privilØgiØs. Pour le reste, les crØdits ont surtout servi à endormir le secteur, 
sans choix stratØgique. 

Et au �nal, c�est le secteur culturel dans son ensemble qui a ØtØ dØsinvesti budgØtairement. En effet, l�investissement public a 
à peine suivi la progression des recettes de la CommunautØ française alors qu�au cours de la lØgislature libØrale (1999-2004), la 
progression des moyens consacrØs à la culture a reprØsentØ plus du double de l�augmentation des recettes gØnØrales. 

Au cours de la lØgislature PS-CDH, l�investissement culturel n�a mobilisØ qu�environ 6% des moyens de la CommunautØ fran-
çaise. Et plus de la moitiØ de ces 6% fut consacrØe à la RTBF et à l�Øducation permanente. L�ensemble des secteurs culturels qui 
reprØsente l�essentiel de la crØation et de la diffusion artistique (thØâtre, cinØma, danse, musique, livre, lettre etc) a donc dß se 
contenter du solde, soit moins de la moitiØ de l�investissement �culturel�.

En outre, les dØ�s d�actualitØ que posent la mondialisation et la numØrisation ont systØmatiquement ØtØ mis de côtØ. Et certains 
dossiers annoncØs comme totalement prioritaires sont restØs sans rØponse. On pense notamment à la rØforme des bibliothŁ-
ques publiques, des tØlØvisions locales et des centres culturels. Pour ces derniers, la manne budgØtaire dØgagØe pour 2009 sans 
mesure pØrenne ne trompe personne sur sa destination strictement Ølectoraliste.

Le vieux travers socialiste de la politisation à outrance de la gestion publique a donc connu cinq annØes de plein essor. Qui a pu 
oublier la con�scation de l�audiovisuel en CommunautØ française ? Pour rappel, l�Administrateur gØnØral et la majoritØ absolue 
(sept siŁges sur treize) du conseil d�administration de la RTBF de mŒme que le PrØsident du rØgulateur (le CSA) appartiennent 
à une formation politique, la mŒme que celle de la Ministre de tutelle ! Un autre exemple dØsolant fßt le pacte conclu par la 
PrØsidente du CDH et le PrØsident du PS qui a eu raison de l�impartialitØ de la procØdure d�octroi des frØquences FM et qui a signØ 
l�arrŒt de certaines radios.

I. Un autre monde culturel est possible
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ParallŁlement, le MR, sans Œtre prØsent dans les majoritØs rØgionales et communautaire, a pris des mesures dØcisives en faveur 
de la diversitØ culturelle et des artistes, par le renouvellement du tax shelter mis en place par Didier Reynders qui a gØnØrØ plus 
de 110 millions d�euros depuis 2003 qui ont permis de structurer Øconomiquement le secteur alors que les subsides mis à la 
disposition du secteur par la CommunautØ française baissaient de plus de 4 millions d�euros, l�instauration d�un statut �scal ex-
trŒmement favorable aux auteurs, le chŁque-cinØma et son combat pour l�adoption d�une rØglementation incitant au mØcØnat.

Le MR propose

8 engagements pour une politique culturelle Øthique et ambitieuse
Le Mouvement RØformateur plaide pour une culture accessible à tous, une culture qui vit, une culture en phase avec le monde 
rØel, une culture qui transcende les frontiŁres, une culture libre.

Une telle culture passera nØcessairement par une Ømancipation de la tutelle Øtatique. La doctrine libØrale n�a pas pour vocation 
de rØduire le rôle de l�Etat. Par contre, elle entend tracer clairement les limites qu�il n�a pas à franchir. Le brouillage du rôle de 
l�Etat est particuliŁrement criant en matiŁre culturelle à l�issue de l�hØgØmonie trentenaire du parti socialiste : l�autoritØ publique 
nØglige les dØ�s qui lui appartient de relever mais s�immisce dans la formulation des contenus culturels et entend maîtriser ceux 
qui y �uvrent.

Le Mouvement RØformateur espŁre qu�un jour les artisans de notre culture oseront croire que ces diktats ne sont pas une fatalitØ 
et qu�une alternative rØelle leur est offerte, dØfendue dif�cilement mais sßrement, jour aprŁs jour, par nos mandataires, porteurs 
d�un modŁle politique et social � rØformateur. Celui-ci se fonde sur les huit engagements dØtaillØs ci-dessous.

Il n�est pas inutile de rappeler d�entrØe de jeu qu�en ces temps d�instabilitØ Øconomique, la politique culturelle doit rester une 
prioritØ. Elle ne peut en effet Œtre considØrØe comme un luxe mais bien comme un ØlØment fondamental du projet social par-
tagØ par une CommunautØ.

1. L�intervention publique dØmocratisØe

Il y a lieu de recadrer l�action publique en matiŁre culturelle selon les pistes prØsentØes ci-dessous. Elles ont le mØrite à la fois 
de ne pas nØcessiter des bouleversements de l�action administrative et de garantir un rØel assainissement de l�intervention 
publique qui doit, par une saine gestion, utiliser les deniers publics sur la base de critŁres, de prioritØs et de stratØgies claire-
ment ØnoncØs et non plus avancer �à l�aveugle� sur la base de considØrations essentiellement partisanes. Ces mesures visant 
l�augmentation de l�investissement public et une meilleure gestion de celui-ci, constituent l�un des axes permettant d�accroître 
les moyens mis à la disposition du secteur culturel.

Une meilleure utilisation et un renforcement des crØdits publics seront assurØs au moins par :
La �xation, en dØbut de lØgislature d�un objectif concert de croissance des dØpenses culturelles en lien avec le 
re�nancement de la CommunautØ française. 
Au sein du budget culturel, la �xation d�un plan pluriannuel de re�nancement, secteur par secteur. 
La concentration de moyens sur la diffusion des crØations et l�extension du �marchØ culturel� au-delà des frontiŁres 
de la CommunautØ française.
L�adaptation des rŁgles de liquidation des subsides a�n d�Øviter les dØlais de paiement contraignant aujourd�hui les 
institutions crØditrices à solliciter des avances sur subsides dus auprŁs des organismes bancaires.
La clari�cation et la dØmocratisation des relations contractuelles notamment par la prØcision de la politique 
de renouvellement des contrats-programmes envisagØe pour toute la lØgislature, l�alignement des contrats-
programmes d�un domaine donnØ dans le temps, par catØgorie d�institution, la gØnØralisation de la procØdure 
d�appel à candidatures pour les postes de direction des institutions contrat-programmØes.
L�application d�un rØel systŁme de droits et de devoirs pour les institutions subsidiØes. Il s�agit d�une part d�accorder 
davantage de con�ance et de latitude d�action aux institutions, de simpli�er les procØdures, en ce compris celles 
de contrôle, mais d�autre part de garantir une rØelle transparence des informations budgØtaires, de l�exØcution des 
missions et des critŁres d�octroi des subsides publics.

En matiŁre d�infrastructures, des plans pluriannuels seront Øtablis dØterminant les prioritØs, dØtaillant les besoins de 
chaque infrastructure, programmant la crØation des infrastructures manquantes et �xant des ØchØances. 

La simpli�cation des rapports avec l�administration par l�harmonisation des bases de donnØes reprenant l�historique 
des dossiers traitØs par celle-ci.

Un �rattrapage� des secteurs oubliØs : certains secteurs formulent des demandes claires depuis de nombreuses annØes. 
Une rØponse doit y Œtre apportØe. 

L�intØgration aux politiques culturelles de secteurs oubliØs en concertation avec les instances rØgionales et fØdØrale. On 
pense notamment à l�architecture, à la mode et au design.

2. De nouveaux moyens de �nancement

Outre une amØlioration de l�investissement public (cfr ci-dessus), il convient de promouvoir les outils Øconomiques et �scaux 
visant à intensi�er et à faciliter la production, la diffusion et la valorisation culturelle. La volontØ de contrôle et de promotion 
d�une culture d�Etat observØe majoritairement en CommunautØ française a hØlas toujours freinØ la mise en place d�un vrai par-
tenariat public/privØ (PPP) dans le domaine culturel. Les deux seules exceptions notoires qui ont eu pour effet de restructurer 
complŁtement les secteurs concernØs, le systŁme du tax shelter et Wallimage, ont ØtØ mises en place par des Ministres libØraux 
à l�issue d�annØes de combat. Il convient d�intensi�er et de complØter ces mesures a�n que le secteur culturel puisse disposer de 
moyens complØmentaires aux subsides publics et puisse se dØvelopper plus amplement : 
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